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Résumé 

En plus des raisons financières, le travail est très important dans le processus de réadaptation 
des personnes ayant des troubles mentaux graves. Toutefois, malgré l'importance du travail, le 
maintien en emploi sur le marché régulier est particulièrement difficile et bref pour les 
personnes ayant des troubles mentaux graves. Une alternative s'offre à cette clientèle, soit 
travailler au sein d'une entreprise sociale. Ces entreprises semblent offrir des avantages qui 
favoriseraient un haut niveau de qualité de vie et de maintien en emploi. Toutefois, il existe très 
peu d'études qui ont évalué les liens entre cette alternative et le maintien en emploi et la qualité 
de vie au travail (QVT). Le projet a comme objectif général de mieux comprendre quelle est la 
qualité de vie générale et au travail des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant 
dans des entreprises sociales et d'établir si ces concepts sont reliés au maintien en emploi. Les 
objectifs spécifiques sont : 1) Décrire et comprendre ce que signifie le concept de QVT; 2) 
Développer un outil afin de mesurer le concept de QVT; 3) Déterminer quelle est la relation 
entre les perceptions de qualité de vie générale et de QVT; 4) D'évaluer le maintien en emploi 
et déterminer si la QVT contribue au maintien, en tenant compte de d'autres variables. Le 
projet utilise un devis mixte séquentiel exploratoire et se divise en deux volets. Le premier 
volet est de type qualitatif et consiste en une étude d'orientation phénoménologique, dans le 
but de répondre aux deux premiers objectifs spécifiques. Pour ce faire, 14 participants ont été 
recrutés dans le but de prendre part aux entrevues semi-structurées. Quant au second volet 
quantitatif, il s'agit d'une étude descriptive corrélationnelle et longitudinale, et il permet de 
répondre aux deux derniers objectifs spécifiques. Ainsi, 67 participants ont été recrutés dans 
diverses entreprises sociales québécoises. Lors d'un premier temps de mesure, les participants 
ont été rencontrés et ils ont rempli une série de questionnaires. Six mois après, une entrevue a 
été réalisée auprès des directeurs des ressources humaines afin d'obtenir des informations 
quant au maintien en emploi, avec le consentement des participants. Pour le volet qualitatif, 
l'analyse des Verbatim a fait émerger deux thèmes généraux : les caractéristiques A) 
intrapersonnelles et interpersonnelles, et B) structurelles et physiques. Le premier thème 
comporte les sous-thèmes: 1) avoir un sentiment d'appartenance à l'entreprise, 2) avoir 
l'impression d'être un bon travailleur, 3) établir des relations avec les collègues de travail, et 4) 
établir des relations avec les superviseurs. Quant au deuxième thème, il comporte les sous-
thèmes : 5) les tâches de travail, 6) les conditions de travail, 7) l'environnement de travail, et 8) 
l'organisation du travail. Un outil de mesure comportant ces différents thèmes a été créé car un 
de ces thèmes est unique à cette population. En ce qui concerne les résultats du volet 
quantitatif, ils montrent que le maintien en emploi est très long en entreprises sociales pour les 
personnes ayant des troubles mentaux graves. De plus, seule la QVT est reliée au maintien en 
emploi en entreprise sociale. Les résultats de ce projet mettent en lumière ce en quoi consiste la 
QVT des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. 
Etant donné qu'aucune étude, à notre connaissance, n'a évalué la QVT chez cette clientèle, les 
résultats sont novateurs. De plus, ce projet de recherche a permis de développer un outil 
unique mesurant la QVT des personnes ayant des troubles mentaux graves. Finalement, le 
projet de recherche a clairement illustré le rôle de QVT dans le maintien en emploi des 
personnes ayant des problèmes de santé mentale. Le fait de pouvoir mieux comprendre ce que 
signifie la QVT et de pouvoir la mesurer, permet de formuler des pistes d'interventions en 
milieu de travail qui pourraient avoir des influences significatives sur le maintien en emploi des 
personnes ayant des troubles mentaux graves. 

Mots-clés : Qualité de vie au travail, qualité de vie générale, entreprises sociales, troubles 
mentaux graves, maintien en emploi. 
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Je dédie cet ouvrage à mon fils, 
Olivier, 

mon petit trésor. 
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"La créativité part du chaos. Ilfaut avoir confiance au chaos car le chaos est nécessaire, c'est une étape 
nécessaire. Ilfaut passer par le chaos pour en sortir et le surmonter, sinon on va toujours être dans le chaos. 

Sortir du chaos va nous donner un sentiment d'efficacité car nous allons savoir que le chaos va nous amener à 
quelque chose de clair. " 

Marc Corbière, 5 novembre 2008 
Communication libre 
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CHAPITRE 1 : Introduction 

La présente thèse est divisée de la façon suivante : le chapitre 1 fait une présentation 

générale de la problématique, des questions et des objectifs de la recherche; le chapitre 2 

présente la recension des écrits; tandis que le chapitre 3 décrit la méthodologie; les résultats de 

la présente étude sont présentés au chapitre 4 sous la forme de deux articles. Le premier article 

explore la signification de la qualité de vie au travail pour les personnes ayant des troubles 

mentaux graves travaillant au sein d'une entreprise sociale. Le second article traite du rôle de la 

qualité de vie au travail au niveau du maintien en emploi dans les entreprises sociales des 

personnes ayant des troubles mentaux graves. Enfin, les chapitres 5 et 6 présentent 

respectivement la discussion générale et la conclusion, qui permettront de souligner les forces 

et les faiblesses de l'ensemble de ce projet de recherche, d'identifier les retombées de l'étude 

ainsi que de mettre en lumière différentes pistes de recherches futures. 

1.1 Problématique 

Depuis quelques années, il est de plus en plus admis que le fait de travailler est bon 

pour la santé physique et mentale ainsi que pour le bien-être (Waddell & Burton, 2006). En 

effet, Waddell et Bruton (2006) mentionnent que le travail comporte ces avantages: 1) il est le 

moyen le plus important pour obtenir des ressources économiques, qui à leurs tours sont 

essentielles pour le bien-être matériel et une pleine participation à une vie active dans la société 

actuelle; 2) il permet de répondre aux besoins psychosociaux reliés à la société postindustrielle 

actuelle où l'emploi est perçu comme une norme sociale; et 3) il est un élément central de 

l'identité de la personne en définissant les rôles et les statuts sociaux. Dans la même lignée, 

Morin et Forest (2007) affirment que le travail 1) permet de s'insérer socialement tout en 

créant vin réseau social, 2) procure un sentiment d'accomplissement et d'efficacité personnelle, 

3) donne un sens à la vie et 4) favorise l'autonomie. Que le travail soit perçu comme un vecteur 

d'épanouissement ou comme une nécessité, il n'en demeure pas moins qu'après la place 

qu'occupe la famille, le travail est une valeur fondamentale dans la société contemporaine 
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(Sénik et al., 2006). Ainsi, le travail, lorsqu'il est compatible avec les besoins et capacités de 

l'individu, a des influences positives sur la santé, la longévité et la qualité de vie (Waddell & 

Burton, 2006). 

Les personnes ayant des incapacités, plus précisément celles ayant des troubles 

mentaux graves, ne font pas exception à cette règle. En effet, le travail s'avère être un élément 

important dans le processus de réadaptation des personnes ayant des troubles mentaux graves 

(Becker & Drake, 2003; Bell et al., 1996; Bell et al, 1993). L'exercice d'un travail peut 

engendrer plusieurs éléments bénéfiques pour cette clientèle. Par exemple, le travail donne un 

sens à la vie (Kennedy-Jones et al., 2005), favorise un sentiment de bien-être (Dumais & 

Vaillancourt, 2005; Lahelma, 1992; van Niekerk, 2009), procure un sentiment d'appartenance 

(Evans & Repper, 2000), contribue à l'inclusion sociale (Grove, 1999), améliore l'estime de soi 

(Mueser et al., 1997; Van Dongen, 1996), constitue une référence identitaire fondamentale 

dans une culture où le statut social a une grande importance (Dumais & Vaillancourt, 2005), 

diminue la présence de symptômes psychiatriques (Bell & Lysaker, 1995; Mueser et al., 1997) et 

permet de développer un réseau social (Dunn et al., 2008). Les études ont montré que le travail 

améliore la qualité de vie générale des personnes ayant des troubles mentaux graves (Browne, 

1999; Bryson et al., 2002; Fabian, 1992b). De plus, les personnes qui occupent un emploi 

régulier ont un meilleur fonctionnement global et un taux de satisfaction plus élevé envers 

leurs activités quotidiennes, comparativement aux personnes qui n'occupent aucune activité ou 

qui prennent part à des activités communautaires (Eklund et al., 2004). Ainsi, le travail est un 

élément central qui peut grandement influencer la vie des personnes qui ont des troubles 

mentaux graves. 

Malgré l'importance que le travail peut avoir dans le processus de rétablissement des 

personnes ayant des troubles mentaux graves, seulement 20% de ces dernières occupent un 

emploi et ce, malgré le fait qu'elles soient aptes et désirent le faire (Anthony & Blanch, 1989; 

OMS, 2000). Selon le dernier rapport de l'Organisation Mondiale de la Santé portant sur 

l'incapacité, les personnes ayant des incapacités ont des taux d'occupation d'emploi beaucoup 

plus faibles que la population générale, et les personnes ayant des troubles mentaux graves sont 

parmi les personnes où ce taux est le plus bas (World Health Organization & World Bank, 
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2011). Afin de venir en aide aux personnes ayant des troubles mentaux graves à obtenir un 

emploi, diverses mesures et programmes ont été mis en place au cours des dernières années 

(Corbière et al, 2011). Par exemple, des programmes de soutien en emploi ont été implantés 

dans divers pays afin d'aider les personnes ayant des troubles mentaux graves à intégrer le 

marché de travail régulier (Bond, 2004; Bond & Campbell, 2008; Bond et al., 2008; Burns et al, 

2007). Bond et ses collègues (1997) mentionnent qu'en moyenne 58% (étendue 32%-78%) des 

personnes ayant des troubles mentaux graves qui ont participé à des programmes de soutien à 

l'emploi obtiennent un emploi, comparativement à 21% (étendue 6%-40%) pour celles qui 

avaient des services habituels. Becker et ses collègues (2006) mentionnent toutefois que le 

rendement des programmes de soutien à l'emploi (mesuré par le pourcentage de personnes qui 

obtiennent un emploi) peut varier entre 7 et 75%. Cette variation serait attribuée à la qualité de 

l'implantation de ces programmes. Ainsi, malgré la mise en place de ces programmes, le taux 

d'occupation d'un emploi demeure significativement moins élevé pour les personnes ayant des 

troubles mentaux graves que pour la population générale. 

De plus, une fois que les personnes ont obtenu un emploi, le maintien est 

généralement bref. De nombreuses études soulignent la courte durée du maintien en emploi 

sur le marché régulier du travail pour les personnes qui ont des troubles mentaux graves 

(Corbière et al., 2006; Xie et al, 1997). En effet, la durée moyenne du maintien en emploi sur 

le marché régulier est entre trois et sept mois (Cook, 1992; Gervey & Bedell, 1994). Une 

panoplie de facteurs ont été soulevés afin d'expliquer en partie ce bref maintien en emploi. Ces 

facteurs peuvent être directement reliés à la personne, à l'environnement de travail ou même 

aux relations interpersonnelles. Par conséquent, ce constat montre qu'il s'agit d'une 

problématique complexe. 

Or, il existe une alternative au marché régulier du travail pour les personnes qui ont des 

troubles mentaux graves, il s'agit des entreprises sociales (Dumais & Vaillancourt, 2005). Une 

entreprise est dite sociale lorsqu'elle prône une mission sociale qui consiste à intégrer en 

emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves, lorsqu'elle est privée (c'est-à-dire 

qu'elle n'est pas gérée par l'état) et enfin, lorsqu'elle est organisée à partir d'une démarche 

d'entreprenariat (cet entreprenariat peut faire référence à différents types de retombées tels que 
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des biens, et des services) (Dumais & Vaillancourt, 2005). Parmi les avantages des entreprises 

sociales, mentionnons la fréquence et la variabilité des accommodements de travail, le soutien 

des superviseurs, une plus grande tolérance aux divers rythmes d'apprentissage et aux niveaux 

de productivité des employés (Kirsh et al., 2006; Krupa, 1998). Ainsi, l'entreprise sociale 

apparait comme étant plus favorable au respect du rythme de travail des personnes qui ont des 

troubles mentaux graves. L'entreprise sociale serait donc un environnement propice à un plus 

long maintien en emploi et à une meilleure qualité de vie au travail. Cependant, il existe très 

peu d'études qui ont évalué le maintien en emploi et la qualité de vie chez les personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales (Corbière & Lecomte, 

2009; Corbière et al., 2011; Evans & Repper, 2000). En effet, nous constatons qu'il y a 

d'importantes lacunes sur le plan des connaissances actuelles pour bien comprendre ce qui en 

est : 1) de la qualité de vie générale et au travail des personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant dans des entreprises sociales et 2) du rôle que la qualité de vie au travail peut 

avoir sur le maintien en emploi dans les entreprises sociales. Ainsi, le présent projet a pour 

objectif de tenter de combler en partie ces lacunes. 

1.2 Questions de recherche 

s  . . .  

A la suite du constat de ces différentes lacunes, il est légitime de formuler les présentes 

questions de recherche : 

1. Que signifie le concept de qualité de vie au travail pour les personnes ayant des 

troubles mentaux graves travaillant dans une entreprise sociale? 

2. Comment mesurer le concept de qualité de vie au travail chez les personnes 

ayant des troubles mentaux graves travaillant dans une entreprise sociale? 

3. Quelle est la relation entre les perceptions de qualité de vie générale et de 

qualité de vie au travail pour les personnes ayant des troubles mentaux graves 

travaillant dans une entreprise sociale? 

4. Qu'en est-il du maintien en emploi dans le contexte des entreprises sociales et 
est-ce que les perceptions de qualité de vie générale et de qualité de vie au 
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travail contribuent au maintien en emploi des personnes ayant des troubles 
mentaux graves travaillant dans une entreprise sociale? 

1.3 Objectifs de l'étude 

En fonction de la problématique identifiée, l'objectif général de la présente étude est de 

mieux comprendre la qualité de vie générale et la qualité de vie au travail des personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans une entreprise sociale et d'établir si ces concepts 

sont reliés au maintien en emploi. Afin de répondre aux questions de recherche ainsi qu'à 

l'objectif général, les objectifs spécifiques suivants concernent les personnes qui ont des 

troubles mentaux graves et qui travaillent dans une entreprise sociale au Québec : 

1. Décrire et comprendre ce que signifie le concept de qualité de vie au travail 

(identifier les thèmes de la qualité de vie au travail); 

2. Développer un outil afin de mesurer le concept de qualité de vie au travail; 

3. Déterminer quelle est la relation entre les perceptions de qualité de vie au travail 

et de qualité de vie générale; 

4. D'évaluer le maintien en emploi en entreprises sociales et de déterminer si les 

perceptions de la qualité de vie générale et de la qualité de vie au travail 

contribuent au maintien en emploi. 
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CHAPITRE 2 : Recension des écrits 

Dans le présent chapitre, en cohérence avec la problématique identifiée, quatre thèmes 

sont abordés. Le premier thème présente un résumé des écrits sur le maintien en emploi des 

personnes ayant des troubles mentaux graves. Le deuxième thème aborde le phénomène des 

entreprises sociales, plus particulièrement celles qui ont pour mission sociale d'intégrer en 

emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. Le troisième thème aborde le 

concept de qualité de vie générale. Finalement, le dernier thème concerne le concept de qualité 

de vie au travail. 

Avant d'élaborer en profondeur les quatre thèmes de cette section, il apparait 

important de bien définir ce qu'il est entendu par « trouble mental grave ». Les troubles 

mentaux font référence à un état de santé qui est caractérisé par une altération de la pensée, de 

l'humeur et/ou des comportements et qui affectent le fonctionnement de la personne (Santé 

Canada, 2002). Les troubles mentaux engendrent des coûts considérables non seulement pour 

la personne elle-même, mais également pour la famille, le système de soins de santé et même la 

collectivité. Un récent rapport de l'Institute of Health Economie (Jacobs et al, 2010) a estimé les 

coûts reliés à la maladie mentale au Canada à 14,347 milliards de dollars pour l'année 

2007/2008. En ce qui concerne le fardeau économique de la maladie mentale au Canada, il 

était estimé à 51 milliards en 2003 (Lim et al., 2008). Le fardeau économique inclus à la fois les 

coûts directs (par exemple : hospitalisation) et les coûts indirects (par exemple : pertes sur le 

plan de la qualité de vie liée à l'état de santé). Ces chiffres illustrent à quel point il est important 

de s'intéresser à cette clientèle afin de trouver des solutions novatrices pour les aider à mieux 

s'intégrer dans la société. Dans son plan d'action en santé mentale 2005-2010, le Ministère de 

la Santé et des Services Sociaux du Québec (2005, p.40) précise que : 

«Les troubles mentaux sont qualifiés de graves lorsqu'ils sont associés 
à un niveau d'incapacité qui interfère de façon significative dans les 
relations interpersonnelles, les compétences sociales de base et la capacité 
fonctionnelle dans la production d'un travail. Une incapacité (suivie, 
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prolongée ou durable) dans au moins l'un de ces trois domaines majeurs 
de la vie constitue un indice pour reconnaître ce que nous entendons par 
troubles mentaux graves. » 

2.1 Maintien en emploi 

2.1.1 Définition du maintien en emploi 

Afin de bien comprendre ce que signifie le maintien en emploi, il importe de 

commencer par une définition. Ainsi, Statistique Canada (2010) définit le maintien en emploi 

comme suit : 

«Nombre de mois ou d'années consécutifs pendant lesquels une 
personne a travaillé pour l'employeur actuel (...). Peu importe que 
l'employé ait occupé plus d'un emploi ou ait travaillé à plus d'un 
endroit, si l'employeur est demeuré le même, on considère que la période 
d'emploi est ininterrompue. » 

2.1.2 Maintien en emploi chez la population générale 

Une étude de Malenfant et collègues (2002) rapporte qu'en 1991, la moyenne de 

maintien en emploi pour la population générale canadienne était de 8,9 ans pour les hommes et 

de 6,5 ans pour les femmes. Parallèlement, Heisz (2002), en se basant sur les données de 

l'Enquête sur la Population Active (EPA) du Canada menée de 1976 à 2001, a analysé la durée 

d'occupation des emplois en cours et la stabilité des emplois mesurée par les taux de maintien 

de l'emploi, soit la probabilité qu'il dure plus d'un an. Ainsi, la durée moyenne d'occupation de 

l'emploi en cours en 2001 était de 92 mois, soit un peu plus de sept ans. Pour ce qui est du 

taux de maintien en emploi sur une période d'un an, en 2001 pour la population générale, il 

était de 0,78. Autrement dit, la probabilité qu'un emploi dure plus d'un an est de 78% pour la 

population générale. Pour ce qui est du Québec, Grenier (1999) mentionne qu'en 1998 la durée 

moyenne d'un emploi au Québec était de 13,8 ans chez les personnes âgées entre 45-54 ans et 
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de 15,4 ans chez celles âgées entre 55-64 ans. Chez les 45-54 ans, la durée moyenne de l'emploi 

pour les hommes est supérieure de deux ans à celle des femmes. Pour les hommes âgés entre 

55 et 64 ans, la durée moyenne en emploi est supérieure de trois ans à celle des femmes. De 

plus, Heisz et Côté (1998) mentionnent que les emplois dans la plupart des entreprises sont 

généralement aussi stables aujourd'hui, sinon plus, qu'autrefois. Heisz (1999) précise qu'un 

nouvel emploi, lorsqu'il est occupé pendant au moins six mois (étape importante), a plus de 

chance de perdurer cinq ans. Une récente étude a été effectuée au Québec dans le but de suivre 

l'évolution de la stabilité d'emploi chez la population générale (Boivin, 2011). Les résultats de 

cette étude montrent qu'entre 1976 et 2009 la durée moyenne du maintien en emploi a 

augmenté de 20%, pour se stabiliser autour de 105 mois (soit environ 8,75 ans). De façon plus 

précise, cette augmentation touche à la fois les hommes (augmentation de 10% pour une durée 

moyenne en emploi en 2009 de 112 mois) et les femmes (augmentation de 55% pour une 

durée moyenne en emploi en 2009 de 100 mois). En somme, la durée du maintien en emploi 

pour la population générale est relativement élevée. 

2.1.3 Maintien en emploi chez les personnes ayant des troubles mentaux graves 

Pour les personnes ayant des troubles mentaux graves, le maintien en emploi est 

beaucoup plus bref que pour la population générale. Ali, Schur et Blanck (2011) précisent que 

le faible taux d'emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves n'est pas relié à une 

réticence au fait de travailler ou encore à des préférences en matière d'emploi qui seraient 

différentes de celles de la population générale. Les personnes qui ont des troubles mentaux 

graves désirent travailler et mentionnent désirer « le même genre d'emploi que tout le monde », 

ne recherchant pas ainsi des particularités (Ali et al., 2011). Une étude de Mechanic, Bilder et 

McAlpine (2002) mentionne que les personnes qui ont des troubles mentaux graves désirent 

travailler et même avoir des emplois qui requièrent un haut niveau de fonctionnement. Il est 

probable qu'une des raisons qui explique les difficultés de maintien en emploi pour cette 

population est reliée aux nombreux obstacles suivant l'intégration en emploi, tels des trous 

dans leur histoire d'emplois, une expérience antérieure limitée, un manque de confiance, la 

crainte et l'anxiété, la discrimination sur le lieu de travail, le manque de flexibilité des règles des 

entreprises sur le marché régulier et la stigmatisation. 
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Une étude effectuée auprès de personnes ayant des troubles mentaux graves rapporte 

qu'en moyenne la durée du maintien en emploi est de 215 jours, soit environ sept mois (Cook, 

1992). Quant à Gervey et Bedell (1994), ils mentionnent que dans deux différentes études, les 

moyennes pour la durée du maintien en emploi étaient de 80 et 117 jours. Ces résultats sont 

similaires à ceux obtenus par Xie et ses collègues (1997), où le maintien en emploi avait une 

durée moyenne de 70 jours. Une récente étude faite en France s'est intéressée au parcours 

professionnel de personnes ayant un diagnostic de schizophrénie qui venaient de recevoir leur 

statut d'handicap (Verdoux et al., 2010). Après un suivi de deux ans, seulement la moitié des 

personnes avaient obtenu un travail. De plus, ces emplois étaient de types peu ou pas qualifiés 

et leur durée médiane était de deux semaines. Une nouvelle étude effectuée aux Etats-Unis 

rapporte que la durée moyenne du maintien en emploi pour le premier emploi est de 9,96 mois 

(ET = 8,60; médiane = 7 mois) pour les personnes ayant pris part à un programme de soutien 

à l'emploi (Bond & Kukla, 2011). Les résultats d'une recherche effectuée au Québec auprès de 

personnes ayant des troubles mentaux graves montrent que la durée du maintien en emploi 

était de 113 jours, soit presque quatre mois (Corbière et al., 2006). Les auteurs soulignent que 

la durée du maintien en emploi varie selon le type d'emploi obtenu. Ainsi, pour un emploi 

sporadique/ponctuel, la moyenne est de 33 jours (ET = 36 jours), de 106 jours (ET 86 jours) 

pour un emploi de transition, et de 116 jours (ET 78 jours) pour un emploi sur le marché 

régulier. En résumé, pour les personnes ayant des troubles mentaux graves, la durée du 

maintien en emploi varie généralement entre deux et sept mois (Cook, 1992; Corbière et al., 

2006; Gervey & Bedell, 1994) et dure en moyenne six mois (Bond et al., 1997; Bond, Resnick 

et al., 2001). Des études ont montré qu'après six mois 50% des personnes perdent leur emploi 

(Fabian & Wiedefeld, 1989; MacDonald-Wilson et al., 1991) et que ce chiffre grimpe à 90% un 

an après le début d'un emploi (Xie et al., 1997). De surcroît, Lanctôt et ses collègues (non 

publié) mentionnent que 77% des personnes ayant des troubles mentaux graves quittent 

volontairement leur emploi, indiquant une nouvelle fois que le maintien en emploi est 

problématique. Une étude a analysé les raisons évoquées par les personnes ayant des troubles 

mentaux graves pour mettre fin à leur emploi (Mak et al, 2006). La principale raison de quitter 

leur emploi était le manque de satisfaction et d'intérêts face à l'emploi. De plus, les participants 

ont mentionné que certains accommodements de travail auraient facilité leur maintien en 

emploi, par exemple avoir un horaire flexible. Huff, Rapp et Campbell (2008) ont effectué une 
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étude qualitative afin d'identifier les raisons qui ont poussé les personnes avec des troubles 

mentaux graves à se maintenir ou non en emploi. Les résultats mentionnent les facteurs 

suivants comme éléments qui ont contribué au maintien en emploi: 1) les intérêts envers le 

travail; 2) la flexibilité du travail; 3) les soutiens des supérieurs et collègues; 4) le sentiment de 

compétence ou de confiance; 5) le bien-être physique et mental; et 6) les aspects matériels reliés 

au transport et au salaire. 

Afin d'aider les personnes qui ont des troubles mentaux graves à obtenir et à se 

maintenir en emploi, il existe des programmes de réadaptation professionnelle. Ces 

programmes peuvent être catégorisés selon deux approches : « former-puis-placer » (par 

exemple les ateliers protégés) et « placer-puis-former » (par exemple les programmes de soutien 

à l'emploi qui visent le marché régulier) (Corrigan & McCracken, 2005). Les programmes de 

catégorie « former-puis-placer » visent à aider les personnes ayant des troubles mentaux graves 

à développer des habiletés spécifiques dans le but de les réintégrer sur le marché régulier du 

travail. Ces programmes sont considérés comme étant plus traditionnels et permettent 

seulement entre 12 et 20 % des personnes ayant des troubles mentaux graves d'obtenir un 

emploi (Corbière & Lecomte, 2009). De plus, une étude de Bond et ses collègues (1997) 

indique que le taux d'abandon de ces programmes est relativement élevé. En ce qui concerne 

les programmes de type « placer-puis-former », ils ont comme mission de placer les personnes 

ayant des troubles mentaux graves dans une situation réelle d'emploi pour ensuite y développer 

des habiletés. Les programmes de soutien à l'emploi affichent de meilleurs résultats en termes 

d'obtention d'un emploi que les programmes qui utilisent des stratégies dites traditionnelles en 

réadaptation professionnelle (Bond et al., 1997; Bond, Vogler et al., 2001; Crowther et al., 

2001; Drake et al., 1999; Mowbray, 1999). Par exemple, une étude de Bond, Drake et Becker 

(2008) a évalué onze études randomisées des programmes de soutien en emploi et conclue que 

61% des personnes ayant des troubles mentaux graves qui avaient été randomisées au 

programme de soutien à l'emploi, obtiennent un emploi régulier comparativement à 23% des 

personnes qui étaient assignées au groupe contrôle. Toutefois, les personnes ayant participé au 

programme de soutien en emploi se sont maintenus en moyenne 24,2 semaines par année. 

Ainsi, les différentes recherches sur les programmes de soutien en emploi mentionnent que ces 

programmes sont reliés à un taux d'obtention d'emploi plus élevé, avec un salaire plus élevé et 
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plus d'heures travaillées (Bailey et al., 1998). Malgré le fait que certains de ces programmes 

soient particulièrement efficaces pour l'obtention d'un emploi (Bond, Resnick et al., 2001; 

Corbière & Lecomte, 2009), il n'en demeure pas moins que le maintien en emploi sur le 

marché régulier demeure difficile. 

2.1.4 Déterminants du maintien en emploi 

Au cours des dernières années, plusieurs études se sont attardées aux déterminants du 

maintien en emploi, c'est-à-dire aux facteurs qui influencent la durée de maintien en emploi. 

Ces facteurs peuvent être regroupés sous trois catégories reliées : 1) à la personne; 2) à 

l'environnement de travail; et 3) aux relations interpersonnelles (Corbière et al., 2006). 

En ce qui concerne les facteurs reliés à la personne, une étude randomisée a été 

effectuée auprès des personnes ayant des troubles mentaux graves (Catty et al., 2008). Les 

participants recevaient soit un programme de soutien à l'emploi ou des services traditionnels 

de réadaptation professionnelle. Les résultats montrent que les participants qui avaient à la fois 

des expériences antérieures de travail, de meilleures relations avec leur conseiller en emploi et 

peu de besoins sociaux comblés, se maintenaient plus longtemps en emploi. Parallèlement, 

Blitz & Mechanic (2006) ont effectué une étude auprès de conseillers en emploi travaillant dans 

des programmes de soutien en emploi afin d'identifier les obstacles et les facilitateurs à 

l'intégration en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. Ces obstacles 

peuvent être de types personnel et environnemental. Les obstacles personnels sont : la 

motivation des clients, les attentes envers le travail (ceux qui ont une attitude positive face au 

travail et qui perçoivent le travail comme étant positif et une expérience enrichissante ont plus 

de chance d'obtenir un emploi), le sentiment d'auto-efficacité pour obtenir et maintenir un 

emploi, et des habiletés pertinentes (physique, cognitive ou sociale). Les obstacles 

environnementaux font référence directement aux services offerts au sein des programmes de 

soutien à l'emploi : évaluation, formation des clients, services adaptés aux besoins individuels 

des clients. Les auteurs mentionnent également que le fait d'avoir un trouble mental grave est 

en soi une barrière à l'intégration en emploi (Blitz & Mechanic, 2006). 
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Bassett, Lloyd et Bassett (2001) ont identifié six obstacles communs à l'intégration en 

emploi des études qui regardaient le point de vue des personnes ayant des troubles mentaux. 

Le premier obstacle est relié au fait que les personnes avec des troubles mentaux graves ont 

une faible estime de soi et peu confiance en elles. Le deuxième est le stigmate associé à la 

maladie mentale. Le troisième est l'impact de la médication et des services de santé. Le 

quatrième obstacle fait référence aux symptômes psychiatriques et à la capacité de les gérer. Le 

cinquième est la difficulté de fixer des objectifs de vie significatifs. Finalement, la dernière 

barrière concerne le manque d'accès aux ressources et services communautaires et le manque 

de soutien social. 

Corbière et ses collègues (2006) ont fait une étude afin d'identifier les déterminants 

personnels du maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. Les 

résultats de cette étude soulignent que les variables significatives pour prédire la perte de 

l'emploi sont : le fait de recevoir une aide financière (deux fois plus à risque de perdre leur 

emploi), la durée d'absence du marché du travail (une durée d'absence supérieure à un an 

réduit le risque de 70% de perdre son emploi), le type d'emploi obtenu (obtention d'un emploi 

régulier réduit le risque de 35% de perte d'emploi), des déficits des fonctions exécutives et les 

symptômes psychiatriques (plus les symptômes paranoïdes sont élevés, plus les personnes sont 

à risque de perdre leur emploi). Les auteurs concluent qu'il est important de tenir compte non 

seulement des variables reliées à l'individu dans le cadre du maintien en emploi, mais également 

des variables reliées au milieu de travail en soi. 

Une étude a comparé les personnes qui se sont maintenues longtemps en emploi (plus 

d'un an) à celles qui se sont maintenues brièvement, afin de déterminer quels sont les facteurs 

qui permettent de prédire le maintien en emploi (Dorio et al., 2002). Les auteurs ont identifié 

deux facteurs comme étant des éléments significatifs du maintien en emploi. Le premier 

concerne le fait d'avoir une attitude positive et le second est d'avoir des attentes et buts 

réalistes. Ainsi, l'attitude des personnes ayant des troubles mentaux graves est reliée au 

maintien en emploi. Les personnes qui ont des attitudes positives sont capables de comprendre 
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les situations dans leur contexte et ainsi d'avoir une perspective plus inclusive. Ces personnes 

sont donc moins susceptibles d'abandonner facilement leur emploi lorsqu'elles rencontrent des 

obstacles. 

Dans le cadre d'un essai contrôlé comparant deux approches de réadaptation, une 

étude a évalué les déterminants cognitifs du maintien en emploi des personnes ayant des 

troubles mentaux graves (Gold et al., 2002). Les résultats montrent que les performances 

cognitives sont des déterminants significatifs du maintien en emploi des personnes ayant des 

troubles mentaux graves travaillant sur le marché régulier du travail. 

Finalement, Catty et ses collègues (2008) ont évalué quelques caractéristiques 

personnelles associées au maintien en emploi. Ces caractéristiques personnelles étaient : le 

genre, les expériences antérieures de travail, le niveau d'incapacité global, les symptômes 

négatifs, la satisfaction envers sa sécurité et le nombre de besoins sociaux comblés. La 

satisfaction envers sa sécurité est une sous-échelle d'un outil qui mesure la qualité de vie 

générale, soit le Lancashire Quality of Life Profile (Oliver et al., 1997). Les résultats de l'analyse 

de régression multivariée montrent qu'une seule caractéristique personnelle est un déterminant 

significatif du maintien en emploi. Il s'agit de la satisfaction envers sa sécurité. Ainsi, une 

dimension spécifique de la qualité de vie générale (la satisfaction envers sa sécurité) permet de 

prédire le maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. 

En ce qui a trait aux facteurs reliés à l'environnement de travail, l'Association 

Canadienne pour la Santé Mentale (Flatt, 2005) a identifié huit éléments qui favorisent le 

maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. Les six premiers 

concernent plus directement le milieu de travail alors que les deux derniers touchent davantage 

la vie personnelle des individus. Le premier élément est d'avoir un horaire souple, par exemple 

avoir la possibilité de commencer à travailler un peu plus tard le matin afin de surmonter les 

effets secondaires des médicaments. Le second élément est de parler ouvertement à 

l'employeur de son trouble mental grave afin de briser le sentiment d'isolement en milieu de 

travail. Les trois autres éléments concernent le fait d'entretenir une bonne relation avec 
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l'employeur, d'avoir un milieu de travail tranquille afin de pouvoir se concentrer, et le fait 

d'avoir une planification efficace et adéquate du travail. Étant donné que le travail peut parfois 

être une source de stress, il est important pour le maintien en emploi d'éviter la procrastination 

et de bien gérer ses tâches de travail, en faisant une seule chose à la fois tout en évitant de 

remettre à demain ce qu'il est possible de faire le jour même. Le sixième élément qui contribue 

au maintien en emploi est le fait d'entretenir de saines relations avec les collègues de travail. 

Finalement, deux éléments supplémentaires reliés à la vie personnelle des personnes peuvent 

également contribuer au maintien en emploi. Il s'agit d'avoir un réseau de soutien (par 

exemple : conjoint, ami, thérapeute, etc.) et une pharmacothérapie afin d'aider à contrôler les 

symptômes de la maladie mentale. 

Dorio (2004) propose trois éléments qui favoriseraient un plus long maintien en 

emploi. Le premier élément concerne le placement en emploi, c'est-à-dire les éléments reliés 

directement à l'emploi obtenu (par exemple : horaire de travail, relations avec supérieurs et 

collègues de travail, environnement de travail). Le second élément fait référence à l'attitude 

positive des personnes ayant des troubles mentaux graves (par exemple : être flexible, réaliste, 

ouvert). Recevoir du soutien au niveau personnel (par exemple : ami, famille) et professionnel 

(par exemple : conseiller en emploi, thérapeute) est le troisième élément qui contribue au 

maintien en emploi. Finalement, les habiletés (par exemple : techniques, interpersonnelles, 

auto-soin, gestion de vie) favorisent également le maintien en emploi. 

Auerbach et Richardson (2005) ont aussi exploré les éléments qui aident les personnes 

ayant un trouble mental grave à se maintenir en emploi. Pour eux, les principaux éléments qui 

contribuent au maintien en emploi sont les valeurs reliées au travail, la satisfaction et le fait de 

se sentir mieux en emploi que sans emploi. De plus, pour favoriser le maintien en emploi, 

utiliser un mode actif de résolution de problèmes est une stratégie efficace pour surmonter les 

obstacles. Le dernier élément qui contribue au maintien en emploi est la recherche de 

différents types de soutien (par exemple : services professionnels au travail). 
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D'autres déterminants reliés au milieu de travail qui contribuent au maintien en emploi 

sont : l'ajustement des heures de travail, un horaire flexible, les tâches de travail (non familières 

ou intimidantes), des soutiens naturels sur le lieu de travail (formation et soutien lors 

d'apprentissage, relations avec les collègues de travail, la culture de travail, et la gestion des 

employés) (Secker et al., 2003). Ces résultats sont similaires à l'étude de Xie et ses collègues 

(1997) où le maintien en emploi était prédit par : 1) les expériences antérieures de travail; 2) le 

niveau de satisfaction face à l'emploi, et deux aspects reliés à l'environnement de travail; 3) le 

faible niveau d'autonomie; et 4) plus d'innovation (qui reflète la variété et le changement 

possible sur le lieu de travail). 

Finalement, en ce qui concerne les facteurs reliés aux relations interpersonnelles, à 

la suite d'une revue de plusieurs études, Anthony et Jansen (1984) ont identifié deux variables 

individuelles qui permettent de prédire le maintien en emploi. Il s'agit des expériences 

antérieures (nombre d'emplois occupés avant le déclenchement de la maladie, le type d'emploi 

occupé, salaire, le niveau de prestige perçu) et de la capacité des personnes à avoir de bonnes 

relations avec les autres (habiletés sociales et réseau social). Les auteurs concluent que l'attitude 

des personnes ayant des troubles mentaux graves est reliée au maintien en emploi. 

Fossey et Harvey (2010) ont effectué une méta-synthèse d'études qualitatives publiées 

entre 1998 et 2008 afin d'identifier les éléments que les personnes ayant des troubles mentaux 

graves jugent comme étant importants pour l'obtention et le maintien en emploi. Les quatre 

thèmes suivants sont ressortis :1) les différences sens, avantages et inconvénients attribués à 

l'emploi doivent être pris en compte; 2) des stratégies qui ont pour but de favoriser le maintien 

en emploi sont importantes (par exemple : la gestion du stress); 3) avoir différents mécanismes 

de soutien tant sur le milieu de travail qu'à l'extérieur; et 4) des éléments systémiques (par 

exemple : la perte des avantages sociaux reliés à l'incapacité au travail, le système de prestation 

offert aux personnes ayant des restrictions en matière d'emploi). Ils concluent en mentionnant 

que les accommodements de travail, les mesures de soutien sur le lieu du travail, les stratégies 

d'autogestion et le soutien des pairs sont des éléments qui contribuent au maintien en emploi 

de personnes ayant des troubles mentaux graves. 
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Finalement, une série d'études soulèvent différents déterminants du maintien en 

emploi, soit : le fait d'avoir un soutien ininterrompu lors de l'obtention d'un emploi (Cook & 

Rosenberg, 1994); la satisfaction au travail, surtout en début d'emploi (Resnick & Bond, 2001); 

les accommodements de travail (Fabian et al., 1993); le diagnostic psychiatrique (les personnes 

ayant un diagnostic de schizophrénie se maintiennent moins longtemps en emploi) et l'ethnie 

(les personnes provenant d'une ethnie minoritaire se maintiennent moins longtemps en 

emploi) (Fabian, 1992b); et l'âge (les plus jeunes ont plus de chance de se maintenir en emploi 

que les personnes plus âgées) (Mueser, Salyers et al., 2001; Werwiorski & Fabian, 2004). 

En résumé, tous ces déterminants peuvent influencer positivement ou négativement le 

maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves. Parmi les facteurs 

influençant négativement le maintien, notons le manque d'expériences antérieures de travail 

(Anthony & Jansen, 1984), le fait de recevoir une aide financière (Corbière et al, 2006), l'âge 

(Bond et al., 1997; Cook, 1992) ainsi que la présence de symptômes psychiatriques (Corbière et 

al., 2006; Razzano et al, 2005). En ce qui concerne les éléments qui ont une influence positive, 

notons la présence et la fréquence d'accommodements de travail (Evans & Repper, 2000), la 

satisfaction au travail (Becker et al., 1998; Mueser, Becker et al., 2001; Resnick & Bond, 2001; 

Xie et al., 1997), les habiletés interpersonnelles et sociales (Anthony & Jansen, 1984), la 

compatibilité entre les compétences de l'individu avec celles requises dans l'organisation, les 

intérêts professionnels (Huff et al., 2008), le climat de travail (Kirsh, 2000; Resnick & Bond, 

2001; Xie et al., 1997), le soutien du superviseur (Huff et al., 2008), l'estime de soi (Honey, 

2003) et finalement le type d'emploi occupé (Corbière et al., 2006). Parallèlement, il est 

intéressant de préciser que ces facteurs recensés sont similaires à ceux que nous retrouvons 

pour la population générale (Malenfant et al., 2002). Il a été démontré que le travail améliore la 

qualité de vie générale (Browne, 1999; Fabian, 1992b) et que celle-ci contribue au maintien en 

emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves (Catty et al., 2008). De plus, pour la 

population générale, des études soulignent que la qualité de vie au travail est reliée au maintien 

en emploi et aux intentions de quitter son emploi (Che Rose et al., 2006; Hayes et al., 2006; 

Korunka et al., 2008). Toutefois, il n'y a pas à notre connaissance, d'études qui mentionnent si 

une qualité de vie au travail supérieure contribue au maintien en emploi pour les personnes qui 
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ont des troubles mentaux graves. Ainsi, à ce jour nous ne savons pas si la qualité de vie au 

travail est un déterminant significatif du maintien en emploi pour les personnes qui ont des 

troubles mentaux graves. 

2.2 Entreprises sociales 

2.2.1 Définition des entreprises sociales 

Tel que mentionné dans l'introduction, l'entreprise sociale est une alternative au 

marché régulier de l'emploi. De façon plus précise, les entreprises sociales font partie de 

l'économie sociale au Québec. En 1996, le Sommet sur l'Économie et l'Emploi a énoncé cinq 

principes pour définir ce qu'est l'économie sociale au Québec (Dumais & Vaillancourt, 2005). 

Premièrement, l'économie sociale a pour finalité de servir ses membres ou la collectivité plutôt 

que de viser un rendement financier. Deuxièmement, elle possède une autonomie de gestion 

par rapport à l'État. Troisièmement, elle intègre dans ses statuts et ses façons de faire un 

processus de décision démocratique impliquant les travailleurs. Quatrièmement, elle défend la 

primauté des personnes sur le capital dans la répartition des surplus et des revenus. 

Cinquièmement, l'économie sociale fonde ses activités sur les principes de la participation, de 

la prise en charge et de la responsabilité individuelle et collective. L'Organisation de 

Coopération et de Développement Économique (1998) définit l'entreprise sociale de la façon 

suivante : 

« Une entreprise sociale fait référence à toute activité privée, d'intérêt 
général, organisée à partir d'une démarche entrepreneuriale et n'ayant 
pas comme raison principale la maximisation des profits mais la 
satisfaction de certains objectifs économiques et sociaux ainsi que la 
capacité de mettre en place par la production de biens ou de services des 
solutions innovantes aux problèmes d'exclusions et de chômage ». 

Certaines entreprises sociales ont comme mission l'intégration en emploi de personnes 

ayant des troubles mentaux graves. Ces entreprises sociales ont ainsi un double but, d'abord un 

but social qui consiste à promouvoir la santé physique, mentale et sociale de ses membres, et 
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ensuite un but économique qui consiste à offrir un emploi rémunéré (Savio & Righetti, 1993). 

Il existe divers types d'entreprises sociales au Canada : les coopératives, les entreprises 

adaptées, les entreprises d'insertion, les entreprises affirmatives, les par et pour et les 

entreprises sociales non spécifiques (voir Corbière, Lecomte et Lanctôt (2011) pour plus de 

détails). Ces entreprises varient selon différents critères, tels que la présence ou non de 

différentes catégories d'handicaps, le pourcentage d'employés ayant un handicap, la présence 

d'un processus de décision démocratique, et le type d'emploi. Cependant, le seul type 

d'entreprise où il n'est pas possible d'avoir un emploi à durée indéterminée est l'entreprise 

d'insertion. 

2.2.2 Avantages des entreprises sociales 

Les entreprises sociales, comparativement aux entreprises sur le marché régulier ou aux 

ateliers protégés, offrent divers avantages. Par exemple, Clark (1995) mentionne cinq avantages 

que possède l'entreprise sociale. Premièrement, l'entreprise sociale offre de meilleures 

conditions salariales que les ateliers protégés. Deuxièmement, parce que l'entreprise sociale 

emploie un pourcentage significatif de personnes sans incapacités, elle facilite l'intégration 

sociale des personnes ayant des troubles mentaux graves. Troisièmement, l'entreprise sociale 

fonctionne avec peu de subventions publiques, ce qui signifie qu'elle est moins susceptible 

d'être affectée par des changements de politiques. Quatrièmement, l'entreprise sociale est un 

milieu où il y a moins de discrimination. Cinquièmement, l'entreprise sociale offre plus 

d'accommodements de travail que les entreprises sur le marché régulier. Par ailleurs, Warner et 

Mandiberg (2006) indiquent que les entreprises sociales offrent un sentiment d'empowerment aux 

personnes avec des troubles mentaux graves, tout en leur permettant de développer un 

sentiment d'engagement envers la communauté. De par leurs caractéristiques, les entreprises 

sociales sont plus adaptées, que les entreprises sur le marché régulier, aux besoins des 

personnes ayant des troubles mentaux graves, en offrant un sentiment d'appartenance et en 

permettant à ces personnes de développer des habiletés interpersonnelles (Corbière & 

Lecomte, 2009). 
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2.2.3 Impacts des entreprises sociales 

Toutefois, malgré ces avantages, très peu d'études à travers le monde ont évalué 

l'impact que l'entreprise sociale peut avoir sur les personnes ayant des troubles mentaux graves 

(Clark, 1995; Corbière & Lecomte, 2009; Dumais & Vaillancourt, 2005; Janzen et al., 2007; 

Ramon, 1995; Savio & Righetti, 1993). Du côté de l'Europe, plus précisément en Suède, 

Gahnstrôm-Strandqvist, Liukko et Tham (2003) ont fait une étude phénoménologique auprès 

de 18 personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales afin 

de comprendre la signification de leur expérience vécue. Les auteurs soulignent que les 

entreprises sociales permettent aux participants de vivre une expérience enrichissante, offrent 

une opportunité de satisfaire leurs besoins tout en développant des habiletés, favorisent le 

développement d'un réseau social et d'une meilleure image de soi tout en engendrant un 

sentiment de fierté, de joie et de satisfaction. En Italie, Savio et Righetti (1993) ont évalué 

l'expérience de personnes travaillant dans des coopératives sociales. Ils ont noté un taux de 

roulement de personnel important, particulièrement pour les hommes. Malgré tout, la durée 

moyenne du maintien en emploi était de deux ans et quatre mois, ce qui est significativement 

supérieur à la moyenne de six mois que nous retrouvons sur le marché régulier (Corbière et al, 

2006). Les raisons les plus évoquées pour expliquer la cessation de leur emploi au sein des 

entreprises sociales italiennes étaient : la fin du contrat, l'obtention d'un autre emploi, des 

problèmes d'adaptation et la prise de la retraite. Une étude conduite en Angleterre a permis 

d'identifier comment les entreprises sociales contribuent au rétablissement des personnes ayant 

des troubles mentaux graves (Svanberg et al., 2010). Les résultats de cette étude de théorisation 

ancrée soulignent que le rétablissement des personnes ayant des troubles mentaux graves 

travaillant dans des entreprises sociales est possible grâce aux caractéristiques suivantes des 

entreprises : 1) elles possèdent une structure flexible; 2) elles offrent des activités diversifiées et 

significatives; 3) elles sont des groupes sociaux compréhensifs; et 4) elles possèdent un 

leadership inclusif. Les auteurs mentionnent également que les entreprises sociales encouragent 

l'intégration sociale, le sentiment d'empowerment, le sentiment d'appartenance, et le niveau de 

compétence. 
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Une récente étude effectuée en Asie, plus précisément à Singapour, a démontré que les 

entreprises sociales peuvent être particulièrement utiles pour améliorer les résultats 

professionnels de personnes ayant des troubles mentaux graves, particulièrement pour le 

maintien en emploi (Tan, 2009). Parallèlement, Kimura, Mukaiyachi et Ito (2002) décrivent une 

entreprise sociale au Japon qui a eu des impacts positifs non seulement sur les employés, mais 

également au sein de la communauté, tel que des changements d'attitudes et des retombées 

économiques. 

Au Canada, Trainor et Tremblay (1992) ont effectué un sondage auprès de cinq 

entreprises sociales en Ontario et ont trouvé que les personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant, dans ces entreprises, avaient réduit le nombre de jours d'hospitalisation et de 

contacts pour la gestion de crise. Une autre étude effectuée en Ontario par Krupa, Lagarde et 

Carmichael (2003) a montré que l'entreprise sociale peut avoir des effets bénéfiques à divers 

niveaux, tel qu'offrir un sentiment de légitimité, d'appartenance, de respect et de bien-être tout 

en permettant de réduire la présence des symptômes. D'autre part, Krupa (1998) mentionne 

que l'entreprise sociale, tout en développant l'autonomie, a une influence positive sur la santé 

mentale, le bien-être et les symptômes des personnes ayant des troubles mentaux graves. 

Récemment, Nelson et ses collègues (Nelson et al., 2006a, 2006b; Nelson et al., 2007) ont 

effectué une étude longitudinale en Ontario afin de voir l'impact que peut avoir la participation 

à des entreprises sociales pour les personnes ayant des troubles mentaux graves. Il ressort 

qu'après neuf mois les personnes utilisent moins de services des salles d'urgences; qu'après 18 

mois elles ont un meilleur soutien social, une qualité de vie générale améliorée et moins de 

jours d'hospitalisation; et qu'après 36 mois elles sont plus intégrées dans la communauté, ont 

une meilleure qualité de vie générale (domaine des activités quotidiennes uniquement), une 

plus grande implication en ce qui a trait aux rôles instrumentaux et ont moins de symptômes 

de détresse psychologique. Au Québec, Duchesne (2006) a évalué la qualité des emplois au sein 

des entreprises sociales. Les résultats montrent que les entreprises sociales offrent des 

avantages sociaux intéressants, mais que les salaires sont généralement peu élevés. De plus, les 

employés rencontrés ont mentionné quatre éléments clés qui constituent la qualité de leur 

emploi : 1) un contexte de travail humanisé; 2) un processus de gestion démocratique; 3) un 

sentiment d'appartenance; et 4) la possibilité de réalisation de soi. Pour conclure, une dernière 
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étude effectuée au Québec s'est intéressée aux facteurs organisationnels qui contribuent au 

maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales (Verreault, 2008). En utilisant un devis qualitatif comparatif, deux 

entreprises sociales ont été scrutées à la loupe. Le maintien en emploi a été mesuré à l'aide du 

taux de roulement du personnel. Ainsi, la première entreprise avait un taux de roulement 

moyen sur trois ans de 25%, et la seconde de 12,3%. L'auteure mentionne des facteurs macro 

et micro organisationnels qui influencent le maintien en emploi. Sur le plan macro 

organisationnel, les éléments qui contribuent au maintien en emploi sont : un milieu de travail 

normalisant, un mode de gestion axé sur les compétences, l'expertise d'une personne en 

ressources humaines en santé mentale, un mode de sélection standardisé, un style de 

supervision directif et une évaluation bidirectionnelle du personnel. Sur le plan micro 

organisationnel, les éléments sont : une formation adaptée et continue du personnel, une 

conception variée du travail (variété de tâches axée sur les compétences), une communication 

claire au sujet des attentes et des demandes, un environnement de travail sécuritaire et sans 

conflit, le soutien organisationnel, et des mesures d'accommodements de travail (par exemple : 

tâches, horaire). Les résultats de cette étude ne permettent pas cependant de savoir combien de 

temps en moyenne les gens sont demeurés en emploi dans l'entreprise sociale. 

Malgré le fait que les entreprises sociales situées au Québec semblent favoriser le 

maintien en emploi, très peu d'études au Canada se sont intéressées à ce sujet. Ainsi, il apparait 

important d'évaluer le maintien en emploi dans ce type d'entreprise au Québec, car les 

caractéristiques des entreprises sociales diffèrent grandement des entreprises sur le marché 

régulier du travail et ceci pourrait influencer la durée du maintien en emploi. 

2.3 Qualité de vie générale 

Comme mentionné dans l'introduction, le travail améliore la qualité de vie générale 

(Waddell & Burton, 2006). Il est donc important de commencer par bien définir ce qu'est la 

qualité de vie générale afin de pouvoir éventuellement mieux comprendre le rôle qu'elle peut 

jouer dans le maintien en emploi. 
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2.3.1 Définition de la qualité de vie générale 

Il est important de préciser qu'encore à ce jour, il n'y a pas de consensus entre les 

chercheurs sur la définition de la qualité de vie générale (QVG). Étant donné qu'il y a une 

bonne part de subjectivité dans ce concept et que les perceptions peuvent grandement varier 

d'un individu à l'autre, cela peut créer davantage de confusion. La définition de la qualité de vie 

générale, élaborée par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et employée par un grand 

nombre de chercheurs (Basu, 2004; Berlim & Fleck, 2003; de Souza & Coutinho, 2006), a été 

retenue dans le cadre du présent projet de recherche. L'OMS (WHOQOL, 1995) définit le 

concept de QVG comme étant : 

« (...) la perception qu'a un individu de sa place dans l'existence, dans 
le contexte de la culture et du système de valeurs dans lesquels il vit, en 
relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. Il 
s'agit d'un large champ conceptuel, englobant de manière complexe la 
santé physique de la personne, son état psychologique, son niveau 
d'indépendance, ses relations sociales, ses croyances personnelles et sa 
relation avec les spécificités de son environnement ». 

Corten (1998) explique qu'il existe trois courants conceptuels de la qualité de vie : 1) la 

qualité de vie environnementale, 2) la qualité de vie reliée à la santé, et 3) la qualité de vie 

subjective. La qualité de vie environnementale a été conceptualisée par Rogerson (1997) et fait 

référence à une combinaison des domaines de la vie matérielle (c'est-à-dire les biens, les 

services, les attributs de l'environnement physique, social et économique) et de la vie 

personnelle (c'est-à-dire les caractéristiques des individus, leur satisfaction ainsi que leur 

appréciation de leur bien-être). La qualité de vie environnementale repose essentiellement sur 

des critères objectifs (par exemple : le niveau de vie, le niveau de pollution, le taux de 

criminalité). La qualité de vie reliée à la santé (Health Related Quality of Life) est issue du monde 

médical et fait référence à une approche multiaxiale et tient compte des symptômes, de la 

souffrance et des troubles fonctionnels. La qualité de vie reliée à la santé fait une distinction 

entre les déterminants de la qualité de vie propres à la santé et les autres déterminants de la 

qualité de vie plus générale. La qualité de vie reliée à la santé permet de mesurer l'impact qu'un 
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problème de santé ou une maladie peut avoir sur l'individu. Parmi les dimensions de la qualité 

de vie reliée à la santé, notons : la physiologie, les effets secondaires des médicaments, le 

fonctionnement, la vie sociale, les cognitions et les émotions, le sommeil et le repos, l'énergie 

et la vitalité, la perception de la santé et la satisfaction envers la vie (Dijkers, 1997; Shipper et 

al, 1990). La qualité de vie subjective provient des sciences sociales. Elle fait référence à un 

jugement cognitif et personnel sur son vécu de bien-être. Campbell, Converse et Rodgers 

(1976) suggèrent que la satisfaction envers divers domaines de vie est l'indicateur le plus valide 

de la qualité de vie subjective. Autrement dit pour ces auteurs, le bien-être subjectif est le 

meilleur déterminant de la qualité de vie subjective. En 1976, Campbell et ses collègues (1976) 

ont identifié plusieurs facteurs qui peuvent influencer la qualité de vie subjective. Il s'agit du 

mariage, de la vie familiale, des amitiés, du voisinage, de la santé, des travaux domestiques, de 

la présence ou de l'absence d'un travail, l'habitat, le niveau de vie, le niveau de scolarité et les 

épargnes. Deux ans plus tard, Flanagan (1978) mentionne un total de quinze facteurs 

expliquant la qualité de vie subjective. Ces facteurs peuvent être regroupés en cinq thèmes : 1) 

le bien-être physique et matériel (bien-être matériel, sécurité financière, santé et sécurité 

personnelle); 2) les relations avec les autres (conjoint(e), enfants, famille, amis); 3) les activités 

communautaires et sociales (activités reliées au fait d'aider ou d'encourager les autres, reliées au 

gouvernement); 4) le développement et des réalisations personnelles (développement 

intellectuel, compréhension personnelle et planification, travail, expression personnelle et 

créative); et 5) les loisirs (socialisation, activités récréatives passives et actives). 

En somme, le concept de QVG est à la fois objectif et subjectif tout en étant de nature 

multidimensionnelle (Basu, 2004; Caron, Mercier et al, 2005; Eklund et al., 2003; Fakhoury & 

Priebe, 2002; Felce & Perry, 1996 ; Megens & Van meijel, 2006 ; Turksever & Atalik, 2001 ; 

WHOQOL, 1995). 

2.3.2 Distinction avec des concepts similaires 

Dans la littérature, plusieurs concepts sont utilisés de façon simultanée ou 

interchangeable avec le concept de qualité de vie générale: le niveau de vie, le bien-être 
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subjectif, la satisfaction de vie et le bonheur. Il importe donc de faire une brève distinction de 

ces différents concepts. 

Le concept de qualité de vie générale et le concept de niveau de vie ne font pas 

référence à la même chose (André & Bitondo, 2001). En effet, le niveau de vie fait plutôt 

référence à la mesure de la quantité et la qualité des biens et des services, tel que le produit 

intérieur brut (PIB) par habitant, le nombre de médecins disponible par millier d'habitants, le 

nombre de téléviseurs par ménage, etc. Tandis que la qualité de vie générale, comme 

mentionnée plus haut, est davantage une notion subjective. 

Les concepts de bien-êtfe subjectif {subjective well-being) et de qualité de vie générale 

sont fréquemment utilisés de façon interchangeable dans la littérature (Lent, 2004). Le bien-

être prend son origine dans des études socio-économiques anglo-saxonnes au cours des années 

1960 et il était perçu comme un indicateur social du bonheur des citoyens (Andrew & Withey, 

1976). Le concept de bien-être subjectif fait référence à comment les personnes évaluent leur 

vie de façon cognitive (par exemple en émettant un jugement conscient de leur satisfaction 

face à leur vie en générale) et émotionnelle (Diener et al., 1997). Waddell et Burton (2006) 

précisent que le bien-être est un état subjectif d'être en santé, heureux, contenté, à l'aise et 

satisfait de sa qualité de vie. Selon Diener, Lucas et Oishi (2002), le bien-être subjectif consiste 

en trois composantes : 1) la satisfaction de vie ; 2) un affect positif ; et 3) une absence d'affect 

négatif. Des conditions objectives et subjectives composent le bien-être (Kahn & Juster, 2002). 

Ce concept est en quelque sorte une mesure ou un indicateur de la qualité de vie d'une 

personne et de la société (Land, 1975). Ainsi, il serait nécessaire d'avoir un bien-être subjectif 

positif pour avoir une bonne vie et une bonne société, mais par contre, il n'est pas suffisant en 

soi (Diener et al., 2003). Le concept de bien-être serait le terme scientifique qui représente ce 

qu'une personne profane considère comme étant la satisfaction ou le bonheur (Diener et al, 

2003). Basu (2004) mentionne que le bien-être est essentiellement un état affectif alors que la 

qualité de vie générale est une évaluation subjective plus large de soi et de son environnement. 

Il est possible de conclure que le concept de bien-être subjectif est étroitement relié au concept 

de la qualité de vie en générale (Kahn & Juster, 2002), mais qu'il est généralement perçu 
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comme un des nombreux indicateurs de la qualité de vie en générale (Lent, 2004). Ainsi, la 

qualité de vie générale est un concept plus global qui englobe le concept de bien-être subjectif. 

La satisfaction de vie est définie comme étant : « une évaluation globale de la qualité de vie 

d'une personne selon ses propres critères » (Shin & Johnson, 1978, p.478). De plus, ce concept est 

fréquemment perçu comme étant une des dimensions du bien-être (Diener et al., 2002). La 

satisfaction de vie implique un niveau de contentement envers les différents éléments de notre 

vie ou le fait que nos besoins soient comblés (Sousa & Lyubomirsky, 2001). Étant donné que 

la satisfaction de vie est une forme d'évaluation, ce jugement est surtout d'ordre cognitif. 

Seligman, un des fondateurs de la psychologie positive, utilise le terme bonheur 

(happiness) de façon interchangeable avec le concept de bien-être (Seligman, 2002). Le bonheur 

aurait deux composantes : un sentiment positif (par exemple : extase, confort, joie) et une 

activité positive qui n'a pas de composante émotionnelle (par exemple : engagement). De plus, 

le bonheur aurait trois domaines : 1) le passé (qui fait référence à la satisfaction, contentement, 

épanouissement, fierté, sérénité) ; 2) le présent (qui inclut la joie, l'extase, le calme, le plaisir et 

le flow), et 3) le futur (c'est-à-dire l'optimisme, l'espoir, la croyance et la confiance). Ainsi, le 

bonheur est défini comme étant l'état mental du bien-être caractérisé par des émotions 

positives qui vont du contentement à la joie intense. 

Pour résumé, Levasseur, St-Cyr Tribble et Desrosiers (2006) ont effectué une analyse 

du concept de la qualité de vie auprès de personnes âgées ayant des incapacités physiques. 

Cette étude a permis d'arriver à une définition de la qualité de vie qui consiste en une 

évaluation subjective des circonstances de vie de la personne tout en tenant compte de ses 

valeurs. De plus, les caractéristiques clés de la qualité de vie sont : 1) un sentiment de 

satisfaction envers la vie ; 2) un état de bien-être (physique, social, spirituel et psychique) ; 3) un 

état fonctionnel satisfaisant, caractérisé par des comportements adaptés ; 4) un sentiment de 

contrôle sur sa vie ; et 5) une réalisation d'occupations valorisantes. 
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2.3.3 Qualité de vie générale des personnes ayant des troubles mentaux graves 

À la suite d'une vaste commission d'enquête effectuée en 1962 au Québec, le rapport 

Bédard fait un portrait peu flatteur des conditions de vie des personnes ayant des troubles 

mentaux graves hébergés dans des asiles psychiatriques (Bédard et al., 1962). Une 

préoccupation naît alors au sujet de l'amélioration des conditions de vie des personnes ayant 

des troubles mentaux graves. À partir des années 1960, une vague de désinstitutionnalisation a 

vu le jour dans les hôpitaux psychiatriques. À la suite de ces changements majeurs dans les 

services de soins de santé, une attention toute particulière a été portée à la qualité de vie 

générale des personnes ayant des troubles mentaux graves. Les services psychiatriques, 

maintenant offerts dans la communauté, avaient entre autres pour but d'améliorer la qualité de 

vie générale de ces individus. 

Ainsi, le concept de QVG a été étudié de façon spécifique auprès des personnes ayant 

des troubles mentaux graves. Lehman (1983b), afin de mieux comprendre le concept de QVG 

chez les personnes ayant des troubles mentaux graves, a élaboré un modèle conceptuel de la 

qualité de vie subjective (figure 1). Ce modèle mentionne que la qualité de vie est de nature 

subjective, dans le sens où elle reflète un sentiment de bien-être de l'individu. Subséquemment, 

cette évaluation doit nécessairement se faire par la personne concernée. Toujours selon 

Lehman (1983b), le sentiment de bien-être, ou la qualité de vie, dépend de trois catégories de 

variables, soit les caractéristiques personnelles (par exemple : genre, état matrimonial, niveau 

d'éducation, diagnostic), les indicateurs objectifs (par exemple : être victime d'un crime, 

l'utilisation des services de santé, la fréquence des contacts sociaux) et les indicateurs subjectifs 

(par exemple : la satisfaction envers sa santé, les loisirs, les relations sociales et les finances) de 

différents domaines de qualité de vie. Les huit domaines que nous retrouvons dans ce modèle 

sont : 1) la situation résidentielle, 2) la famille, 3) les relations sociales, 4) les activités de loisirs, 

5) le travail, 6) les finances, 7) la sécurité personnelle, et 8) la santé. Par ailleurs, la qualité de vie 

générale implique une auto-évaluation relativement stable des conditions de vie et elle est 

influencée par les attentes, les expériences antérieures et la perception des conditions actuelles. 
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Figure 1 : Modèle de qualité de vie générale selon Lehman 
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Ce modèle a été utilisé à maintes reprises par différents auteurs et ce, dans divers 

contextes (Basu, 2004; Greenley et al., 1997; UK700-Group, 1999; Vatne & Bjorkly, 2008; Wu, 

2006; Young, 2004). De plus, afin de mesurer le concept de QVG selon ce modèle, un outil de 

mesure a été développé. Il s'agit du Quality ofUfe Interview (Lehman, 1988). Les raisons pour 

lesquelles ce modèle de qualité de vie générale pour les personnes ayant des troubles mentaux 

graves a été retenu sont les suivantes : 1) il est l'un des modèles les plus utilisés dans la 

littérature scientifique; 2) il possède des données considérables de sa fidélité et de sa validité; 3) 

il peut être utilisé auprès de personnes ayant différents diagnostics de troubles mentaux graves; 

4) il évalue à la fois le statut fonctionnel et la satisfaction sur huit domaines de vie important; 5) 

il permet de différencier les personnes ayant différents niveaux de sévérité de la maladie; 6) il 

est relié à divers « outcomes » cliniques; et finalement 7) il possède un outil valide et fidèle qui 

est l'un des plus utilisés dans le domaine, ce qui permet une comparaison des scores. 
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2.3.4 Facteurs influençant la OVG des personnes ayant des troubles mentaux graves 

Une multitude d'études se sont attardées à l'identification de facteurs pouvant 

influencer positivement ou négativement la QVG des personnes ayant des troubles mentaux 

graves (Caron, Lecomte et al., 2005; Corring & Cook, 2007; de Souza & Coutinho, 2006; Vatne 

& Bjorkly, 2008; Wu, 2006). Ces facteurs peuvent être regroupés sous 3 catégories : 1) 

cliniques; 2) sociodémographiques; 3) psychosociales. Sur le plan clinique, les facteurs qui 

influencent la qualité de vie des personnes ayant des troubles mentaux graves sont : le 

diagnostic psychiatrique (Brunt & Hansson, 2004; Caron, Mercier et al, 2005; de Souza & 

Coutinho, 2006; Fakhoury & Priebe, 2002; Lehman, 1983a; Prince & Prince, 2001; Ruggeri et 

al., 2002; Ruggeri et al., 2001; Schaar & Ojehagen, 2003; Wu, 2006); les symptômes 

psychiatriques (J. S. Anderson & Ferrans, 1997; R. L. Anderson & Lewis, 2000; Corring & 

Cook, 2007; de Souza & Coutinho, 2006; Eklund et al, 2003; Fakhoury & Priebe, 2002; Prince 

& Prince, 2001; Ruggeri et al., 2001; Schaar & Ojehagen, 2003); la sévérité de la maladie (Awad 

et al., 1997); les effets secondaires des médicaments (Awad et al., 1997; Prince & Prince, 2001), 

la santé (Barry & Zissi, 1997; Basu, 2004; Prince & Prince, 2001); et les hospitalisations (Caron, 

Mercier et al., 2005; Prince & Prince, 2001; Ruggeri et al., 2001). Sur le plan 

sociodémographique, notons les facteurs suivants comme influençant la qualité de vie 

générale des personnes ayant des troubles mentaux graves : l'âge (Caron, Mercier et al., 2005; 

de Souza & Coutinho, 2006; Prince & Prince, 2001; Ruggeri et al., 2002; Ruggeri et al., 2001; 

Schaar & Ojehagen, 2003; Trompenaars et al., 2005; Zissi et al., 1998); le genre (Caron, Mercier 

et al., 2005; Fabian & Wiedefeld, 1989; Kovess-Masfety et al., 2006; Lehman, 1983a; Ruggeri et 

al., 2001; Trompenaars et al., 2005); le statut résidentiel (R. L. Anderson & Lewis, 2000; Barry 

& Zissi, 1997; Brunt & Hansson, 2004; Caron, Mercier et al., 2005; Ruggeri et al., 2001; Schaar 

& Ojehagen, 2003); le niveau d'éducation (Caron, Lecomte et al., 2005; Caron, Mercier et al., 

2005; de Souza & Coutinho, 2006; Lehman, 1983a; Prince & Prince, 2001; Ruggeri et al., 2002; 

Trompenaars et al., 2005); l'état matrimonial (Kovess-Masfety et al., 2006; Lehman, 1983a; 

Ruggeri et al., 2002); l'argent/niveau socioéconomique (Barry & Zissi, 1997; Basu, 2004; 

Fabian & Wiedefeld, 1989; Kovess-Masfety et al., 2006; Wu, 2006); les conditions de vie en 

générale (Basu, 2004; Prince & Prince, 2001) et le niveau de satisfaction face à leur emploi 
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(Browne, 1999). Sur le plan psychosocial, les facteurs suivants influencent la qualité de vie 

générale des personnes ayant des troubles mentaux graves : l'estime de soi (Barry, 1997; 

Eklund et al, 2003; Ruggeri et al., 2001); la satisfaction envers les services (Ruggeri et al, 

2001); les besoins (Awad et al., 1997; Basu, 2004; Corring & Cook, 2007; Fakhoury & Priebe, 

2002; UK700-Group, 1999); les relations sociales et familiales (Barry & Zissi, 1997; Basu, 2004; 

Prince & Prince, 2001; Schaar & Ojehagen, 2003); le soutien social (Caron, Lecomte et al, 

2005; Caron et al., 1998; Wu, 2006); le stigmate (Corring & Cook, 2007; Rosenfield, 1992); et le 

sentiment d'empowerment (Rosenfield, 1992). 

De plus, plusieurs études ont montré que le travail améliore la QVG (Bond, Resnick et 

al., 2001; Browne, 1999; Bryson et al., 2002; Caron, Mercier et al., 2005; Corring & Cook, 2007; 

Evans & Repper, 2000; Fabian, 1989 1992b; Lehman, 1983b; Nordt et al, 2007; Priebe et al., 

1998; Ruggeri et al., 2002; Ruggeri et al., 2001; Van Dongen, 1996). Toutefois, la plupart des 

études utilisaient un devis transversal, ce qui ne permet pas d'établir de relation causale entre le 

travail et la qualité de vie générale. 

Qui plus est, il est intéressant de noter que les variables identifiées comme influençant 

le maintien en emploi (par exemple : l'âge, les symptômes psychiatriques, la satisfaction et 

l'estime de soi) influencent également le niveau de qualité de vie générale (Alonso et al., 2004; 

Caron, Mercier et al., 2005; de Souza & Coutinho, 2006; Eklund et al., 2004). Par conséquent, 

il apparait légitime de se questionner sur la relation qu'il peut y avoir entre la qualité de vie 

générale et le maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves, tout en 

considérant ces variables. 
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2.4 Qualité de vie au travail 

2.4.1 Définition de la qualité de vie au travail pour la population générale 

Le concept de qualité de vie au travail (QVT) a vu le jour dans les années 1930 par 

Elton Mayo dans une série d'études qui avaient pour but de déterminer l'impact de facteurs 

environnementaux sur le niveau de productivité des employés (Jex, 2002). À cette époque, ce 

concept mettait en relief la dimension humaine du travail tout en tenant compte de la relation 

entre le travailleur et son environnement de travail. Au cours des dernières décennies, le 

concept de qualité de vie au travail a fait l'objet de plusieurs études, particulièrement auprès des 

professionnels de la santé et dans le milieu industriel (Brooks & Anderson, 2005; Brousseau et 

al., 2008; Elizur & Shye, 1990; Islam & Siengthai, 2009; Kerce & Booth-Kewley, 1993; 

Loscocco & Roschelle, 1991; Martel & Dupuis, 2006; Turcotte, 1988; Yousuf, 1996). Une 

multitude de définitions de la QVT se retrouve dans la littérature, où chaque auteur a sa propre 

définition (Brooks & Anderson, 2005; Elizur & Shye, 1990; Loscocco & Roschelle, 1991; 

Royuela et al., 2008). Par exemple, Argentero, Miglioretti et Angilletta (Argentero et al., 2007, 

page 50) définissent la qualité de vie au travail comme étant : «le résultat d'une évaluation que chaque 

individu effectue comparant ses espoirs, ses attentes et ses désires de ce qu'il considère comme étant la réalité », 

alors que Davis (1983) suggère que la QVT fait référence à : « la qualité de la relation entre les 

employés et l'environnement de travail, avec des dimensions humaines ajoutées aux considérations techniques et 

économiques. ». Martel et Dupuis (2006, page 355) définissent quant à eux la QVT comme étant : 

« 1M qualité de vie au travail, à un temps donné, correspond à un état 
atteint par l'individu dans sa poursuite dynamique de ses buts 
hiérarchisés à l'intérieur des domaines de son travail où la réduction de 
l'écart séparant l'individu de ses objectifs se traduit par un impact 
positif sur la qualité de vie générale de l'individu, sur la performance 
organisationnelle, et par conséquent, sur le fonctionnement global de la 
société. » 

À la suite du constat qu'il existe une multitude de définitions, Martel et Dupuis (2006) 

constatent l'absence de consensus sur la définition de la qualité de vie au travail. Toutefois, les 



31 

auteurs s'entendent pour dire que le concept de QVT fait référence à un construit subjectif 

(Argentero et al., 2007) qui tient compte des aspects organisationnels, humains et sociaux 

(Martel & Dupuis, 2006), qu'il est multidimensionnel (Elizur & Shye, 1990) et finalement qu'il 

doit être évalué de façon auto-rapportée et individuelle (Martel & Dupuis, 2006). Prince et 

Prince (2001) mentionnent qu'une approche qui intègre la définition qu'a un individu de ce 

qu'il considère comme étant une bonne qualité de vie est plus sujette à être un meilleur 

indicateur de la qualité de vie subjective, particulièrement pour les personnes ayant des troubles 

mentaux graves. Comme l'illustrent Renwick, Brown et Nagler (1996, page 8): 

«C'est seulement lorsque la qualité de vie est appliquée aux individus et 
quand ces individus divulguent ce qu'ils veulent dire par et valorisent 
comme qualité, que la qualité de vie est reliée de façon étroite à des 
indicateurs. » 

Toutefois, à notre connaissance, il n'existe aucune étude qui a évalué ce que signifie le 

concept de qualité de vie au travail pour les personnes ayant des troubles mentaux graves. 

Malgré le fait qu'il n'y ait pas de consensus sur la définition du concept de qualité de vie 

au travail, on retrouve généralement quatre domaines au sein des différents modèles de QVT : 

1) les caractéristiques de l'emploi; 2) le contexte physique; 3) le contexte psychosocial; et 4) le 

contexte organisationnel (Martel & Dupuis, 2006; Turcotte, 1988). Les caractéristiques de 

l'emploi font référence aux aspects intrinsèques de l'emploi, tels que les devoirs, les 

responsabilités, le niveau d'autonomie et l'horaire de travail. Ces caractéristiques peuvent être 

regroupées en quatre aspects : a) la complexité de la tâche (c'est-à-dire la somme des 

connaissances et des habiletés requises pour la réalisation d'une tâche); b) l'autonomie reliée à 

la tâche (cela fait référence au degré de liberté du travailleur lors de la planification de son 

travail et des moyens dont il dispose pour faire son travail); c) le rôle inhérent à la tâche (ceci 

est relié aux différentes attentes qui découlent du travail); et d) la participation (c'est-à-dire 

l'influence qu'a un employé dans sa prise de décision). Le contexte physique fait référence à 

l'environnement de travail et il inclut tout le matériel qui peut avoir une influence sur la 

performance du travailleur ainsi que sa satisfaction et sa santé. Par exemple, la température, le 
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bruit, et l'éclairage peuvent jouer un rôle important dans la qualité de vie au travail d'un 

individu. Le contexte psychosocial fait référence aux interactions en milieu de travail, au 

soutien social et émotif, au respect, à la considération, à la nature du leadership, à 

l'identification à l'entreprise, à la satisfaction du besoin d'affiliation et à la communication. Le 

contexte organisationnel quant à lui réfère au mode de gestion de l'entreprise, à l'idéologie 

de l'organisation, au niveau de planification, au système d'information mis en place dans 

l'entreprise, à la structure organisationnelle, aux programmes de formation offerts, au soutien 

technique et à la possibilité de mutation et de promotion au sein de l'entreprise. 

Plusieurs études se sont intéressées aux divers facteurs qui peuvent influencer 

positivement ou négativement le niveau de QVT (Loscocco & Roschelle, 1991; Martel & 

Dupuis, 2006; Turcotte, 1988). Ces facteurs peuvent être regroupés sous quatre groupes : 1) 

individuel; 2) emploi et environnement; 3) psychosocial; et 4) organisationnel. Sur le plan 

individuel, il y a la personnalité du travailleur, ses attitudes ainsi que ses caractéristiques 

sociodémographiques. Sur le plan de l'emploi et de l'environnement, les facteurs sont les 

caractéristiques de l'emploi, les conflits de rôles et l'horaire de travail. En ce qui concerne le 

plan psychosocial, les facteurs influençant la qualité de vie au travail sont le contexte social, 

les comportements des superviseurs, le style de leadership, et la communication. Finalement, 

sur le plan organisationnel, notons la complexité de la structure organisationnelle, la 

centralisation de la prise de décision formelle et informelle, la taille de l'entreprise, la 

syndicalisation et les possibilités d'avancements. 

Le concept de qualité de vie au travail est grandement influencé par le type 

d'organisation dans lequel l'individu travaille. Par exemple, une étude conduite dans un milieu 

hospitalier a montré que la culture de l'organisation, orientée vers les relations humaines, est 

reliée à la perception de qualité de vie au travail des infirmières (Gifford et al, 2002). De plus, 

cette culture est corrélée à des mesures positives de qualité de vie au travail, d'engagement, 

d'implication, d'empowerment et de satisfaction au travail (Gifford et al, 2002). Ainsi, le 

contexte particulier des entreprises sociales, de par leurs valeurs, leurs caractéristiques et leur 

mode de fonctionnement particulier, s'avère être un milieu tout à fait pertinent pour l'étude de 

la qualité de vie au travail. Toutefois, à notre connaissance, aucune étude s'est intéressée à 
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évaluer la qualité de vie au travail dans le contexte des entreprises sociales. Par ailleurs, une 

récente étude de Kompier et ses collègues (2009) souligne que le type de contrat de travail a un 

effet sur le niveau de qualité de vie au travail. Ainsi, les emplois de type permanent 

favoriseraient une meilleure qualité de vie au travail que les emplois de types temporaires ou 

sur appel. 

Des études ont montré que la qualité de vie au travail a un impact sur le niveau de 

l'implication au travail (Hsu & Kernohan, 2006), le degré de productivité (Greenberg & Baron, 

1993), et le niveau de performance individuelle et organisationnelle (Islam & Siengthai, 2009; 

Knox & Irving, 1997; Labiris et al., 2002; Rethinam & Ismail, 2008). Par exemple, pour les 

employés dans le domaine universitaire, la performance et le maintien en emploi sont reliés à 

leur qualité de vie au travail (Johnsrud, 2002). Che Rose et ses collègues (2006) mentionnent 

que plus le maintien en emploi est long, plus le niveau de qualité de vie au travail est élevé. Une 

étude effectuée à Taiwan souligne que les différentes dimensions de la qualité de vie au travail 

sont reliées à des différents outcomes, telles que l'engagement au sein de l'organisation et les 

intentions de quitter leur emploi (Huang et al., 2007). Autrement dit, les dimensions de la 

qualité de vie au travail permettraient de prédire différents résultats spécifiques. Par exemple, 

les dimensions équilibre travail/famille et comportements du superviseur seraient reliées à l'engagement 

au sein de l'entreprise, alors que la dimension de perception de l'équilibre travail/famille réduit les 

intentions de quitter des employés. Dans la même ligne d'idées, Korunka, Hoonakker et 

Carayon (2008) ont testé un modèle conceptuel, dans le domaine des technologies de 

l'information, où les intentions de quitter son emploi sont prédites par le niveau de qualité de 

vie au travail, qui à son tour est déterminé par deux catégories de variables : 1) les 

caractéristiques de l'emploi; et 2) les caractéristiques de l'organisation. 

2.4.2 Distinction avec des concepts similaires 

Dans la littérature, plusieurs concepts sont utilisés de façon simultanée ou de façon 

interchangeable avec le concept de qualité de vie au travail: la qualité de vie générale, le bien-
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être au travail, la satisfaction au travail, et la motivation au travail. Il importe donc de faire une 

brève distinction de ces différents concepts. 

Les concepts de qualité de vie générale et de qualité de vie au travail sont similaires 

dans le sens où tous les deux possèdent un certain nombre de domaines et sont influencés par 

une multitude de facteurs (tableau 1). Cependant, ces domaines et ces facteurs ne sont pas les 

mêmes. De plus, les concepts de qualité de vie générale et de qualité de vie au travail se 

retrouvent dans la littérature comme étant des concepts distincts. Certains auteurs ont essayé 

d'expliquer la relation entre ces concepts en élaborant quatre modèles explicatifs chez la 

population générale : 1) modèle de transfert; 2) modèle de compensation; 3) modèle de 

segmentation; et 4) modèle d'accommodement (Loscocco & Roschelle, 1991; Martel & 

Dupuis, 2006). Ces différents modèles explicatifs permettent de comprendre que le concept de 

qualité de vie générale et le concept de qualité de vie au travail peuvent être corrélés 

(positivement ou négativement) ou non et peuvent s'auto-influencer. Le modèle de transfert 

(spillover) stipule qu'il existe une corrélation positive entre le travail et les autres domaines de 

la vie hors travail. Selon ce modèle, si un domaine va bien, cela va se transférer aux autres 

domaines. Le modèle de compensation présume que lorsqu'un individu n'est pas satisfait au travail, 

il va rectifier la situation en compensant par des activités à l'extérieur du travail. Ainsi, il y 

aurait une corrélation négative entre la satisfaction au travail et les autres sphères de vie de 

l'individu. Le modèle de segmentation postule qu'il n'existe aucune corrélation entre le travail et la 

vie en dehors du travail. Finalement, le modèle d'accommodement consiste à réduire volontairement 

son investissement dans une sphère de vie afin de pouvoir répondre adéquatement aux 

demandes d'une autre sphère de vie (par exemple : conciliation travail/famille). Loscocco & 

Roschelle (1991) affirment que le choix du modèle explicatif pour comprendre la relation entre 

les deux concepts dépend des sphères d'activités et du type d'emploi choisi. Comme 

mentionné, étant donné que le concept de qualité de vie au travail n'a pas encore été 

documenté pour les personnes ayant des troubles mentaux graves, il apparait difficile pour le 

moment d'établir quelle est la relation entre ces deux concepts 
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Tableau 1 Domaines et facteurs influençant la Qualité de Vie Générale et Qualité de Vie au 
Travail 

Qualité de Vie Générale Qualité de Vie au Travail 
Population 
cible 

Personnes ayant des troubles mentaux 
graves 

Population générale 

Domaines 1) Situation résidentielle 
2) Famille 
3) Relations sociales 
4) Activités de loisirs 
5) Travail 
6) Finances 
7) Sécurité personnelle 
8) Santé 

1) Caractéristiques de 
l'emploi 

2) Contexte physique 
3) Contexte psychosocial 
4) Contexte organisationnel 

Facteurs 
influençant 

1) Cliniques 1) Individuels Facteurs 
influençant Diagnostic psychiatrique, symptômes 

psychiatriques, sévérité de la maladie, 
effets secondaires des médicaments, santé, 
hospitalisations 

Personnalité, attitudes, 
caractéristiques 
sociodémographiques 

Facteurs 
influençant 

2) Sociodémographiques 2) Emploi et environnement 

Facteurs 
influençant 

Age, genre, statut résidentiel, niveau 
d'éducation, état matrimonial, niveau 
socioéconomique, conditions de vie en 
générale, niveau de satisfaction face à 
l'emploi 

Caractéristiques de l'emploi, 
conflits de rôles, horaire de 
travail 

Facteurs 
influençant 

3) Psychosociaux 3) Psychosociaux 

Facteurs 
influençant 

Estime de soi, satisfaction envers les 
services, besoins, relations sociales et 
familiales, soutien social, stigmate, 
sentiment d'empowerment 

Contexte social, 
comportements des 
superviseurs, style de 
leadership, communication 

Facteurs 
influençant 

Estime de soi, satisfaction envers les 
services, besoins, relations sociales et 
familiales, soutien social, stigmate, 
sentiment d'empowerment 

4) Organisationnels 

Facteurs 
influençant 

Estime de soi, satisfaction envers les 
services, besoins, relations sociales et 
familiales, soutien social, stigmate, 
sentiment d'empowerment 

Structure organisationnelle, 
centralisation de la prise de 
décision formelle et 
informelle, taille de 
l'entreprise, syndicalisation, 
possibilités d'avancements 

Le bien-être au travail est un concept global qui touche différents aspects de la 

personne tels que sa santé, son épanouissement, son confort, et sa satisfaction dans son milieu 

de travail. Ce concept fait davantage référence à la dimension émotionnelle, c'est-à-dire le 

ressenti subjectif, le sentiment, l'affect. Il est intéressant de souligner qu'en Belgique, le bien-



être au travail est encadré par le système législatif : « Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 

travailleurs lors de l'exécution de leur travail». Ainsi cette loi stipule que le bien-être doit être 

optimisé par : 1) la sécurité au travail; 2) la protection de la santé du travailleur; 3) la charge 

psychosociale occasionnée par le travail; 4) l'ergonomie; 5) l'hygiène au travail; et 6) 

l'embellissement des lieux de travail. Le bien-être au travail est perçu comme une des 

dimensions qui contribuent au bien-être général. En résumé, le concept de bien-être au travail 

ferait partie de la qualité de vie au travail en tant que composante émotionnelle. 

La satisfaction au travail est souvent reliée à la notion d'attentes et de besoins. Dion 

(1986) définit la satisfaction au travail comme étant : 

«état affectif résultant de la concordance entre ce qu'un individu 
s'attend de recevoir de son travail (contenu de la tâche, relations de 
travail, salaire, occasions de promotions et toute autre condition de 
travail) et l'évaluation de ce qu'il en reçoit effectivement. » 

Cette définition va de pair avec celle de Locke (1976) qui considère que la satisfaction 

au travail est un état émotionnel résultant de l'évaluation du travail en ce qui concerne les 

attentes ou les valeurs de travail, c'est-à-dire la relation entre ce qu'une personne retire de son 

travail et ce que le travail lui offre. Organ et Near (1985) mentionnent que la satisfaction au 

travail aurait à la fois une composante cognitive et une composante affective. La satisfaction au 

travail peut être considérée comme un indicateur du bien-être au travail. Le concept de 

satisfaction au travail ferait partie de la qualité de vie au travail en tant qu'une évaluation 

cognitive. 

Une multitude d'études se sont intéressées au cours des dernières années à la notion de 

motivation au travail. Vallerand et Thill (1993, p. 18) définissent la motivation comme suit : 

« Le concept de motivation représente le construit hypothétique utilisé afin de décrire les forces internes et/ ou 

externes produisant le déclenchement, la direction, l'intensité et la persistance du comportement. ». En ce qui 

concerne la motivation au travail, elle fait référence aux facteurs qui agissent sur l'énergie 

déployée au travail et le comportement de la personne au travail (Biais et al., 1993). La 
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motivation et la satisfaction au travail sont très fréquemment reliées. Toutefois, la satisfaction 

serait plus une conséquence des attentes ou des motivations de la personne. Gilibert, Gillet et 

Perrin (2008) mentionnent que les motivations lorsqu'elles sont non-autodéterminées auraient 

une influence négative sur le niveau de qualité de vie au travail alors que lorsqu'elles sont 

autodéterminées auraient un effet positif non seulement sur le bien-être mais également sur la 

qualité de vie au travail. 

2.4.3 La qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux graves 

À notre connaissance, il n'y a aucune étude qui a évalué ce que signifie le concept de 

qualité de vie au travail de la perspective de personnes ayant des troubles mentaux graves. De 

plus, la qualité de vie au travail n'a pas été évaluée dans le contexte particulier des entreprises 

sociales. Par conséquent, il est important de comprendre ce que signifie le concept de qualité 

de vie au travail pour les personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales et d'évaluer s'il existe un lien avec le maintien en emploi. 

2.5 Conclusion 

Eu égard à l'ensemble de ces éléments, il apparait que le maintien en emploi sur le 

marché régulier du travail est particulièrement difficile pour les personnes ayant des troubles 

mentaux graves, et ce malgré le fait qu'il existe divers programmes de réadaptation 

professionnelle qui ont comme objectif non seulement de favoriser l'obtention mais également 

le maintien en emploi. Les entreprises sociales s'avèrent donc être des alternatives intéressantes 

au marché régulier du travail pour les personnes qui ont des troubles mentaux graves. En effet, 

ces entreprises semblent offrir des avantages qui favoriseraient un haut niveau de qualité de vie 

au travail et vraisemblablement un plus long maintien en emploi. Par ailleurs, certains facteurs 

sont à la fois communs et déterminants des concepts de qualité de vie générale et du maintien 

en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves, comme l'âge, la présence de 
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symptômes psychiatriques, l'estime de soi, et la satisfaction au travail. Toutefois, à notre 

connaissance, aucune étude n'a évalué la qualité de vie générale et au travail ainsi que le 

maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales au Québec. De plus, le rôle de la qualité de vie au travail dans le maintien 

en emploi demeure inconnu. 
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CHAPITRE 3 : Méthodologie 

Ce chapitre présente la méthodologie utilisée dans cette l'étude. Dans un premier 

temps, le devis général de l'étude sera abordé. Par la suite, le volet qualitatif de l'étude sera 

décrit. Le volet quantitatif sera exposé dans un troisième temps. Pour conclure ce chapitre, les 

aspects éthiques seront abordés. 

3.1 Devis général 

Le présent projet de recherche a utilisé un dispositif de recherche mixte (approches 

qualitative et quantitative). Selon Creswell et Piano Clark (2007), la pierre angulaire de ce devis 

est qu'il est possible de combiner des approches qualitatives et quantitatives afin de permettre 

une meilleure compréhension d'un phénomène complexe tel que l'objet de recherche de la 

présente étude. Les raisons pour lesquelles ce devis a été choisi sont les suivantes : 1) il offre 

une complémentarité, car une méthodologie uniquement qualitative ou quantitative serait 

insuffisante pour répondre aux objectifs de l'étude (Creswell & Piano Clark, 2007; Tashakkori 

& Teddlie, 1998); 2) il permet un élargissement des connaissances, car les différentes 

approches mettent l'accent sur différents aspects du phénomène tout en ayant un but commun 

qui consiste à avoir une compréhension plus globale du phénomène; (Creswell & Piano Clark, 

2007; Halcomb & Andrew, 2009; Tashakkori & Teddlie, 1998); 3) il permet aux chercheurs de 

répondre à leurs besoins d'explorer et d'expliquer un phénomène complexe; et 4) il utilise à la 

fois une pensée inductive et une pensée déductive pour comprendre en profondeur le 

phénomène à l'étude (Creswell & Piano Clark, 2007). 

Ce projet se situe dans un paradigme pragmatique, ce qui est conforme au devis mixte 

(Creswell & Piano Clark, 2007; Johnson et al., 2007; Murray Thomas, 2003; Tashakkori & 

Teddlie, 1998). Le paradigme pragmatique stipule qu'il est possible de choisir une approche ou 

une méthode selon les buts et les questions de recherche (Creswell, 2003). Selon la 
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classification de Creswell et Piano Clark (2007), le type de devis mixte employé est un « devis 

mixte séquentiel exploratoire». Plus précisément, les méthodes ont été utilisées de manière 

séquentielle, c'est-à-dire qu'il y a d'abord eu un volet qualitatif suivi d'un volet quantitatif. Le 

but de ce type de devis était d'utiliser les résultats qualitatifs afin de développer le volet 

quantitatif. Finalement, l'intégration des données des différentes approches s'est faite lors de la 

collecte et de l'interprétation des données. La méthodologie employée sera discutée en 

fonction des objectifs spécifiques de l'étude. 

3.2 Méthodologie du volet qualitatif 

3.2.1 Devis 

Afin de répondre au premier objectif spécifique qui consiste à décrire et à comprendre 

la signification de la qualité de vie au travail pour les personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant dans une entreprise sociale au Québec, une étude d'orientation 

phénoménologique descriptive a été réalisée. 

Depuis les années 1970, plusieurs auteurs, en s'inspirant de divers philosophes 

phénoménologies, ont élaboré des devis de recherche qualitative de type phénoménologique 

(Colai22i, 1973; Giorgi, 1997; Moustakas, 1994; Van Manen, 1990). Par exemple, dès 1970 

Amedeo Giorgi publia un article dans le premier numéro du « Journal of Phenomenological 

Psychology » où il jette les bases pour adapter l'approche philosophique de la phénoménologie à 

une approche plus psychologique. De façon plus précise, Giorgi (1970) élabore une 

méthodologie de recherche de type phénoménologie descriptive en s'inspirant d'Husserl et de 

Merleau-Ponty. La méthode phénoménologique développée par Giorgi (1997) a été retenue 

dans le cadre de cette étude. 

Le terme phénoménologie signifie l'étude des phénomènes, soit tout ce qui se présente 

à la conscience. Il est alors possible de dire que la phénoménologie est l'étude des structures de 



41 

la conscience (Giorgi, 1997). Autrement dit, la phénoménologie descriptive est définie comme 

étant l'étude des phénomènes tels que les êtres humains conscients en font l'expérience 

(Giorgi, 1983). Ainsi, le phénoménologue ne s'intéresse pas aux objets réels du monde, mais il 

s'intéresse exclusivement aux vécus psychiques dans lesquels ces objets sont visés 

intentionnellement. La phénoménologie étudie donc la structure de différents types 

d'expériences, telles que la perception, la pensée, la mémoire, l'imagination, l'émotion, l'action, 

et les activités (Smith, 2009). L'objectif de la phénoménologie descriptive est d'identifier 

l'essence d'un phénomène en cherchant la signification psychologique du dit phénomène. De 

plus, la phénoménologie descriptive permet aux individus de clarifier le rapport qu'ils ont avec 

le monde. Dans le cadre d'une étude phénoménologique, les phénomènes doivent 

nécessairement être analysés dans leur contexte, par des individus qui les vivent. Van Manen 

(1990) mentionne que la recherche phénoménologique comporte huit éléments distinctifs : 1) 

elle consiste en l'étude de l'expérience vécue; 2) elle vise l'explication d'un phénomène tel que 

présenté à la conscience; 3) elle s'intéresse aux « essences », soit à la structure même de 

l'expérience vécue ; 4) elle décrit la signification du phénomène telle que vécue par la personne; 

5) elle est l'étude scientifique « humaine » qui tente de comprendre les phénomènes, 6) elle est 

de nature soucieuse et attentive; 7) elle cherche à savoir ce que signifie le fait d'être un humain; 

et finalement 8) elle est une activité poétique, car ses résultats ne peuvent être compris que 

dans un tout, tel un poème. 

L'étude du concept de qualité de vie au travail se prête particulièrement bien à une 

étude de type phénoménologie descriptive, et ce pour plusieurs raisons. Premièrement, à notre 

connaissance, le concept de qualité de vie au travail n'a jamais été étudié auprès de cette 

clientèle. Ainsi, lorsque très peu de choses sont connues sur un phénomène en particulier, cette 

approche de recherche est tout à fait justifiée (Creswell, 2007). Deuxièmement, le concept de 

qualité de vie au travail est un concept subjectif. En effet, plusieurs auteurs ont souligné 

l'importance de tenir compte de la perspective même de l'individu et que seul ce dernier est en 

mesure de correctement juger son niveau de qualité de vie (Ferrans & Powers, 1985; Lehman, 

1983a). Ainsi, étant donné que la qualité de vie au travail fait référence à un concept subjectif, 

elle ne peut pas être traitée uniquement à partir d'un point de vue théorique. Ce principe 

méthodologique est soutenu chez des auteurs par le fait qu'il est nécessaire d'évaluer les 
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dimensions de vie jugées importantes et significatives pour la personne elle-même (Martel & 

Dupuis, 2006). La phénoménologie descriptive permet de mettre de côté les conceptions du 

chercheur quant à la qualité de vie au travail et d'ainsi pouvoir tenter de comprendre et de 

décrire ce en quoi consiste cette qualité de vie selon la perspective des personnes concernées. 

Troisièmement, la méthodologie phénoménologique descriptive est pertinente dans le cadre de 

cette étude car elle ne requiert pas de décontextualisation. En effet, la méthode 

phénoménologique part d'une conception globale de la personne, en tant qu'individu qui 

interagit dans le monde, qui perçoit et qui vit ses expériences dans un contexte particulier. 

Ainsi, la personne aborde le monde et les phénomènes à partir de cette toile de fond, et cela 

vient teinter et influencer ses expériences. Cela signifie donc qu'il est important de tenir 

compte de cette toile de fond lorsqu'on désire comprendre un phénomène. Étant donné que le 

but de l'étude est de comprendre le concept de qualité de vie au travail dans un contexte 

particulier, soit en entreprise sociale, cette approche permet de bien comprendre ce concept 

tout en tenant compte de l'environnement. Autrement dit, relativement à la question de la 

qualité de vie au travail, l'approche phénoménologique implique de comprendre l'impact d'une 

expérience en fonction des normes de la personne, de sa perspective, de sa signification qu'elle 

accorde, de ses priorités tout en tenant compte du contexte dans lequel elle se situe. De plus, 

un devis de recherche de type phénoménologie descriptive permet d'aider à mieux comprendre 

l'expérience de qualité de vie au travail telle que véritablement vécue par les personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales au Québec. En effet, 

Creswell (2007) souligne le fait qu'il est important d'étudier le phénomène auprès de personnes 

qui vivent le phénomène. 

En résumé, l'utilisation d'une approche phénoménologique va permettre : 1) de bien 

décrire le phénomène de la qualité de vie au travail; 2) d'identifier en quoi consiste le 

phénomène et non pas ce qui le cause, et 3) d'avoir une perspective de compréhension et non 

de contrôle. 
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3.2.2 Participants 

La population cible de l'étude concerne les personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant dans des entreprises sociales situées au Québec. 

3.2.2.1 Critères d'inclusion 

Les participants devaient répondre aux critères de sélection suivants afin de pouvoir 

prendre part à l'étude : 1) avoir un diagnostic de trouble mental grave; 2) travailler depuis au 

moins trois mois dans une entreprise sociale (afin de minimiser l'impact du processus 

d'intégration et d'adaptation); et 3) parler français. 

3.2.2.2 Échantillonnage 

Les approches qualitatives utilisent fréquemment des échantillons non probabilistes 

(Fortin et al., 2006; Patton, 2002). Benner (1994), dans le cadre de la méthode 

phénoménologique, propose d'effectuer des entrevues auprès des participants jusqu'à ce qu'il y 

ait une redondance des données. Autrement dit, des entrevues ont été conduites jusqu'à ce que 

l'information recueillie auprès de d'autres participants n'ajoute plus de nouvelles informations. 

Par ailleurs, Fortin, Côté et Filion (2006) recommandent une taille d'échantillon de dix 

personnes pour une étude phénoménologique. Dans le cadre de cette étude, après quatorze 

participants, les données étant redondantes, le recrutement de participants prit fin. 

3.2.2.3 Procédure de recrutement 

En ce qui concerne la procédure de recrutement des participants, le directeur et le 

responsable des ressources humaines d'une entreprise sociale ont été rencontrés afin de les 

exposer au projet de recherche. Les travailleurs qui répondaient aux critères de sélection ont 

été approchés par le directeur des ressources humaines afin de les informer du projet de 

recherche. Les travailleurs intéressés ont par la suite été convoqués à une rencontre avec 

l'étudiante. Lors de cette rencontre, une lettre d'invitation et d'explication du projet de 

recherche était remise au travailleur (annexe A). Si ce dernier était toujours intéressé à 
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participer au projet de recherche, il était alors invité à le faire. Les entrevues se sont déroulées 

dans l'entreprise sociale, plus spécifiquement dans une petite salle de réunion fermée et donc à 

l'abri des interactions. 

3.2.3 Le milieu : l'entreprise sociale 

Afin de respecter la confidentialité des participants et de l'entreprise sociale, celle-ci ne 

sera pas identifiée dans la présente thèse. Ainsi, certaines informations ne pourront être 

divulguées, ceci afin de minimiser les chances d'identification de l'entreprise (annexe B). Cette 

entreprise a été nommée « entreprise A ». 

3.2.4 Outils et collecte des données 

À l'aide d'un guide d'entrevue (annexe C), une entrevue individuelle semi-dirigée a été 

conduite auprès des participants afin de cerner les thématiques reliées à la qualité de vie au 

travail. Les questions étaient générales et ouvertes de façon à obtenir une description riche et 

détaillée des perceptions des participants au sujet de leur qualité de vie au travail (Giorgi, 1997). 

Les entrevues ont été enregistrées de façon audio et retranscrites afin d'en extraire le Verbatim. 

Au total, deux rencontres ont été faites auprès de chaque participant. La première rencontre 

avait pour objectif l'identification des thèmes de la qualité de vie au travail. La deuxième 

rencontre avait pour but de valider les thèmes identifiés lors de la première rencontre afin de 

s'assurer de la bonne compréhension de l'interviewer des échanges. De plus, lors de cette 

deuxième rencontre, les participants pouvaient ajouter de nouvelles informations. 

Il est important de préciser qu'avant le début de la collecte des données, l'épochè 

(bracketing) a été effectué par l'étudiante et les directeurs de recherche sur le concept de qualité 

de vie au travail. L'épochè consiste à mettre entre parenthèses les connaissances a priori du 

chercheur, en documentant ses préconceptions, ses valeurs, ses croyances et ses connaissances 

relatives (Giorgi, 1997). Selon Deschamps (1993), l'épochè permet au chercheur de regarder de 
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façon « naïve » les données, ce qui lui permet ensuite de décrire le phénomène tel qu'il est 

réellement vécu par les participants. Giorgi (1997), dans le cadre d'une étude 

phénoménologique, mentionne que le chercheur se doit d'identifier clairement ses 

préconceptions et ses connaissances passées afin de pouvoir les « mettre à l'écart ». Le fait 

d'effectuer un épochè a permis à l'étudiante d'entrer dans le vécu des participants en adoptant 

une attitude naturelle et ainsi réduire au minimum toutes influences personnelles. 

3.2.5 Analyses 

Une analyse de contenu qui permet une réduction phénoménologique, telle que 

proposée par Colaizzi (1978), a été effectuée avec les Verbatim des entrevues. Une série de six 

étapes a été entreprise afin d'effectuer l'analyse (Colaizzi, 1978) : 1) lire les données afin de 

retenir le sens global de celles-ci; 2) extraire les énoncés significatifs; 3) analyser la signification 

des énoncés retenus et les reformuler clairement; 4) organiser les significations en thèmes; 5) 

dresser et énoncer un portrait global; et 6) valider auprès des participants. De plus, lors de la 

collecte et de l'analyse des données, l'étudiante a tenu un journal de bord dans lequel elle y a 

inscrit des mémos afin de dégager le sens général des propos, tout en permettant une 

organisation des idées. 

3.2.6 Critères de scientificité 

En recherche qualitative, des critères de rigueur scientifique guident les différentes 

étapes de la recherche dans le but d'assurer une certaine qualité des résultats. Ainsi, la 

crédibilité, l'authenticité, l'attitude critique et la transférabilité sont les principaux critères à 

respecter (Whittermore et al., 2001). De plus, la rigueur de la recherche phénoménologique 

provient de l'ouverture d'esprit, de la créativité ainsi que du souci du détail lors de la collecte et 

l'analyse des données (Whittermore et al., 2001). La crédibilité, selon Laperrière (1997), réside 

dans la justesse et la pertinence des liens établis entre les données et leur interprétation. 

L'authenticité (confirmability) permet de savoir si les résultats correspondent bien à l'expérience 

telle qu'elle a été décrite par les participants (Whittermore et al., 2001). Quant à l'attitude 
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critique (auditability ou dependability), elle fait référence à la réflexivité et au sens critique du 

chercheur au cours du processus de recherche (Whittermore et al., 2001). Finalement la 

transférabilité (fittingness) fait référence à l'application des résultats de recherche à d'autres 

situations ou contextes similaires. Dans le cadre de ce projet de recherche, diverses stratégies 

ont été mises en place afin de respecter ces critères de scientificité (voir section 5.2). 

3.2.7 Développement d'un questionnaire 

Afin de pouvoir mesurer la qualité de vie au travail, les résultats du volet qualitatif du 

projet de recherche ont été utilisés afin de concevoir un outil de mesure (figure 2). Ainsi, grâce 

aux thèmes essentiels identifiés, les composantes clés de la qualité de vie au travail ont été 

intégrées afin de créer un nouvel outil mesurant la qualité de vie au travail chez les personnes 

ayant des troubles mentaux graves œuvrant en entreprises sociales. Dans l'optique d'éviter de 

répéter un travail déjà réalisé, les outils déjà existants qui mesurent la qualité de vie au travail 

(auprès de d'autres types de populations) ont été consultés et ont servi d'inspiration pour la 

conception de l'outil. Une fois que le questionnaire a été créé, un prétest a été fait auprès des 

personnes ayant participées au volet qualitatif afin de s'assurer qu'elles comprennent bien les 

items et que l'outil reflète bien leur conception de la qualité de vie au travail (Dillman, 2000). 

Ainsi, une validité de contenu a été faite auprès des participants. De plus, une validité de 

contenu a été également estimée auprès de trois experts, soit des chercheurs ayant des 

compétences soit en ce qui concerne la qualité de vie au travail, soit en conception d'outils de 

mesure. À la suite de cette validation de contenu, de légères modifications ont été apportées au 

questionnaire. Auprès d'un sous-échantillon des participants du volet quantitatif de l'étude, une 

évaluation de la fidélité de l'outil, par test-retest, a été faite deux semaines après 

l'administration du questionnaire auprès de 20 participants afin de mesurer la stabilité 

temporelle de l'instrument. Par la suite, la cohérence interne de l'outil de mesure a été testée 

auprès de 67 personnes qui ont été rencontrées dans le cadre du volet quantitatif de la présente 

thèse. En ce qui concerne la validité de construit, des analyses de corrélations Pearson ont été 

conduites afin de mesurer les relations entre les différents composantes du construit 

(dimensions et sous-dimensions du questionnaire). De plus, dans le but de vérifier si le 

questionnaire de qualité de vie au travail est relié à certains comportements mesurables (i.e. le 
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maintien en emploi), la validité du construit reliée aux conséquences du construit a été mesurée 

par le biais d'une analyse de corrélation entre les trois principales dimensions de la qualité de 

vie au travail (score global, caractéristiques intra et interpersonnelles, caractéristiques 

structurelles et physiques) et la durée du maintien en emploi. En effet, une des hypothèses 

théoriques postulées était que la qualité de vie au travail devrait favoriser un plus long maintien 

en emploi. Cependant, la taille de l'échantillon du volet quantitatif n'a pas permis d'évaluer la 

validité de construit de l'instrument au moyen d'une analyse factorielle. 
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Figure 2 : Processus du développement de l'outil Qualité de Vie au Travail 
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3.3 Méthodologie du volet quantitatif 

3.3.1 Devis 

Dans l'optique de répondre aux objectifs spécifiques trois et quatre, une étude 

descriptive corrélationnelle et longitudinale, s'étalant sur six mois, a été effectuée. La raison 

pour laquelle un délai de six mois a été choisi, est que la durée moyenne du maintien en emploi 

des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant sur le marché régulier est de six 

mois (Corbière et al., 2006). Donc, tel que le souligne Heisz (1999), une personne qui se 

maintient en emploi pendant six mois a plus de chance de se maintenir longtemps en emploi. 

3.3.2 Participants 

La population cible de l'étude consiste en des personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant dans des entreprises sociales situées au Québec. 

3.3.2.1 Critères d'inclusion 

Les participants devaient répondre aux critères de sélection suivants afin de pouvoir 

prendre part à l'étude : 1) avoir un diagnostic de trouble mental grave; et 2) travailler dans une 

entreprise sociale; et 3) parler français. 

3.3.2.2 Échantillonnage 

Pour déterminer le nombre nécessaire de participants, il est important de tenir compte 

du type d'analyse qui sera effectuée. Ainsi, selon Eliason (1993), dans le cadre d'une analyse de 

survie, lorsque peu de variables sont utilisées, un échantillon de 60 participants est suffisant. 

Dans le cadre de ce projet, étant donné qu'il y a six variables (QVG, QVT, âge, symptômes 

psychiatriques, estime de soi en tant que travailleur, satisfaction au travail) utilisées pour 

prédire le maintien en emploi, un échantillon de convenance de 67 participants a été ciblé afin 



50 i I I 
j 

d'obtenir un échantillon d'au moins 60 participants au suivi. De plus, une analyse de puissance 

indiquait qu'un échantillon de 27 participants serait suffisant afin de détecter une différence 

standardisée modérée (effect size) de 0.50, avec une erreur de type alpha de 0.05 et une 

puissance statistique de 0.81 (Machin et al., 1997). Étant donné qu'il s'agissait d'un devis 

longitudinal et en prévision d'un risque d'abandon, nous avons augmenté à 67 le nombre de j 

participants dans le but d'avoir un échantillon final (lors du suivi) d'au moins 60 participants 

afin de respecter les recommandations d'Eliason (1993). 

3.3.2.3 Procédure de recrutement 

Pour le recrutement des participants, les directeurs et les responsables des ressources 

humaines de six entreprises sociales ont été rencontrés afin de prendre connaissance du projet 

de recherche. Les employés qui répondaient aux critères de sélection ont été abordés par les 

directeurs des ressources humaines afin de les informer du projet de recherche. Les employés 

intéressés ont par la suite été convoqués à une rencontre avec l'étudiante. Lors de cette 

rencontre, une lettre d'invitation et d'explication du projet de recherche était remise à 

l'employé (annexe D). Si l'employé était toujours intéressé à participer au projet de recherche, il 

était alors invité à le faire. Les entrevues se sont déroulées dans l'entreprise sociale, plus 

spécifiquement dans une petite salle de réunion fermée et donc à l'abri des interactions. 

3.3.3 Les milieu* : les entreprises sociales 

Les entreprises sociales ont été sélectionnées par le biais d'un échantillonnage de 

convenance. Les critères de sélection des entreprises sociales étaient les suivants : 1) être une 

entreprise sociale, 2) avoir un statut juridique d'entreprise à but non lucratif, 3) avoir au moins 

30% de son effectif qui possède des troubles mentaux graves, 4) avoir comme mission sociale 

d'intégrer en emploi des personnes avec des troubles mentaux graves et 5) être située au 

Québec. 
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Afin de respecter la confidentialité des participants, les entreprises sociales ayant 

participées à ce volet ne seront pas identifiées. Ainsi, certaines informations ne pourront pas 

être divulguées afin de minimiser les chances d'identification de l'entreprise (annexe B). Pour 

ce volet, six entreprises sociales ont pris part à l'étude (entreprises A à F). Ces entreprises 

sociales ont accepté sur une base volontaire d'ouvrir leurs portes afin que l'étude puisse y avoir 

lieu. 

3.3.4 Variables et outils de mesure 

Les variables retenues pour ce volet, sont celles identifiées lors de la recension des 

écrits comme étant importantes pour prédire à la fois la qualité de vie générale et le maintien 

en emploi. Il s'agit de l'âge, des symptômes psychiatriques, de la satisfaction au travail et de 

l'estime de soi. Ces variables ont été mesurées à l'aide des outils suivants (Tableau 2). Ces outils 

(hormis les questionnaires sur la qualité de vie au travail et de suivi) ont tous été validés auprès 

de personnes ayant des troubles mentaux graves et possèdent d'excellentes qualités 

métrologiques. Ces questionnaires se trouvent dans l'annexe E. Le temps moyen de 

l'administration de cette batterie de questionnaire était d'une heure. 

A) Informations générales: Un questionnaire général visant à récolter diverses informations 

a été administré (Corbière et al., 2001). Dans ce questionnaire, il a été possible d'obtenir 

diverses informations telles que des données sociodémographiques, le diagnostic psychiatrique, 

les expériences antérieures de travail, des informations sur l'emploi actuel, etc. 

B) Qualité de vie générale: Étant donné le temps important requis pour compléter la 

version originale du Quality of Life Interview (QOLI; (Lehman, 1988)), la version abrégée a été 

utilisée {Quality of Life Interview Brief Version, QOLI-BV; (Lehman, 1995)). Cet outil évalue les 

circonstances de vie des personnes ayant des troubles mentaux graves en termes de qualité de 

vie objective et subjective. À la base, ce questionnaire évalue huit domaines de la QVG à la fois 

récents et passés. Pour chaque domaine, les informations recueillies concernent à la fois la 

QVG objective et le degré de satisfaction les concernant. La version courte du questionnaire a 
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été traduite et validée en français (Lançon, Auquier et al., 1999; Lançon, Toumi et al., 1999). 

Les raisons pour lesquelles ce questionnaire a été choisi sont : 1) il possède des données 

considérables au niveau de sa fidélité et validité (Corrigan & Buican, 1995; Lehman, 1983b; 

Lehman et al., 1993); 2) il peut être utilisé auprès de personnes ayant différents diagnostics 

psychiatriques (Corrigan & Buican, 1995; Lehman, 1983a); 3) il est bref, structuré et facile à 

administrer (Lehman, 1988); 4) il est formulé avec des mots simples et peut ainsi être utilisé 

auprès de personnes ayant des difficultés cognitives ou un faible niveau d'éducation; 5) il 

évalue à la fois le statut fonctionnel et la satisfaction sur huit domaines de vie importants 

(Lehman, 1983b); 6) il permet de différencier les personnes ayant différents niveaux de sévérité 

de la maladie (Lehman et al., 1986; Lehman et al., 1991) et différents niveaux fonctionnels 

(Lehman et al., 1995); 7) il est relié à divers « outcomes » cliniques (Sullivan et al., 1992); 8) en 

tant que mesure générique il fournit davantage d'informations qu'un instrument spécifique; et 

finalement 9) plusieurs auteurs qui ont comparé différents outils mesurant la qualité de vie 

générale chez les personnes ayant des troubles mentaux graves affirment que cet outil est un 

des plus utilisés permettant ainsi la comparaison des scores obtenus (Bishop et al, 1999; 

Lehman, 1996; Russo et al., 1997; Van Nieuwenhuizen et al., 1997). 

C) Qualité de vie au travail-. Le questionnaire Qualité de Vie au Travail a été développé afin 

de mesurer le concept de qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux 

graves travaillant dans des entreprises sociales. Plus précisément, le questionnaire est issu du 

volet qualitatif qui avait pour but de comprendre ce que signifie la qualité de vie au travail pour 

les personnes ayant des troubles mentaux graves et travaillant dans des entreprises sociales au 

Québec. Ainsi, grâce aux thèmes et aux sous-thèmes identifiés par les participants, les items du 

questionnaire de Qualité de Vie au Travail ont pu être formulés. La description de cet outil se 

trouve à la section 4.2. 

D) Symptômes: Le Brief Symptom Inventory (BSI; (Derogatis & Melisaratos, 1983)) a été 

utilisé afin de mesurer les symptômes psychiatriques. Cet outil a été traduit et validé en français 

(Perrudet-Badoux, 1987). 
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Tableau 2: Variables et outils de mesure 

Variable Outil de mesure Auteurs Description 
Echelles et sous-

échelles Qualités métrologiques Temps 
administration 

Âge 
Questionnaire 
sociodémographique 

Corbière et 
al., 2001 

Auto-administré 
30 questions 

n/a Bonne validité apparente 3-7 minutes 

Qualité de vie 
générale 

Quality of Life 
Interview Brief 
Version 

Lehman, 
1995 

73 items Vie générale Bonne fidélité (cohérence 
interne); bonne validité de 
construit 

15-25 minutes 

Qualité de vie 
au travail 

Qualité de vie au 
travail 

Lanctôt et 
al., 2010 

Auto-administré 
40 items 

Score global Bonne validité apparente et 
de contenu; bonne fidélité 
(test-retest et cohérence 
interne) 

10-12 minutes 

Symptômes 
psychiatriques 

Brief Symptom 
Inventory 

Derogatis & 
Melisaratos, 
1983 

Auto-administré 
53 items 

Score global 
Somarisation 
Obsessif-compulsif 
Sensibilité 

interpersonnelle 
Dépression 
Anxiété 
Hostilité 
Anxiété phobique 
Idéation paranoïde 
Psychose 

Bonne fidélité (test-retest, 
cohérence interne); bonne 
validité de construit; bonne 
sensibilité 

3-7 minutes 

Estime de soi 
Rosenberg Estime de 
soi en tant que 
travailleur 

Corbière et 
al., 2009 

Auto-administré 
10 items 

Score global 
Individuel 
Social 

Bonne fidélité (cohérence 
interne); bonne validité de 
construit et de critère 

2-3 minutes 

Satisfaction au 
travail 

Minnesota 
Satisfaction 
Questionnaire 

Weiss, 1967 Auto-adminis tré 
20 items 

Score global 
Intrinsèque 
Extrinsèque 

Bonne fidélité (cohérence 
interne); bonne validité de 
construit 

7-13 minutes 

Maintien en 
emploi 

Questionnaire de 
suivi 

Lanctôt, 
2009 

Auto-administré 
4 questions 

n/a Bonne validité apparente 3-7 minutes 
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E) Estime de soi: Afin de mesurer le niveau d'estime de soi des personnes travaillant 

dans des entreprises sociales, le Rosenberg Self-Esteem as a Worker Scale (RSEWS; (Corbière 

et al., 2009)) a été utilisé. Cet outil a été validé auprès de personnes ayant des troubles mentaux 

graves dans le contexte de réintégration au travail (Corbière et al., 2009). 

F) Satisfaction au travail: Le Minnesota Satisfaction Questionnaire (MSQ; (Weiss et al., 

1967)) est un questionnaire qui mesure le degré auquel les valeurs et les besoins professionnels 

sont satisfaits dans le cadre du travail. La version courte de ce questionnaire a été administrée 

dans le cadre de la présente étude. De plus, cet outil a été traduit et validé en français (Roussel, 

1996). 

G) Questionnaire de suivi: Un questionnaire a été développé afin d'évaluer le maintien en 

emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises 

sociales. 

3.3.5 Procédure de la collecte des données 

Le déroulement de la collecte des données s'est effectué en deux phases. Phase 1 : une 

rencontre avec les participants a été réalisée pour la passation des questionnaires énumérés ci-

dessus (questionnaires A à F). Cette phase de la collecte des données s'est déroulée en 

personne dans l'entreprise sociale où travaillaient les participants et durait environ une heure 

par personne. Phase 2\ pour chaque participant ayant participé à la phase 1, six mois après 

cette rencontre, les directeurs des ressources humaines des entreprises sociales ont été invités à 

remplir le questionnaire de suivi pour chaque participant en vue d'obtenir des informations sur 

le maintien en emploi des participants (questionnaire G). Le temps pour remplir le 

questionnaire de suivi était environ de dix minutes. 
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3.3.6 Analyses 

Dans un premier temps, des analyses descriptives ont été conduites afin de contrôler 

pour des données manquantes ou des erreurs dans la saisie. Par la suite, des analyses 

descriptives ont été faites dans le but de décrire les participants ayant participés à l'étude. 

Pour les divers questionnaires, les scores globaux ainsi que les scores aux sous-échelles 

ont été calculés. Des analyses de cohérence interne et des analyses descriptives ont été 

effectuées pour les scores globaux et les sous-échelles. Des analyses de corrélations de Pearson 

ont été conduites entre les différents scores des échelles. Par la suite, des analyses de Chi-carré 

ont été effectuées entre certaines variables sociodémographiques (genre, diagnostic 

psychiatrique, état civil, niveau d'éducation, et entreprise sociale) et les scores globaux et les 

sous-échelles. Afin de voir s'il y avait des différences significatives aux scores des 

questionnaires et certaines variables (par exemple : âge, ancienneté, nombre d'heures travaillées 

par semaine), des Test-t, des ANOVA et des MANOVA ont été effectués. 

Dans le but de répondre à l'objectif spécifique trois (déterminer quelle est la relation 

entre les perceptions de qualité de vie au travail et de qualité de vie générale) des analyses 

descriptives, des comparaisons de moyennes (ANOVA et MANOVA) et des analyses de 

corrélation ont été conduites. 

Finalement, une analyse de survie a été effectuée pour répondre au quatrième objectif 

spécifique (déterminer la contribution de la QVG et QVT au maintien en emploi). Cette méthode 

d'analyse a déjà été utilisée pour évaluer le maintien en emploi auprès de personnes ayant des 

troubles mentaux graves (Fabian, 1992a). Pour conduire une analyse de survie, les données 

avaient comme temps d'origine la date de la phase 1 et la date de la survenue d'un événement 

était la perte de l'emploi. Dans un premier temps, une estimation de la fonction de survie a été 

effectuée à l'aide de l'estimateur de Kaplan-Meier. Cette méthode, qui est la plus utilisée, 

permet de calculer un taux de survie à chaque survenue d'un épisode de l'événement étudié. 

Par la suite, une régression de Cox (1972) a été utilisée afin de modéliser la durée du maintien 
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en emploi. Ce modèle tient compte non seulement de la survenue ou non d'un événement, 

mais également du temps où l'événement survient. Dans le cadre de ce modèle, la durée du 

maintien en emploi a été considérée comme le temps de survie. Les participants qui étaient 

toujours en emploi lors de la phase 2 ont été considérés comme des observations censurées à 

droite (l'événement ne s'est pas encore produit à la fin de l'étude pour ce participant). Dans le 

cadre d'une analyse de régression de Cox, le nombre d'événements observés n'est pas essentiel 

à la validité de l'analyse. En effet, même avec un petit échantillon et un haut niveau de données 

censurées, l'analyse de régression de Cox demeure valide (Fei, 2011; Lin & Wei, 1989). Ainsi, 

dans le cadre de cette étude, un nombre minimal de sujets à avoir quitté leur emploi n'a pas été 

recherché spécifiquement. De plus, le modèle de Cox (1972) a permis de quantifier la 

contribution des variables explicatives qui peuvent influencer le maintien en emploi. Les 

variables indépendantes qui ont été retenues pour l'analyse de survie sont les suivantes : 1) la 

qualité de vie générale, 2) la qualité de vie au travail, 3) l'âge, 4) les symptômes psychiatriques, 

5) la satisfaction au travail, et 6) l'estime de soi (figure 3). 

Figure 3 : Variables retenues pour les analyses 

QVG 

Maintien 

QVT 

Objectif 3 Objectif 4 

Symptômes 

Satisfaction 

Estime de 
soi 

Relation démontrée dans la littérature 

Relation non connue dans la littérature 
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3.4 Considérations éthiques 

Le présent projet de recherche a été soumis et approuvé par le comité d'éthique de 

l'Université de Sherbrooke, le 9 mars 2010 (Annexe F). Afin de respecter le code d'éthique de 

la recherche, tous les participants devaient consentir de façon libre et éclairée pour pouvoir 

participer au projet de recherche. Ainsi, un formulaire de consentement devait être lu et signé 

par tous les participants qui se sont engagés à participer au projet (Annexe G et H). Les 

données recueillies sont confidentielles et l'anonymat des participants a été respecté lors de la 

transcription des Verbatim, des analyses de données et de la publication des résultats. De plus, 

les participants ont été avisés que leur participation au projet de recherche ainsi que les 

informations personnalisées recueillies ne seront aucunement transmises à leur employeur. De 

plus, les participants étaient libres de mettre fin à leur participation au projet de recherche sans 

qu'ils leur soient demandés des justifications et sans aucun préjudice à leur égard. 
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CHAPITRE 4 : Résultats 

Ce chapitre présente les résultats de l'étude. Pour ce faire, ce chapitre est divisé en 

quatre sections. Pour débuter, un article intitulé « The Quality of Work Ufe of people nrith severe 

mental disorders working in social enterprises : A qualitative studj » présentera les résultats du volet 

qualitatif de l'étude ce qui correspond au premier objectif spécifique (décrire et comprendre ce 

que signifie le concept de qualité de vie au travail). Dans un deuxième temps, dans le but de 

répondre au second objectif spécifique (développer un outil afin de mesurer le concept de 

qualité de vie au travail), le développement du questionnaire sur la qualité de vie au travail sera 

présenté. Troisièmement, il y aura la présentation d'analyses supplémentaires qui ont été 

effectuées dans le but de mieux répondre au troisième objectif spécifique (déterminer quelle est 

la relation entre les perceptions de qualité de vie au travail et de qualité de vie en générale). 

Finalement, la quatrième section sera composée d'un deuxième article intitulé « Job tenure and 

quality of work life of people mth psychiatrie disabilities working in social enterprises » qui a pour but de 

répondre au quatrième et dernier objectif spécifique (d'évaluer le maintien en emploi en 

entreprises sociales et de déterminer si les perceptions de la qualité de vie en générale et de la 

qualité de vie au travail contribuent au maintien en emploi). 
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4.1 Premier article 

4.1.1 Avant-propos de l'article 1 

Titre : The Quality of Work Life of people with severe mental disorders working in 
social enterprises : A qualitative study 

Auteurs de l'article : Nathalie Lanctôt, Marie-José Durand et Marc Corbière 

Statut de l'article: L'article a été soumis une première fois le 13 avril 2011 au journal 

scientifique Quality of Life Research. L'article a ensuite été soumis une deuxième fois le 4 juin 

2011, au même journal à la suite de la demande de l'éditrice. Après la réception des évaluations, 

l'article a été soumis à nouveau le 5 septembre 2011. L'article a été accepté et mis sous presse 

le 29 octobre 2011. L'annexe I présente la confirmation de la soumission. 

Contribution : Nathalie Lanctôt a réalisé toutes les étapes de la rédaction de cet article. Ainsi, 

elle a rédigé les différentes sections, soit l'introduction, la recension, la méthodologie, les 

résultats et la discussion. De plus, Madame Lanctôt à collecter, traiter et analyser les données 

qui font l'objet de cet article. Madame Lanctôt est donc l'unique premier auteur du document. 
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4.1.2 Résumé de l'article 1 

Objectif: Le but de cette étude qualitative d'inspiration phénoménologique est de décrire et de 

comprendre la signification de la qualité de vie au travail (QVT) des personnes ayant des 

troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. 

Méthodes: Les données ont été recueillies par le biais d'entrevues semi-structurées effectuées 

auprès de 14 personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans une entreprise 

sociale. Toutes les entrevues ont été enregistrées sur bande sonore et le Verbatim a été transcrit. 

La méthode d'analyse développée par Colaizzi (1978) a été utilisée pour l'analyse des données. 

Résultats: Huit sous-thèmes ont émergé de l'analyse. Ces sous-thèmes peuvent être mieux 

compris sous les thèmes plus génériques suivants: A) les caractéristiques intrapersonnels et 

interpersonnels, et B) les caractéristiques structurelles et physiques. Pour ce qui est du premier 

thème générique, les sous-thèmes suivants ont émergé : 1) avoir un sentiment d'appartenance à 

l'entreprise, 2) avoir l'impression d'être un bon travailleur, 3) établir des relations avec les 

collègues de travail, et 4) établir des relations avec les superviseurs. En ce qui concerne le 

deuxième thème générique, les quatre sous-thèmes suivants ont été identifiés: 5) les tâches de 

travail, 6) les conditions de travail, 7) l'environnement de travail, et 8) l'organisation du travail. 

Conclusions: Ces résultats soulignent l'importance de comprendre les perspectives des 

personnes ayant de troubles mentaux de leur qualité de vie au travail afin de développer des 

interventions plus appropriés à leurs besoins. Bien que certains sous-thèmes de la QVT 

identifiés dans la présente étude soient similaires à ceux observés dans des études antérieures 

menées auprès de d'autres populations, un sous-thème unique de la QVT a été identifié : être 

un bon travailleur. Ainsi, un outil de mesure spécifique qui réponde à ce sous-thème est 

nécessaire pour évaluer la QVT des personnes ayant de troubles mentaux graves travaillant 

dans des entreprises sociales. 
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Putpose: The aim of this phenomenological study is to provide an in-depth understanding of 

the meaning that people with severe mental disorders give about their quality of work life 

(QWL) while working in social enterprises. 

Methods: Semi-structured interviews with 14 participants were conducted. Ail interviews were 

recorded and transcribed Verbatim. Colaizzi's framework for data analysis was used. 

Results: Eight sub-themes emerged and can be better understood within two larger themes: 

A) interpersonal and intrapersonal aspects of QWL, and B) structural and physical aspects of 

QWL. Within theme A, sub-themes were 1) having a sense of belonging to the enterprise, 2) 

having the feeling of being a good worker, 3) establishing relationships with coworkers, and 4) 

establishing relationships with supervisors. Within theme B, sub-themes were: 5) working 

tasks, 6) working conditions, 7) working environment, 8) organizational management. 

Conclusions: The findings highlight the importance of understanding the perspective of 

people with severe mental disorders regarding their QWL in order to better tailor interventions 

that enhances it. Although some sub-themes of QWL identified in the present study were 

similar to those found in previous studies conducted with other populations, a unique sub-

theme of QWL was identified: having the feeling of being a good worker. Specific QWL 

measurement that addresses this unique sub-theme is needed when assessing QWL of people 

with severe mental disorders. 
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4.1.3 Article 1 

Introduction 

Work is an important element of rehabilitation for people with severe mental disorders 

[1,2]. There is now sufficient evidence that work has bénéficiai effects on clinical and social 

functioning [3]. Yet, studies have demonstrated that work improves the quality of life of this 

population [4,5]. Therefore work is an important factor that can positively influence the lives 

of these people [6]. The problem is that despite the importance that work may have, job tenure 

tends to be particularly brief as well as the rates of employment rarely exceed 10-20% on the 

regular job-market [7,8]. This is problematic when there is evidence that this population is 

generally willing and capable of having a job [9,10]. Even with supported employment 

programs recognized as evidence-based practice, the job tenure rates remain relatively low [11]. 

An alternative to the regular job-market for people with severe mental disorders are 

social enterprises [12]. People working in social enterprises have longer job tenure [13,14]. A 

social enterprise has a dual mission: one economic (to provide a needed product or service) 

and one social (to employ people with disabilities) [15]. Among the benefits that a social 

enterprise provides are work accommodations, supervisor support, greater tolerance for 

différent learning rates, and réduction in the use of mental health services [15-18]. Moreover, a 

fondamental goal of social enterprise is to ameliorate the lives of people, hence to focus on 

their well-being [17]. Since job tenure is longer in this particular context, could it be related to a 

higher quality of work life (QWL)? Since several studies have demonstrated that poor QWL 

leads to high turnover (or low job tenure) for the général population working on the regular 

job-market [19-22], and that QWL influences performance at work [23] it is legitimate to ask 

ourselves whether the QWL of people with severe mental disorders is related to higher levels 

of commitment and lower levels of turnover, particularly in social enterprise. However, to our 

knowledge, no studies have specifically evaluated the QWL of people with severe mental 

disorders working in social enterprises. 
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Research into QWL is fairly extensive in the général population [24-28]. A wide range 

of définitions of QWL can be found in the literature [25,29-31]. Currently, there is no well-

accepted définition of the term QWL. Authors differ on what they define as the core 

constituents of the QWL. Several authors have stated that the QWL has a major subjective 

element [32] and can be assessed only by self-report [28]. Therefore, it is crucial to capture 

individual viewpoints of the population in order to fully understand the phenomena. However, 

attempts to explore the meaning of QWL from the perspective of people with severe mental 

disorders have yet to be found and are hence needed. Consequently, the aim of the current 

study was to explore and describe what QWL means for this population while working in a 

social enterprise. 

Methods 

Study design 

The present study used a descriptive phenomenological approach with a lifeworld 

perspective [33]. This type of research is designed to consider the participants subjective 

perception of a given phenomenon as the main focus of inquiry. A descriptive 

phenomenological approach is useful when little is understood about a spécifié subject while 

remaining as faithful as possible to the phenomenon and its context [33]. The purpose of this 

study was to explore the participants' subjective experience of their quality of work life. In 

order to ensure credibility, transferability and reliability of the data, we used an iterative 

approach, in-depth description, inductive analysis, bracketing, and involvement of ail authors 

in data analysis. 

Participants and recruitment 

To participate in the study, participants were required to: 1) be diagnosed with a severe 

mental disorder (major depression, anxiety, schizophrenia, bipolar disorder or personality 

disorder), and 2) work in a social enterprise for at least three months. Colaizzi [34] suggested 

that any person who has experienced the phenomenon and is willing and able to communicate 

the experience could provide data. Written invitations were sent to participants meeting the 

inclusion criteria. Recruitment of participants continued until data redundancy occurred, more 
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precisely to the point at which no new themes emerged from subséquent interviews [35]. The 

study was carried out with a convenience sample of 14 participants. This sample si2e favoured 

in depth exploration of the research situation [36]. 

Social enterprise setting 

Ail participants were working in the same social enterprise located in a large urban area. 

The social mission of the enterprise was to provide a workplace tailored to the needs of 

disabled people unable to work under standard conditions, by focusing on their strengths and 

providing them with a positive and rewarding work environment. The social enterprise has five 

divisions that either offers différent services in the community or produces merchandise in a 

manufacture setting. The social enterprise's manpower is approximately 325 and consists of 

employees with no disabilities (39%) and employees with disabilities (61%). Ail participants 

were working 37.5 hours per week and were doing "piecework" type of jobs, while being paid 

independendy on the number of product made. 

Data collection 

Each participant took part in two in-depth interviews that were recorded and 

transcribed Verbatim. The purpose of the second interview was to ensure that the 

phenomenon described reflects the participants own experience. Thus, as Hycner [37] 

suggested doing a "validity check", this second interview was used to validate with the 

participants the results of their first interview and to allow them to add information or specify 

their thoughts. The first author conducted ail the interviews. 

The interviews consisted of the following open questions that prompted participants to 

talk about their quality of work life: "Can you tell me what your quality of work life means to 

you?", "How would you describe your quality of work life?", and "What promotes and/or 

affects your quality of work life?". During the interview, the interviewer asked questions for 

clarification such as: "What do you mean?" or "Could you say something more about that?" in 

order to help participants uncover the underlying meanings of their experience. During the 

second interview, after reading the description of the first interview, participants were asked: 
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"Does this description corresponds adequately to jour quality of work life experience?, 'Wouldjou like to 

change or add any other information?" Moreover, the interviewer "bracked" [33] her own beliefs 

about the phenomenon to avoid, as far as possible, controlling the interviews. 

The interviews were conducted at the social enterprise in a closed meeting room with 

only the participant and the interviewer. Following each interview, the interviewer wrote field 

notes. 

Data analysis 

The data were analyzed according to Colaizzi's procédures [34]. Colaizzi's method 

consist of six steps: 1) listening to interviews and read each transcript in order to grasp the 

général meaning, 2) extract the significant statements, which pertained directly to the proposed 

phenomenon, 3) determine the meaning of each significant statement selected and 

reformulated more clearly, 4) group the units of meaning into clusters, which allows themes to 

emerge, 5) use the themes identified to provide a comprehensive picture of the phenomenon, 

and 6) validate with the participants the description of the phenomenon. Thematic 

identification was performed on both inner-case and inter-case levels. The themes isolated on 

an individual basis (inner-case) were then compared on a général basis (inter-case), allowing the 

development of the major content themes encountered in the interviews. Inner-case analyses 

were conducted in order to identify key constituents of the QWL for each participant. 

Afterward, inter-case analyses were conducted to identify the convergences and divergences 

between the participants of the core constituents of the meaning of QWL. This inter-case 

analysis was conducted in group meetings with al1 the authors. This final analysis enables the 

authors to identify the mean themes and sub-themes of QWL. To avoid the influence of 

theoretical explanations, data was kept as concrete as possible, which entailed giving 

descriptions of the units of meaning in everyday language. 

To begin with, the three authors conducted initial coding independendy. Afterward, the 

authors met to discuss their findings. During this phase, the authors reviewed the themes, 

examined how they were related to one another, and collapsed themes that were similar. 
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Disagreements were resolved by consensus. Once seven of the interviews were initially coded 

by each author, the authors met again to identify core themes common to ail interviews. Since 

an agreement was reach in the coding of the interviews, the first author carried out the analysis 

with ail the remaining interviews, while the other two authors monitored the process. The 

emerging results of the fourteen interviews were discussed and reviewed by ail the authors. 

Ethical approval 

Prior to conducting the study, ethical approval was obtained from the Ethical Board of 

the Médical Center of the University of Sherbrooke (#10-020). 

Results 

Participants were 7 women and 7 men, with a mean âge of 48 years (range 26-61 years), 

and have been employed at the social enterprise for a mean of 7.3 years (range 1-17 years). 

Based on self-report, twelve participants had been diagnosed with schizophrenia, one with 

bipolar disorder, and one with a major depression disorder. 

Overall, the quality of work life for people living with a severe mental disorder and 

working in a social enterprise is made up of the interaction of the individual with his/her 

workplace and the workplace itself. However, the diagnosis of mental disorder was generally 

not viewed as an important element affecting the QWL. Indeed, participants stated that when 

the illness is well stabilized, with médication for example, it does not have a direct impact on 

their QWL. 

During the course of the study, eight sub-themes, that fit into two larger themes 

emerged, which were common to almost ail participants (see figure 1). 



67 

Figure 1: Themes and sub-themes of quality of work life of people with severe mental 

disorders working in social enterprises 

Themes Sub-themes 

Quality of work life 

Interpersonal & 
Intrapersonal 

aspects 

Structural and 

• l.Having a sense of belonging/enterprise 
-2.Having the feeling of being a good worker 
,3.Establishing relationships with coworkers 
_4.Establishing relationships with supervisors 

• 5. Working Tasks 
-6.Working conditions 
.7. Working environment 
_8.0rganizational management 
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Results of this study will be presented through the use of descriptive statements 

illustrated by selected Verbatim quotations from the transcripts (see table 1). 

Table 1: Descriptive statements of each sub-theme, illustrated by selected Verbatim quotations 

Sub-themes Verbatim 

Having a sense of 
belonging to the 

enterprise 

"The quality of work is if you are happy at work. (..)When I say that 
we are like a familj, I mean that we have a sense of belonging here that reduces 
the risk of isolation of individuals and resultingproblems including work 
adjustment and stability. 

Participant_l Having a sense of 
belonging to the 

enterprise 'Well, quality of work life refers to everything that is good and positive. (...). 
At work, I feel really good and fulfilled. (...) I feel really good, and that, for 
me, is a good quality of work life. " 

Participant_5 

Having the feeling 
of being a good 

worker 

'To me, it's... it'syour behaviour, my behaviour, it's about my behaviour at 
work. How I behave and what I do that'sgood or bad. " 

Participant_2 Having the feeling 
of being a good 

worker "(Quality of work life means) to be well, to have a good life at work, to work 
well, to work hard, not to be late at work. " 

Participant^ 0 

Establishing 
relationships with 

coworkers 

"It'sgreat! Otherwise, if it's not a good relationship (with coworkers), you 
don 't have a quality of work life. Youjust don 't have it. It's impossible, it's 
hell. That, for me, I believe is quality of work life. " 

Participant_3 
Establishing 

relationships with 
coworkers 'The quality of work life, for sure, I have many friends around here, it'sfun. I 

am attached topeople here. I don't want to changejob!" 
Participant_4 

Establishing 
relationships with 

supervisors 

"At work, I feel really good and fulfilled, because at work I am in an 
ambiance where I feel at ease with my supervisor. My supervisor is nice, every 
morning when she arrives she says hello, she makes jokes, and she is really 
nice. So I feel really good. That for me is a good quality of work life!" 

Participant_5 Establishing 
relationships with 

supervisors "Comments based on lies, it's tiring. That's tiring. It may even become 
bullying, to always have comments based on lies or comments about an 
occasional mistake, it can be tiring, it may also be psychological harassment. 
(...) It ajfects the quality of work life to have negative comments. " 

Participant_6 
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Working 
Tasks 

"I like it, but it's not easy to go through the day, because sometimes, there are 
things (tasks)you do not like, but there are thingsyou do like, soyou need to 
have both. " 

Participant_7 Working 
Tasks "Quality of work life? It depends on the contracts. There are contracts that I 

love, and others that I don 't like. " 
Participant_l 1 

Working 
conditions 

"QWL, it's if m have a goodpay, that's for sure!" 
Participant_4 

Working 
conditions "And quality of work life, well, I am satisfied with my salaty. I am satiified 

with my social benefits. " 
Participant_6 

Working 
environment 

"(...) we must stand up ail day long; we can only sit down during the breaks. 
Soforme, it's hard. (...)Then it, the mustc isfun. It's reallyfun. " 

Participant_8 Working 
environment 

'It'sgreat! It'sgreat to listen to music. 
Participant_l 1 

Organizational 
management 

'The organisation. Whenyou are well supported byyour employer in order to 
organiseyour work, and then do it well, it can improveyour QWL, rather 
than having to seek out how.(...) My days are ail well-organî ed. " 

Participant_9 Organizational 
management "Here, itis well organivçd. (...) The enterprise is well organiyed. Other enterprises 

are not like that. Here, we have ail the tools we need. (...) Hence, the machinery, 
the work structure, it's well organî ed. " 

Participant_12 

Theme 1: Interpersonal and intrapersonal aspects of QWL 

The first four sub-themes refer to the individual and his interaction with his workplace. 

This theme represents a more personal dimension of the QWL. 

Sub-theme 1: Having a sense of belonging to the enterprise 

For ail fourteen participants, the QWL means having a sense of belonging to the social 

enterprise. More precisely, participants mentioned that they felt like being part of a family. 

They also expressed that QWL means being and feeling good at their work, thus having a 
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sense of well-being. Participants expressed the need to be happy at work while loving or 

enjoying working for the social enterprise. They said that having a high QWL implies being 

satisfied with their work, to have fun while working and to have the feeling that the days go by 

very quickly. 

Sub-theme 2: Having the feeling of being a good worker 

According to thirteen participants, QWL also refers to the notion of being a good 

worker. Being a good employee means being able to meet the requirements of the supervisor, 

to have a good level of productivity, to have an adequate behaviour at work, to make sufficient 

efforts and finally to be disciplined. The sense of being a good worker includes not only how 

the person feels about him/herself, but also how he/she feels towards others (i.e. supervisors, 

colleagues) perceive him/her. Thus, the feeling of being a good worker provides a sense of 

pride and accomplishment about their work. 

Sub-theme 3: Establishing relationships with coworkers 

The participants clearly stated that professional relationships with coworkers are key 

elements to QWL. This sub-theme was mentioned by ail the participants. Indeed, results 

illustrated how having a good communication and respect among the staff members is 

essential. Participants also posited that the absence of prejudice among colleagues contributes 

to their QWL. To sum up the différent aspects that contributes to a significant professional 

relationship with the coworkers are: there must not be too much conflicts, there should be a 

high level of trust, colleagues should offer mutual aid and support, and respectful collaboration 

are needed. 

Sub-theme 4: Establishing relations with supervisors 

In terms of the relationships with the supervisors, ail fourteen participants expressed 

that it is important to have the following elements in order to have a high QWL: a good 

communication, to feel appreciated and understood, a lack of conflicts and not too much 

pressure or high demands. Moreover, certain behaviours and attitudes of supervisors were 

identified to promote higher QWL: to be fun and to have a good sense of humour, to provide 
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support, to be a good listener, to be kind and understanding and to have a good knowledge of 

employees needs. 

Participants expressed that the fact that supervisors are satisfied with the work done by 

the employee contributes positively to their sense of well-being and QWL. Also, when an 

employee feels respected, appreciated and even loved by his supervisors, this enhances his 

QWL. On the other hand, psychological harassment was identified as disfavouring the QWL. 

Theme 2: Structural and physical aspects of QWL 

The last four sub-themes relate to the workplace per se. Those sub-themes may be seen 

as being more objective in the sense where they are more external to the individual. 

Sub-theme 5: Working tasks 

The fifth sub-theme of the QWL for people with severe mental disorder refers to the 

working tasks, more precisely the fact of enjoying day-to-day tasks. This sub-theme represents 

the perception of twelve participants. Having fun and enjoying job duties contributes positively 

to QWL; however, it is not necessary to like ail the work tasks, but it is important to have a 

balance between those that are liked and the ones that are not. Also, depending on the needs 

and interests of the person, some people prefer simple, routine, automatic and not too 

demanding tasks, while others prefer challenging work assignments. Thus, the important thing 

is not the task per se, but rather the individual's perception of his tasks, according to his needs 

and desires. In other words, having job duties that are appreciated contributes positively to 

QWL. 

Sub-theme 6: Working conditions 

The working conditions were also identified as being part of the QWL for people with 

severe mental disorders working in a social enterprise. This sub-theme corresponds to the 

perspective of ten participants. Working conditions include not only the salary and the 
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bonuses, but also social benefits. Moreover, participants stated that their work schedule may 

contribute to their QWL. 

Sub-theme 7: Working environment 

The work environment refers to the physical context of a job. This aspect was 

mentioned by eight participants. For example, it includes the physical location, the equipment 

and materials processed or used while engaged in the performance of work. Also, it was 

mentioned by the participants that the noise and physical constraints may have a negative 

impact on QWL. Thus, if the working environment is pleasant, enjoyable and safe (e.g., not 

too much noise, being able to sit down when needed), the QWL is enhanced. 

Sub-theme 8: Organizational management 

This last sub-theme corresponds to the perception of nine participants. This sub-

theme refers to various systems in place in the social enterprise to increase productivity and 

manage employees. For example, we fïnd under this sub-theme training sessions offered to 

staff, the presence of a union, social activities organized at the work place, and the presence of 

justified régulation which provides a sense of justice and fairness. Thus, the fact that the social 

enterprise is well structured and organized as a whole promotes QWL. 

Discussion 

To our knowledge, no studies on QWL for people with severe mental disorder working 

in social enterprise have been performed previously. Hence, the findings of this study provide 

novel information of the significance of QWL. Consequendy there are difficulties comparing 

and discussing the findings of the current study with research about QWL in relation to this 

population. 
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The themes and sub-themes that emerged during the study reveal the complexity of 

individual's lives and illustrate important elements that are related to the QWL experienced by 

people with severe mental disorders. 

The essence of the phenomenon 

The essential meaning of the phenomenon of QWL, as experienced by people living 

with a severe mental disorder, is a multidimensional and subjective experience depicted by 

elements direcdy related to the workplace itself and elements related to the person and his/her 

interaction with others at work. 

Theme 1 : Interpersonal and intrapersonal aspects of QWL 

The findings revealed that QWL relates to the sense of belonging to the social 

enterprise. This feeling of belonging was also stated by authors as being a dimension of the 

QWL concept [28,38]. Indeed, identification with the company was an element of the 

psychosocial context of QWL [38]. In the same vein, two studies conducted among people 

with severe mental disorders working in social enterprises reported that working in such a 

setting provides a sense of belonging and commitment to the enterprise [12,39]. 

In général, both for relations with coworkers and supervisors, there must be a certain 

level of professionalism in working relationships in order to have an adequate QWL. This 

professionalism implies harmony, mutual respect and good communication. This fïnding is 

consistent with the study conducted by Argentero et al. [32] that found that for Italian health 

care workers, QWL gathers aspects involving comtnon work dynamics, both formai and 

informai, in terms of relationships with coUeagues and managers, teamwork and information 

flow between workers. Supportive and respectful relations with supervisors, just as caring 

relationships with coworkers, were also identified as important themes of QWL for nurses 

[24]. Also, Turcotte [38] stated that an important element of QWL is related to the 

psychological context of work in which relations with coworkers and supervisors are identified 

as key elements. More precisely, social and emotional support, respect and considération were 

acknowledged as important issues in QWL. Thus, when those elements are not satisfied, the 
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organization suffers: absenteeism, stress, high turnover rate. In light of our findings stressing 

the importance of relationships in the workplace, some tentative recommendations can be 

offered to enhance the QWL of this particular population. For example, interventions aimed at 

creating a partnership between employees, such as social activities, may enhance the QWL of 

employees and thus facilitate job tenure. 

However, one sub-theme identified in the current study, the feeling of being a good 

worker; was a distinct element of the QWL. A parallel may be made with by Gahnstrom-

Strandqvist et al's study [39] in which they explored the meanings of the lived experiences of 

persons with mental disorders working in social enterprises. One of the themes was doing a 

task and being productive, meaning that it was essential to be able to manage the tasks in a 

satisfying way. Moreover, participants explained how, by performing the tasks, they had 

developed their sense of compétence. Hence, being proud of having contributed through their 

work is related to a sense of well-being for people with severe mental disorders. One 

explanation why having the feeling of being a good worker is an important element of the QWL 

for this population is the diminish presence of stigma in social enterprises [39]. Indeed, they 

often experience stigma on the regular job-market [40,41]. Moreover, they may be sceptical 

about their own abilities to be employed because of stigma, having thus internalized the beliefs 

that they are incompétent and incapable of working [42]. Following repeated failed experiences 

with employment on the regular job-market, Bianco and Shaheen [43] stated that people with 

severe mental disorders internalized stigma. Hence, having the opportunity to work in an 

environment where they are recognized as being part of the labour task enhances their feeling 

of being a good worker, which contributes to minimize stigmatisation. Another analogy may 

also be made between the notions of beingagood worker and the self-esteem of a worker. In fact, 

self-esteem is identified as a key component in the intégration at work of people with severe 

mental disorders [44], 

Theme 2: Structural and physical aspects of QWL 

In terms of the rôle that tasks have in the meaning of QWL, Turcotte [38] mentioned 

that one of the dimensions of QWL is the nature of the job itself. More precisely, it refers to 

the complexity of the duties. When tasks are too easy or too complex, it generates in both 
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cases higher level of dissatisfaction, which has a negative impact on QWL. However, the 

author did not specify if the appréciation of the duties is to be considered, as it was the case in 

the current study. 

In our study, participants reported that when a sub-theme of QWL was absent, it was 

important to have another sub-theme present in order to have a high QWL. For example, 

participants mentioned that it was not absolutely essential to appreciate job duties in order to 

have a high QWL. In such a situation, there must be other sub-themes that compensate for the 

lack of interest in work tasks, such as having a good salary or having friends at the workplace. 

Also, our study demonstrates agreement with and confirms studies who found that 

working conditions are related to QWL [26,45]. Being part of the working conditions, 

equitable wage are basic elements [46]. However, for high QWL, money is not the only answer. 

Indeed, workers expect more than just money from their work life. Their idea of QWL lies in 

the respect they obtain in the work environment, like how they are individually dealt and 

communicated with by others. 

Our results showed that the work environment is related to QWL. This is similar to 

Turcotte's [38] finding that the physical context of the job is a relevant element of QWL and 

may have an effect on performance, satisfaction and worker's health. As stated by Steers and 

Mowday [47], job characteristics and work environments positively relate to organizational 

commitment, which in turn reduces the intention to turnover. 

Authors have mentioned that the balance between work and personal/family life is 

important to QWL [24,31]. However, no participants in the current study mentioned that this 

was an important considération for them. 
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Another theme that is frequently identified in the literature on QWL is professional 

growth [26,32,45]. Hence, working in an environment where personal growth is possible 

enhances QWL. Yet, this aspect was not claimed by the participants in the current study. 

To sum up, the findings highlight the importance of understanding the perspective of 

the people with severe mental disorders regarding their QWL in order to tailor interventions to 

enhance their QWL. Although some elements of QWL identified in the present study were 

similar to those found in previous studies conducted with other populations, a unique sub-

theme of QWL was identified by the participants, i.e. to be a good worker. Spécifié QWL 

measurement that addresses this unique component is needed when assessing QWL of this 

population. 

Limitations and strengths 

The results of this study are specific to one social enterprise context, and their 

transferability may be limited, depending on the characteristics of other contexts of social 

enterprises. Thus the themes and sub-themes identified by the participants may relate the 

specific particularities of the social enterprise which may or not be found in other settings. 

Since ail participants came from the same social enterprise, it strengthens the internai validity 

of the study. Another limit relates to the fact that the interview data may have included 

responses influenced by social desirability or the participant's emotional state at the rime of the 

interview. The strengths of this study include an equal gender représentation of participants. 

The use of in-depth interviews was useful for learning about the perspectives and experiences 

of individuals, as opposed to focus groups that are more appropriate to elicit opinions. 

Moreover, this study has been rigorously and carefully performed with a self-critical and 

reflective attitude. Indeed, researchers' pre-understanding has been questioned and discussed 

so that it can be bridled. Even so, there is always a slight risk that the final results convey traces 

of the researchers own pre-understanding. 
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Conclusion 

It is pertinent to have a better understanding of the significance of QWL for people 

with severe mental disorders working in social enterprises. Indeed, this knowledge enables 

those working in human resources to take proactive steps in integrating relevant stratégies to 

improve the QWL of those employees. By understanding the meaning of QWL, organizations 

are able to identify ways and means to improve the approach in minimizing the adverse impact 

of changes in work environments pertaining to QWL. This study is the first of its kind to 

present data that enhances knowledge on the contextual environments of this population 

working in social enterprises that lead to QWL. 
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4.2 Description du Questionnaire sut la Qualité de Vie au Travail 

Suite à l'identification des thèmes et sous-thèmes de la qualité de vie au travail, un 

questionnaire portant spécifiquement sur ce concept a été développé. Ce questionnaire 

s'intitule « Le Questionnaire sur la Qualité de Vie au Travail » et s'adresse aux personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. 

Le questionnaire comporte 40 items mesurés sur une échelle en quatre points allant de 

1 (tout à fait en désaccord) à 4 (tout à fait en accord) (tableau 3). En plus d'une dimension 

globale, l'outil comporte deux dimensions générales et huit sous-dimensions. Les dimensions 

générales sont les suivantes: A) les caractéristiques intrapersonnelles et interpersonnelles (24 

items), et B) les caractéristiques structurelles et physiques (16 items). Sous la dimension 

générale A, les quatre sous-dimensions sont les suivantes : 1) avoir un sentiment 

d'appartenance à l'entreprise (7 items), 2) avoir l'impression d'être un bon travailleur (5 items), 

3) établir des relations avec les collègues de travail (6 items), et 4) établir des relations avec les 

superviseurs (6 items). En ce qui a trait à la dimension générale B, les sous-dimensions sont les 

suivantes : 5) les tâches de travail (4 items), 6) les conditions de travail (4 items), 7) 

l'environnement de travail (4 items), et 8) l'organisation du travail (4 items). Ce questionnaire a 

été conçu dans le but d'être utilisé de façon auto-rapportée. Ainsi, ce sont les personnes qui 

ont des troubles mentaux graves qui doivent elles-mêmes remplir ce questionnaire. Le temps 

d'administration de ce questionnaire est entre 10 et 12 minutes. 
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Tableau 3 Items du Questionnaire sur la Qualité de Vie au Travail 

1 Mes tâches de travail me procurent du 
plaisir. 21 Mon horaire de travail me convient bien. 

2 Je suis satisfait du nombre de jours de 
vacances auquel j'ai droit. 22 Je suis capable de répondre aux exigences 

de mon supérieur. 

3 Mon environnement de travail est 
bruyant. 23 J'ai confiance en mes collègues de travail. 

4 
Mon supérieur m'offre un bon 
encadrement (supervision) pour effectuer 
mon travail. 

24 Quand j'ai des problèmes au travail, je 
peux demander de l'aide à mon supérieur. 

5 A mon travail, j'ai le sentiment d'être un 
bon travailleur. 25 Au travail, j'ai du plaisir. 

6 J'ai de bonnes relations de travail avec 
mes collègues. 26 Je suis satisfait de mes tâches de travail. 

7 Mon supérieur a une bonne écoute. 27 J'ai du soutien de la part de mon 
supérieur. 

8 Je me sens bien et heureux à mon travail. 28 Je suis content du salaire que je gagne. 

9 Mon travail me fournit de bonnes 
assurances (ex. médicales, dentaires). 29 Je trouve que le climat (ambiance) de 

travail est plaisant et agréable. 

10 Je suis fier de travailler pour mon 
entreprise. 30 Mes collègues de travail me reconnaissent 

comme un bon travailleur. 

11 
Je peux modifier mon espace de travail au 
besoin (ex. prendre une chaise et 
m'asseoir). 

31 Les règles dans mon entreprise sont 
justifiées et claires. 

12 Dans mon entreprise, tous les employés 
sont traités de la même façon. 32 Mon supérieur connait bien mes besoins 

et mes capacités. 

13 
Je reçois des encouragements de la part 
de mon supérieur pour réaliser mon 
travail. 

33 Je donne un bon rendement au travail. 

14 Mes collègues de travail peuvent m'aider 
si j'éprouve des difficultés au travail. 34 Il m'arrive souvent d'avoir des conflits 

avec mes collègues de travail. 

15 Mon environnement de travail est 
sécuritaire. 35 Je sens que mon supérieur est satisfait du 

travail que je fais. 

16 J'apprécie le milieu dans lequel je travaille. 36 J'aime la majorité de mes tâches de 
travail. 

17 
Je suis satisfait des activités sociales 
organisées par mon travail (ex. fêtes, 
sorties). 

37 Je suis satisfait de l'entreprise dans 
laquelle je travaille. 

18 Mes tâches de travail sont ennuyantes. 38 Je me sens respecté par mes collègues de 
travail. 

19 J'ai l'impression que mes journées de 
travail passent rapidement. 39 Mon supérieur m'apprécie. 

20 Je considère que mon supérieur est 
compréhensif. 40 J'ai une bonne qualité de vie au travail. 
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Tel que mentionné à la section 3.2.7, une validité de contenu a été effectuée auprès 

d'experts (dans le domaine de la conception d'outils ou dans le domaine de la qualité de vie 

générale et au travail) et des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans une 

entreprise sociale. L'objectif de cette validation était de vérifier si les items de l'instrument 

semblaient mesurer les aspects qu'il prétend mesurer, soit les thèmes et les sous-thèmes du 

concept de qualité de vie au travail. À la suite de cette validation, vingt-six items ont été retirés 

du questionnaire, car ils étaient redondants ou jugés non pertinents. De plus, cinq items ont été 

reformulés afin d'être plus précis et ainsi éviter toute confusion possible. Par exemple, l'item 

initialement formulé « J'apprécie mon travail», a été modifié afin d'être « J'apprécie le milieu dans 

lequel je travaille ». 

Des analyses ont été effectuées afin de mesurer la fidélité de l'instrument de mesure. 

De façon plus précise, la stabilité temporelle et la cohérence interne de l'instrument ont donc 

été mesurées. En ce qui a trait à l'analyse de la stabilité de l'instrument effectuée auprès d'un 

sous échantillon de 20 participants, les résultats d'une analyse de corrélation de Pearson 

révèlent que le concept de qualité de vie au travail est stable (r = 0.91, p < 0.001), sur une 

période de deux semaines. En ce qui concerne la cohérence interne de l'instrument, elle a été 

mesurée par le biais d'alphas de Cronbach pour la dimension globale ainsi que chacune des 

grandes dimensions. De façon plus précise, pour le score global, le coefficient est de 0.92, pour 

la dimension « caractéristiques structurelles et physiques », le coefficient est de 0.70 et finalement 

pour la dimension « caractéristiques inter et intra personnelles », le coefficient est de 0.93. Ces 

résultats indiquent que la cohérence interne du questionnaire varie de bonne (0.70) à très 

bonne (0.93). 
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Tableau 4 Scores moyens aux dimensions et sous-dimensions du questionnaire Qualité de Vie 
au Travail 

Dimensions et sous dimensions N items Echelle M (ET) 
Score 
Global 40 3,41 (0,33) 

Caractéristiques 
structurelles et physiques 16 3,22 (0,33) 

Caractéristiques 
intra et inter personnelles 24 3,54 (0,37) 

Tâches 
de travail 4 3,35 (0,54) 

Conditions 
de travail 4 2,95 (0,55) 

Environnement 
de travail 4 1 à 4 3,17 (0,49) 

Organisation 
du travail 4 3,41 (0,44) 

Avoir l'impression d'être un bon 
travailleur 5 3,51 (0,43) 

Etablir des relations avec les collègues 
de travail 6 3,41 (0,33) 

Etablir des relations avec les 
superviseurs 6 3,22 (0,33) 

Avoir un sentiment d'appartenance à 
l'entreprise 7 3,54 (0,37) 

N= 67 

Pour ce qui est de la validité de construit, la matrice de corrélations entre les 

dimensions et les sous-dimensions du questionnaire est présentée au tableau 5. En fonction 

des résultats du volet qualitatif qui postulent que la qualité de vie au travail est 

multidimensionnelle avec deux dimensions plus générales et huit sous-dimensions, les résultats 

des analyses de corrélation soulèvent que les deux grandes dimensions sont fortement 

corrélées avec le score global (0.88 et 0.96), ce qui contribue à renforcer la théorie sous-jacente. 

En ce qui concerne les corrélations entre les sous-dimensions et leur grande dimension 

respective, notons que les quatre sous-dimensions (H à K) de la dimension « Caractéristiques 

intra et inter personnelles » sont plus fortement corrélées avec cette dimension (variation entre 0.84 

et 0.87) que les quatre autres sous-dimensions (D à G : variation entre 0.08 et 0.72). Toutefois, 

les quatre sous-dimensions (D à G : variation entre 0.48 et 0.82) ne sont pas plus fortement 

corrélées à leur dimension respective « Caractéristiques structurelles et physiques » que les quatre 
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autres sous-dimensions (H à K : variation entre 0.48 et 0.81). Ces résultats suggèrent que la 

dimension « Caractéristiques intra et inter personnelles » est plus solide théoriquement que la 

dimension « Caractéristiques structurelles et physiques ». Toutefois, il faut interpréter ces résultats 

avec prudence étant donné le petit échantillonnage (n=67). 

Les conséquences du construit ont été confirmées par des corrélations positives entre 

les trois principales dimensions de la qualité de vie au travail et la durée du maintien en emploi. 

Toutefois, seule la corrélation entre la dimension « Caractéristiques structurelles et physiques » et la 

durée du maintien en emploi était significative statistiquement p-0.02). Telle que 

mentionnée à la section 3.2.7, en raison d'un nombre de participants insuffisants, il n'a pas été 

possible de mesurer la validité de construit du questionnaire par le biais d'analyses factorielles. 

En effet, selon Thompson (2004), un ratio de 10 à 12 personnes est nécessaire afin d'effectuer 

des analyses factorielles. Ainsi, afin d'effectuer cette analyse, un échantillon d'au moins 400 

personnes aurait été nécessaire. 
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Tableau 5 Les relations entre les composantes du construit du questionnaire Qualité de Vie au Travail 

1 

.88** 1 

96** 72** 1 

.63** .72** .51** 1 

.24* .48** .08 .10 1 

64** .58** .61** 34** -.26* 1 

.81** .82** .72** 39** 32** 49** 1 

78** .58** .84** .35** .16 .45** .58** 1 

.76** .48** .84** .33** -.17 .63** .53** .58** 1 

.81** .56** .86** .31* .06 .52** .61** .65** .66** 1 

90** .81** 87** 71** .23 47** .70** ^Q** .62** .61** 1 
N= 67 
* Corrélation est significative à .05 (bilatéral) 
** Corrélation est significative à < .01 (bilatéral) 
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4.3 Résultats supplémentaires pour le 3,ime objectif spécifique 

Dans le but d'approfondir le troisième objectif spécifique de la présente thèse, qui 

consiste à déterminer quelle est la relation entre les perceptions de qualité de vie au travail et 

de qualité de vie générale, des résultats d'analyses supplémentaires sont présentés. 

Dans un premier temps, les scores moyens aux questionnaires et à leurs diverses 

dimensions ainsi que les alphas de Cronbach sont présentés dans le tableau 6. 

Les résultats des analyses de corrélations sont exposés au tableau 7. Premièrement, ces 

résultats montrent que le score global de la qualité de vie au travail et la mesure globale de la 

perception de la qualité de vie générale ne sont pas corrélées significativement (r = 0.24, p — 

0.06). Cependant, la dimension « caractéristiques structurelles et physiques» de la qualité de vie au 

travail est corrélée positivement avec la mesure générale de la qualité de vie au travail (r = 0.25, 

p = 0.04). Il est à noter qu'une dimension de la qualité de vie générale, soit l'évaluation 

subjective du travail, est corrélée positivement et significativement avec neuf dimensions ou 

sous-dimensions de la qualité de vie au travail sur un total de 11 dimensions et sous-

dimensions. De façon plus précise, ces coefficients de corrélation varient entre 0.29 à 0.55. 

Une deuxième dimension de la qualité de vie générale est également corrélée avec plusieurs 

dimensions et sous dimensions de la qualité de vie au travail. Il s'agit de l'évaluation subjective 

du sentiment de sécurité personnelle. En effet, cette dimension de la qualité de vie générale est 

corrélée positivement avec six dimensions de la qualité de vie au travail, où les coefficients de 

corrélation varient entre 0.28 à 0.34. 
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Tableau 6 Scores moyens et indices de cohérence interne des dimensions et sous-dimensions des 
questionnaires 

Score global 40 3,41 (0,33) 0,92 
Caract. Struct & physiques 16 3,22 (0,33) 0,70 
Caract. Intra & inter person. 24 3,54 (0,37) 0,93 

Qualité de vie au travail 
(QVT) 
(Lanctôt et al., non publié) 
N = 67 

Tâches de travail 
Conditions de travail 

4 
4 

3,35 (0,54) 
2,95 (0,55) 

n/a 
n/a Qualité de vie au travail 

(QVT) 
(Lanctôt et al., non publié) 
N = 67 

Environnement de travail 
Organisation du travail 

4 
4 

1 à4 3,17 (0,49) 
3,41 (0,44) 

n/a 
n/a 

Qualité de vie au travail 
(QVT) 
(Lanctôt et al., non publié) 
N = 67 

Etre un bon travailleur 5 3,51 (0,43) n/a 
Relations avec collègues 6 3,46 (0,43) n/a 
Relations avec superviseurs 6 3,65 (0,46) n/a 
Sentiment d'appartenance 7 3,52 (0,42J n/a 

Rosenberg Self-Esteem 
as a Worker Scale Score global 10 3,31 (0,47) 0,81 
(RSEW) Échelle individuelle 7 1 à 4 3,25 (0,52) 0,77 
(Corbière et al., 2009) Échelle sociale 3 3,47 (0,49) 0,73 
N = 67 

Score global 53 1,63 (0,47) 0,94 
Dépression 6 1,55 (0,62) 0,80 

Brief Symptoms 
Inventoty 
(Derogatis & Melisaratos, 
1983) 
N = 67 

Anxiété 
Somatisation 

6 
7 

1,70 (0,69) 
1,59 (0,58) 

0,77 
0,77 

Brief Symptoms 
Inventoty 
(Derogatis & Melisaratos, 
1983) 
N = 67 

Idéation paranoïde 
Hostilité 

5 
5 1 à 5 1,74 (0,72) 

1,40 (0,55) 
0,73 
0,67 

Brief Symptoms 
Inventoty 
(Derogatis & Melisaratos, 
1983) 
N = 67 Phobie 5 1,50 (0,59) 0,73 

Brief Symptoms 
Inventoty 
(Derogatis & Melisaratos, 
1983) 
N = 67 

Sensibilité interpersonnelle 4 1,66 (0,67) 0,74 
Psychose 5 1,60 (0,57) 0,59 
Obsessif-compulsif 6 1,88 (0,70J 0,77 

Minnesota Satisfaction Score global 
Intrinsèque 

20 
12 

Questionnaire (MSQ) 
(Weiss et al. 1967) 
N = 67 

Score global 
Intrinsèque 

20 
12 1 à 5 

3,92 (0,53) 
3,97 (0,54) 

0,91 
0,87 

Questionnaire (MSQ) 
(Weiss et al. 1967) 
N = 67 Extrinsèque 6 3,83 (0,64) 0,77 

Satisfaction générale 2 1 à 7 5,13 (1,27) 0,82 
Subj_Situation résidentielle 3 1 à 7 5,28 (1,21) 0,80 
Subj_Activités loisirs 4 1 à 7 5,13 (0,98) 0,80 
Subj_Famille 2 1 à 7 4,82 (1,73) 0,86 
Subj_Relations sociales 3 1 à 7 5,06 (0,97) 0,64 
Subj_Finances 3 1 à 7 4,34 (1,59) 0,90 

Quality of Life, short 
form (QL-SF) 
(Lehman, 1985)' 
N = 67 

Subj_Travail 
Subj_Sécurité personnelle 

3 
3 

1 à 7 
1 à 7 

5,17 (0,93) 
5,36 (1,02) 

0,53 
0,76 

Quality of Life, short 
form (QL-SF) 
(Lehman, 1985)' 
N = 67 

Subj_Santé 
Obj_Activités loisirs 

3 
8 

1 à 7 
Oà 1 

4,53 (1,21) 
0,68 (0,20) 

0,71 
0,56 

Quality of Life, short 
form (QL-SF) 
(Lehman, 1985)' 
N = 67 

Obj_Famille 2 1 à 6 3,66 (0,96) 0,63 
Obj_Relations sociales 4 1 à 6 3,24 (1,02) 0,79 
Obj_Finances 5 0 ou 1 0,87 (0,21) n/a 
Obj_Montant 1 O à »  310,3 (290,6) n/a 
Obj_Travail 1 0 ou 1 1 (0) n/a 
Obj_Victimisation 2 0 ou 1 0,04 (0,17) n/a 
Obj_Arrestation 1 0 ou 1 ........ 0.(0. n/a 
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Tableau 7 Matrice de corrélations entre le questionnaire Qualité de vie au Travail et le questionnaire Qualité de Vie Générale, version 
abrégée 

.24 .25* .22 .13 .26* .04 .21 .19 .08 .25* .22 

.12 -.01 .19 -.11 -.07 .12 .06 .15 .16 .25 .08 

.07 .07 .07 -.03 .15 .02 .02 .05 -.03 .14 .08 

.H .14 .19 .05 .08 .12 .11 .25* .12 .20 .09 

.08 .12 .06 -.02 .12 .12 .09 .05 -.002 .12 .02 

.19 .29* .11 .07 .52** -.07 .21 .16 -.09 .16 .16 

.51** .55** .43** .29* .42** .22 .51** 44** .16 4Q** .45** 

.30* .29* .28* .03 .14 .30* .29* .19 .24 .34** .19 

.02 .12 -.04 .03 .16 .12 -.02 .03 -.10 -.04 -.01 

-.08 .04 -.13 -.05 .29* -.06 -.12 -.10 -.13 -.13 -.08 

.11 -.03 .19 -.01 -.11 .10 -.05 .10 .20 .26* .09 

-.20 -.17 -.19 -.14 -.05 -.08 -.19 -.17 -.23 -.06 -.20 

.004 .11 -.06 .02 .26* -.11 .08 .03 -.20 .05 -.07 

-.08 -.05 -.09 -.02 .13 -.19 -.09 -.05 -.12 -.13 -.001 
a a a a a a a a a a a 

-.20 -.07 -.25* .03 .11 -.16 -.20 -.15 -.25* -.30* -.14 
1 2 a a a a a a a a a a 

* Corrélation est significative à .05 (bilatéral) 
** Corrélation est significative à < .01 (bilatéral) 
* Calcul impossible car au moins une variable est constante 
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4.4 Deuxième article 

4.4.1 Avant-propos de l'article 2 

Titre: Job tenure and Quality of Work Life of people with psychiatrie disabilities 
working in social enterprises 

Auteurs de l'article : NathaEe Lanctôt, Marc Corbière et Marie-José Durand 

Statut de l'article : L'article a été soumis le 4 septembre 2011 au journal scientifique Journal of 

Vocational Rehabilitation.. L'annexe J présente la confirmation de la soumission. 

Contribution : Nathalie Lanctôt a réalisé toutes les étapes de la rédaction de cet article. Ainsi, 

elle a rédigé les différentes sections, soit l'introduction, la recension, la méthodologie, les 

résultats et la discussion. De plus, Madame Lanctôt à collecter, traiter et analyser les données 

qui font l'objet de cet article. Madame Lanctôt est donc l'unique premier auteur du document. 
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4.4.2 Résumé de l'article 2 

Introduction: Les personnes ayant des troubles mentaux graves ont des difficultés lors de leur 

réintégration au travail, surtout en ce qui concerne la durée de leur maintien en emploi. 

Cependant, nous savons très peu de choses sur le rôle que la qualité de vie au travail peut avoir 

sur la capacité des personnes à maintenir leur emploi, dans le contexte particulier des 

entreprises sociales. 

Objectif: Cette étude évalue l'impact que la qualité de vie au travail peut avoir sur le risque de 

perdre un emploi, pour les personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales. 

Méthodes: Une étude prospective a été menée auprès de 67 personnes ayant un trouble 

mental grave travaillant dans des entreprises sociales au Québec. Les participants ont été 

invités à remplir une batterie de questionnaire qui évaluait la qualité de vie au travail, l'estime 

de soi en tant que travailleur, le niveau de satisfaction au travail, la sévérité de symptômes, et la 

qualité de vie en générale. Les directeurs des ressources humaines ont été contactés six mois 

suivant la phase initiale afin d'obtenir des informations concernant le maintien en emploi. Des 

analyses de survie ont été effectuées en utilisant la courbe Kaplan-Meier et la régression de Cox 

dans le but d'évaluer les risques de perdre un emploi tout en identifiant les déterminants du 

maintien. 

Résultats: Quatre-vingt-neuf pourcent des participants se sont maintenus en emploi pendant 

la période de suivi de l'étude. La régression de Cox a montré que lorsque la personne a un haut 

niveau de qualité de vie au travail, elle réduit de 99.5% le risque de perdre son emploi. 

Conclusion: Cette étude illustre l'importance du rôle de la qualité de vie au travail dans le 

maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales. Des interventions visant à améliorer la qualité de vie au travail devraient 

être mises en place dans le but d'améliorer la durée du maintien en emploi. 



92 

Abstract: 

Background: Psychiatrie disabilities may impact employment outcomes, particularly job 

tenure. However, litde is known about the rôle of quality of work life (QWL) on an 

individual's ability to maintain his/her employment, particularly in the context of social 

enterprises. 

Objective: This study examines the impact of QWL on maintaining employment for people 

with psychiatrie disabilities working in social enterprises. 

Methods: A prospective study was vmdertaken with 67 persons with psychiatrie disabilities 

working in social enterprises. Participants were asked to fill out a battery of questionnaires that 

assessed QWL, self-esteem as a worker, job satisfaction, severity of symptoms, and général 

quality of life. Directors of human resources were contacted at six-month follow-up in order to 

obtain information regarding job tenure. Survival analysis was conducted using Kaplan-Meier 

curve and Cox régression to assess the risk of job termination and identify predictors. 

Results: Eighty-nine percent (N = 60) of participants maintained their job during the follow-

up period. Cox régression showed that individuals who have a higher QWL have a diminished 

risk of employment termination. 

Conclusion: This study demonstrated the important rôle that QWL may have on job tenure 

for people with psychiatrie disabilities working in social enterprises. Interventions aimed at 

improving QWL should be offered to increase job tenure. 
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4.4.3 Article 2 

1. Introduction 

Work is an important part of rehabilitation for people with psychiatrie disabilities [1-3]. 

As a matter of fact, there is now sufficient evidence that work has bénéficiai effects on clinical 

and social functioning [4], and that it improves the général quality of life of people with 

psychiatrie disabilities [5, 6]. Consequendy work is a central issue that can positively influence 

the lives of those people [7]. The problem is that despite the major rôle that work may have for 

people with psychiatrie disabilities, job tenure is brief and the rates of employment rarely 

exceed 10-20% on the regular job-market [8, 9]. This is an awkward situation since there is 

now sufficient evidence that suggests that this population is not only willing but also capable 

of having a job [10-12]. Moreover, even with rehabilitation programs, such as supported 

employment, job tenure rates remain relatively low [13]. Indeed, varying low means of job 

tenure rates are found in the literature: 14 days [14]; 70 days [8, 15]; between 80 to 117 days 

[16]; 113 days [9]; 108-214 days [17]; 215 days [18]; and 309 days [19]. Hence, job tenure rarely 

exceed lyear on the regular job market for people with psychiatrie disabilities. 

Several predictors have been found to predict job tenure for people with psychiatrie 

disabilities working on the regular job market. For instance, higher level of severity of 

symptoms have a negative impact on job tenure [9, 17, 20-22], low self-esteem is also related to 

shorter job tenure [20, 23], low satisfaction with job is correlated to the length of job 

maintenance [8, 24-27], and finally younger people maintain longer their jobs [28-30]. 

Moreover, a recent study showed that général quality of life was the only significant predictor 

of job tenure [17]. 

There is currently an alternative available for people with psychiatrie disabilities who 

have trouble integrating regular job market; it is to work in a social enterprise [31]. A social 

enterprise is a non profit organisation that is defined as an enterprise that has a dual mission: 

one economic (which is to provide a needed product or service) and one social (which consists 
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of employing people with disabilities) [32]. Social enterprises provide people with psychiatrie 

disabilities the same employment opportunities, rights and obligations. It is important to note 

that social enterprises are not sheltered workshops, since they have two major distinctions: 

they pay at least the minimum wage and they employ a mixed workforce, consisting of people 

with and without disabilities. These enterprises, compared to regular jobs, have several benefits 

which may have positive impacts on people with psychiatrie disabilities, such as work 

accommodations, supervisor support, greater tolerance for différent learning rates, sense of 

empowerment and community in the workplace, and réduction in the use of mental health 

services [32-35]. Furthermore, a crucial objective of a social enterprise is to improve the lives 

of people with psychiatrie disabilities, focusing on their well-being [34]. To our knowledge, 

only one study has specifically looked at job tenure of people with psychiatrie disabilities 

working in social enterprises. This study was conducted several years ago in Italy and found 

that people with psychiatrie disabilities maintained their job an average length of 2 years and 4 

months [36]. In parallel, studies have demonstrated that poor quality of work life (QWL) leads 

to low job tenure for the général population working on the regular job-market [37-40]. Hence, 

it is legitimate to ask ourselves whether the QWL of people with psychiatrie disabilities is 

related or not to longer job tenure, particularly in social enterprises. A recent 

phenomenological study looked at the meaning that people with psychiatrie disabilities give 

about their quality of work life while working in a social enterprise [41]. Results showed that 

quality of work life refers to eight sub-themes that could be understood within two major 

themes. The first major theme relates to interpersonal and intrapersonal aspects and the 

second one refers to structural and physical aspects. Within the first theme, four subthemes 

were identified: a) having a sense of belonging to the enterprise, b) having the feeling of being 

a good worker, c) establishing relationships with coworkers, and d) establishing relationships 

with supervisors. Within the second major theme, sub-themes were: e) working tasks, f) 

working conditions, g) working environment, and h) organizational management. A unique 

sub-theme was identified, which consists of having the feeling of being a good worker. 

Unfortunately, to our knowledge, no studies have yet evaluated the rôle that QWL might have 

on job tenure for people working in a social enterprise. 
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The purpose of this study is to examine the rôle of quality of work Iife on job tenure 

for people with psychiatrie disabilities who are working in social enterprises. By using survival 

analysis, we evaluate participants level of quality of work life as a predictor of job tenure, while 

controlling for other possible confounding variables, such as severity of symptoms, self-esteem 

as a worker, job satisfaction, âge and général quality of life. 

2. Method 

2.1 Participants 

A convenience sample of sixty-seven workers was recruited. To participate in the study, 

participants were required to: 1) be diagnosed with a psychiatrie disability, 2) work in a social 

enterprise, and 3) speak French. 

2.2 Social enterprises 

Recruitment was carried out with a convenience sample of 6 social enterprises located 

in the province of Quebec, Canada. Ail social enterprises had a social mission which consists 

of promoting work intégration of people with psychiatrie disabilities. The manpower of the 

social enterprises ranged from 21 to 334 employees. As for the percentage of workers with a 

psychiatrie disability, it varied from 40% to 98%, with an average of 64.8%. Regarding the 

distribution of participants in each social enterprise, it ranged from 4.5% to 25.4%, with an 

average of 16.7%. 

2.3 Variables and Measures 

The variables were selected on the basis of review of the literature on job tenure 

showing that higher self-esteem, job satisfaction and général quality of life, and younger 

persons and lower severity of symptoms are associated with longer job tenure [17, 23, 24, 29]. 

The variable QWL was selected because differential job tenure outeomes related to this 

variable had not previously been studied. 
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Sociodemographic questionnaire. A sociodemographic questionnaire [42] was administered 

in order to obtain information, such as gender, psychiatrie diagnosis and previous work 

experiences. 

Quality of Work Life Questionnaire. This questionnaire was developed to measure the 

concept of quality of work life among people with psychiatrie disabilities working in social 

enterprises (QWLQ; [43]). This questionnaire consists of 40 items measured on a 4-point 

Likert-type scale ranging from 1 (completely disagree) to 4 (completely agree). The global score 

consists of the sum of every item and has an internai consistency coefficient (Cronbach's 

alpha) of .92. 

Brief Symptom lnventoiy. This self-report questionnaire consists of 53 items and assesses 

symptom severity with a global severity index and nine subscales: somatization, obsessive-

compulsive, interpersonal sensitivity, depression, anxiety, hostility, phobie anxiety, paranoid 

ideation, and psychoticism (BSI; [44]). This questionnaire has been widely used and has high 

internai consistency, test retest reliability and convergent, discriminant and construct validity 

[45, 46]. 

Rosenberg Self-Esteem as a Worker Scale. The questionnaire (RSEWS; [47]) consists of 10 

items that assess the self-esteem as a worker. The ten items are measured on a 4-point Likert 

scale from 1 (Strongly Disagree) to 4 (Strongly Agree). The RSEWS contains an equal number 

of positively (e.g. As a worker, I feel that I am a person with worth, at least on an equal basis 

with other workers) and negatively (e.g. As a worker, I wish I could have more respect for 

myself) worded items. The questionnaire is composed of a général score and 2 subscales: 

"Individual Self-Esteem as a Worker" — 7items, and "Social Self-Esteem as a Worker" — 3 

items. The coefficients of internai consistency (Cronbach's alpha) varied from .75 to .85 [47]. 

Minnesota Satisfaction Questionnaire. The 20-item short form of the Minnesota Satisfaction 

Questionnaire (MSQ-SF; [48]) was designed to measure an employee's satisfaction with his job. 

The MSQ-SF consists of two distinct components, Intrinsic Job Satisfaction and Extrinsic Job 

Satisfaction, plus a General Satisfaction score. Intrinsic Job Satisfaction subscale assesses how 

people feel about the nature of the tasks specifically, and the Extrinsic Job Satisfaction 

subscale measures how people feel about the working conditions and the work situation [49]. 

Since the factor solution of the MSQ-SF has been criticized by several authors, Hirschfeld [50] 

tested the Intrinsic and the Extrinsic Job Satisfaction subscales with two samples and 
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concluded that the original version of the MSQ-SF was valid and should be used in subséquent 

studies on job satisfaction research. 

Quality ofLife Inventoiy Brief Version. This brief version of the questionnaire (QLI-BV; 

[51]) was developed to assess the life circumstance of people with psychiatrie disabilities in 

terms of what they actually do and experience (objective quality of life) and their feelings about 

these experiences (subjective quality of life). The questionnaire has 78 items and measures 8 

domains of life experiences: living situation, daily activities and functioning, family relations, 

social relations, finances, work and school, légal and safety issues, and health. The 

questionnaire has good reliability and discriminant validity [51]. 

Follow-up questionnaire. A brief questionnaire was developed in order to capture the 

outcome measures, which were related to the job tenure (the number of days worked in the 

social enterprise, and yes/no job maintenance). 

2.4 Procédure 

Written invitations were given to employees meeting the inclusion criteria. The 

participants were met at the social enterprise where they were working, and the questionnaires 

were filled out in a meeting room. Six months after the completion of the questionnaires, the 

director of human resources was contacted in order to fill in the follow-up questionnaire. 

2.5 Analyses 

First, we conducted descriptive statistic to characterize the participants. ANOVAs were 

also performed in order to see if there were différences between participants depending on 

which social enterprise they were working followed by survival analyses. By using survival 

analysis to measure job tenure, it provides information on the cumulative proportion of people 

who stay on their job over the period of the study, and the probability that they will continue 

to remain on their job over time depending on certain characteristics (independent variables). 

First, a survival curve, using Kaplan-Meier method, was used to evaluate job tenure pattern 

relative to time. A Cox régression was then used to examine of the relationship between job 

tenure and several explanatory variables. Cox régression [52] is an analysis of the time until 

event occurrence, in which results are expressed in terms of hazard ratios indicating the 



relative likelihood of experiencing a specifïc event, in this study it was job loss. Hence, Cox 

régression analysis estimâtes hazard ratios (HR) and their 95% confidence intervais (CI). The 

assumption of equality of proportional hazards across measurement times was evaluated by the 

Breslow estimator and met [53]. In the model, the variable for survival time was job tenure 

expressed in days and the variable for status of event (job loss), was treated as a dichotomous 

categorical value (1: no; 2: yes). Observations were right-censored if the participants were still 

working at the end of the study. Predictor variables were used within the régression analyses to 

determine if they had an influence on the length of time to job loss. The independent variables 

included in the analysis were the scores of: QWL, self-esteem as a worker, severity symptom, 

job satisfaction and général quality of life. The statistical analyses were performed using SPSS 

for Windows, release 17.0. 

2.6 Ethical approval 

Prior to conducting the study, ethical approval was obtained from the Ethical Board of 

the Médical Center of the University of Sherbrooke (#10-020). The research procédure was 

designed to minimize any discomfort, and inform participants of the purpose of the study 

through written consent prior to their participation. Confidentiality and anonymity were 

discussed prior to participating in the project, and ail participants were assured that 

involvement was voluntary and that they could withdraw consent to participate at any point 

throughout the research process. 

3. Results 

Participants ranged in âge from 26 to 61 (M = 46.4, SD = 9.08). Data on descriptive 

characteristics of the participants are presented in table 1. The average number of hours 

worked per week was 30.7 (SD = 8.5) and the average seniority was 6.2 years (SD = 5.2). 

There were no significant différences on démographie characteristic between participants 

according to the social enterprise they were working in. Means, standard déviations, alpha and 

corrélations between variables are presented in table 2. Results showed that participants had a 

relatively high level of quality of work life (average of 3.41 on a scale of 1 to 4). 
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Table 1 Description of participants 

Gender Men 30 44,8 
Women 37 55,2 

Marital status Single 37 55,2 
Married/domestic partner 17 25,4 
Separated/divorced 13 19,4 

Residential status Independent 56 83,6 
Assisted / supported 11 16,4 

Living situation Alone 32 47,8 
With spouse / partner /children 19 28,4 
With parents / family member 7 10,4 
With friend / roommate 9 13,4 

Level of éducation Elementary school 2 3 
Secondary school 31 46,2 
College 18 26,9 
University 16 23,9 

Psychiatrie diagnosis Schizophrenia disorder 39 58,2 
Bipolar disorder 9 13,4 
Depression disorder 14 20,9 
Anxiety disorder 4 6 
Personality disorder 1 1,5 

Hospitalisation during the last year* None 56 83,6 
1 7 10,4 
>2 3 4,5 

Follow-up by a health professional Yes 66 98,5 
No 1 1,5 

Médication Yes 57 85,1 
No 10 14,9 

Unemployment history before 1 — 3  m o n t h s  9 13,4 
job in the social enterprise 4 — 6 months 8 11,9 

10 - 12 months 5 7,5 
13-24 months 11 16,4 
25- 60 months 8 11,9 
More than 60 months 23 34,3 
Never worked before 3 4,5 

*Because of 1 missing data, the percentage does not add up to 100% 
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Table 2 Descriptive data for the scales 

Quality of Work Life (QWL) " _ °'^2 

is!al!.l..to..4)......... ™ = h3__ 
Rosenberg Self-Esteem as a Worker Scale a = 0,81 
(RSEW) .56** M = 3,31 
(scale 1 to 4) SD — 0,47 
Brief Symptoms Inventory a = 0,94 
(BSI) -.18 -.33** M = 1,63 
(scale lto5) SD = 0,47 
Minnesota Satisfaction Questionnaire a = 0,91 
(MSQ) .71** .36** .02 M = 3,92 
(scale 1 to 5) SD = 0,53 
Quality of Life, short form a = 0,82 
(QL-SF) .24 .42** -.40** .23 M = 5,13 
(scale 1 to 7) SD = 1,27 

n/a 
Age -.04 -.13 -.09 -.10 -.09 M = 46,4 

SD=?,08 

t u fl/a 
Jobtenure J5 0? 15 m Q4 u M = 171,6 
(mtk>'s) _ SD = 3_2,2 

**/> < .01 
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A total of 7 participants (10.4%) lost their job during the 6-month follow-up period 

applied in the study. Since the number of events is too small to report the médian, the mean 

job tenure during the period of the current study is reported: 171.64 days (SD = 32.19). The 

survival function in figure 1 is a graphical représentation of the risk of job loss. The analysis 

shows that 98.5% of participants will maintain their job for 21 days and the chances of 

maintaining employment for 171 days will drop to 89.6 %. 

Figure 1 Survival curve of time of job tenure 
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First, deviance residual plots were used with ail independent variables in order to test 

the hypothesis that the proportional hazards assumption was met. The table 3 présents the 

Hazard Ratio (HR) and their 95% confidence interval (CI) derived from the Cox model, as 

well as the P Values corresponding to the Wald's Chi-square test for each of the predictors 

included in the model. Findings from the final Cox régression analysis revealed that there is 

only one predictor of job tenure in social enterprises for people with psychiatrie disabilities, 

which consists of the quality of work life. More precisely, participants with higher quality of 

work life were 99.5% less likely to terminate their job compared to those with a lower QWL. 

Results showed that other predictors (severity of symptoms, self-esteem as a worker, job 

satisfaction, âge and général quality of life) were not significandy associated with time until job 

loss. 

Table 3 Cox survival model results 

Variable Hazard Ratio 95% CI Wald P value 
Age .936 .85--1.03 1.86 .173 
QWL .005 .00 -.77 4.25 .039 
Self-esteem as a worker 8.18 .68-- 97.86 2.76 .097 
Severity of symptoms 1.36 .36--5.13 .20 .652 
Job satisfaction 8.34 .44-157.72 2.00 .157 
General quality of life .63 .41 --1.73 .23 .629 

4. Discussion 

The objective of this study was to explore the impact of quality of work life on job 

tenure for people with psychiatrie disabilities who are working in social enterprises. First, we 

found that a very low percentage (10.4%) of people had not maintained their job; which 

implies that the vast majority of participants (89.6%) maintained employment during the 

course of this 6-month longitudinal study. Secondly, the total average job tenure length 

(seniority and job tenure during the current study) of people with psychiatrie disabilities 

working in social enterprises was very long, approximately 6 years and 6 months (M = 2419 

days, SD = 1908 days). Our results demonstrated that the mean job tenure length in social 
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enterprises is much longer than the one found on the regular job market. Another study 

conducted in Italy had also found longer job tenure length (2 years and 4 months) [36]. A 

recent study conducted in several social enterprises in Italy explored the working plan patterns 

of people with psychiatrie disabilities and found that 57.7% showed a strong intention to 

maintain their job in the social enterprise [54]. Others studies conducted on the regular job 

market found that job tenure rarely exceed one year [8, 9,13-18]. Hence, job tenure is clinically 

significandy longer in social enterprises compared to compétitive employment. Even when 

supported employment programs help people maintain their jobs, job tenure remains 

significandy shorter on the regular job market, when compared to the results of the current 

study [19]. In sum, job tenure for people with psychiatrie disabilities is significandy longer 

when they are working in social enterprises compared to the regular job market. Moreover, our 

results showed that the mean working hours per week was 30.7 (SD = 8.5). These results are 

similar to the average 28.3 (SD = 11.6) hours per week found in Italian social enterprises [55]. 

A recent study conducted in compétitive employment showed that the average working hours 

per week was 15.6 (SD = 10.2), even with follow-along support on job offered by a supported 

employment program [19]. Hence, people with psychiatrie disabilities not only maintain their 

employment longer in social enterprise compared to compétitive employment, but also they 

work more hours per week in this particular setting. It is interesting to note here that, in order 

to work in a social enterprise, people with psychiatrie disabilities need to disclose their 

condition. Boo, Loong and Ng [56] suggested that job tenure is related to a person's décision 

of disclosure. More precisely, they found in their study conducted in Malaysia, that people who 

disclosed their psychiatrie disabilities had longer job tenure that range from 6 to 20 years. 

Hence, by providing supportive and low stigma work environments, social enterprises may 

favour longer job tenure. Moreover, disclosing psychiatrie disabilities also allows the 

establishment of work accommodation. It has been shown that work accommodations were 

significandy associated with longer job tenure [57]. A recent study conducted in Italian social 

enterprises found that environmental factors, such as workplace accommodations, were related 

to greater job satisfaction [55]. However, work accommodations were not measured in the 

current study. Thus, further studies that would explore work accommodations offered in social 

enterprises are needed. 
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The fourth and perhaps most interestdng key finding o£ this study is that job tenure was 

significandy determined by the level of quality of work life. More precisely, the higher the 

quality of work life, the more likely workers will maintain their jobs. Since, levels of quality of 

work life were never measured before for people with psychiatrie disabilities, it is not possible 

to compare our findings to other settings, such as compétitive employment. However, our 

results are in agreement with those of other studies regarding the rôle of QWL in job tenure 

and turnover intention for the général population [37, 39,40]. 

Our results however, did not find other variables to be critical predictors of job tenure. 

More precisely, results demonstrated that âge was not a critical déterminant of job tenure. This 

finding however is consistent with two other studies that also found that this particular 

sociodemographic variable was not a significant predictor for job tenure [8, 17]. Contrary to 

other studies, self-esteem as a worker, was not found to be a significandy related to job tenure 

[47]. Nonetheless, another study had also found that self-esteem was not a significant predictor 

of job tenure for people with psychiatrie disabilities working on the regular job market [8]. 

Also, the relationship between the severity of symptoms and job tenure has been repeatedly 

studied [9, 17, 23, 58, 59]. However, the relationship between job tenure and symptoms 

reported in those studies were generally weak. A meta-analysis found that psychiatrie 

symptoms were inconsistent predictors of job tenure [60]. This might explain why this 

predictor was not significant in the current study. However, an updated version of this meta-

analysis found that negative symptoms were significant predictors [29]. Yet, our results showed 

that the severity of symptoms was not significant déterminants of job tenure. A study 

conducted in social enterprises also demonstrated that the severity of symptoms was not 

related to job satisfaction [55]. In contrast with many studies [8, 25-27, 61], we did not find job 

satisfaction to be a significant predictor of job tenure, even though it was correlated with the 

level of quality of work life. Finally, our results did not show that général quality of life was a 

significant predictor of job tenure for people with psychiatrie disabilities working in social 

enterprises. It could be argued that maybe it is the job tenure length that predicts the level of 

général quality of life and not the other way around. However, this hypothesis was not tested 

in the current study. 
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The fact that five variables (âge, self-esteem as a worker, severity of symptoms, job 

satisfaction and général quality of life) were not significant predictors of job tenure may have 

been due to the limitations of our sample and methods. However, a plausible explanation 

might be related to the particular context in which the study was held. Indeed, predictors of 

job tenure found in the literature are ail related to compétitive employment. It might be 

possible that social enterprises, by their spécifié work environment and their specific values put 

forward, have other significant job tenure predictors, such as quality of work life that was 

found in the current study. Future researches are hence needed. 

The results of this study should be viewed cautiously because of some limitations. The 

first limitation concerns the relatively small sample size that was obtained in the current study. 

Moreover, the small proportion of sampling from some social enterprises may have influenced 

the results. The analysis technique only allowed inclusion of 6 variables because of the 

sampling size [62]. The small sample size made it impossible to review interactive relations 

between many other variables that may affect job tenure. For example, we were unable to 

examine the relations between job tenure and factors such as past history of employment or 

cognitive impairments. When conducting the study, it became obvious that 6-month follow-up 

data may not be sufficient to formulate potential interrelationships. More data needs to be 

collected on a longer period so that more concrete conclusion can be made in regard to the 

impact of QWL and other variables might have on job tenure. Finally, these finding are 

organization-specific and might not reflect job tenure in other types of organization. 

In spite of its limitations, this study makes an important contribution to the literature 

on job tenure for people with psychiatrie disabilities by presenting "time to event" longitudinal 

data and the relation of various predictor variables to job maintenance. Moreover, the 

principal strength of this study is that, to our knowledge, this is to date the first study to 

evaluate the QWL of people with psychiatrie disabilities working in social enterprises and its 

rôle on job tenure in a social enterprise. 
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In summary, this study demonstrated that quality of work life may be a significant 

predictor of long term job tenure for people with psychiatrie disabilities. Baseline levels of 

QWL were related to the number of days that participants worked over a six-month follow-up 

interval. One practical implication of this finding is that assessment of quality of work life may 

be helpful in identifying people who are most or least likely to maintain their jobs. Once this 

information is known, quality of work life interventions may be put in place to favour higher 

levels of QWL. By identifying a modifiable factor, this study provides valuable information to 

vocational counsellors and human resources professionals, involved in helping people with 

psychiatrie disabilities improve their vocational outcomes, more precisely about how to 

maintain employment. The results of this research justify the need to measure QWL since it 

impacts job tenure. In fact, this study is proved to be useful for future planning on programs 

or interventions aimed at favouring job tenure in organizations. However, further research is 

needed to evaluate the QWL of people with psychiatrie disabilities working on the regular job 

market to see if it also relates to their job tenure and if it is similar to the situation in social 

enterprises. To conclude, this study illustrated once again the important rôle that work has in 

the recovery process of people with psychiatrie disabilities, particularly in terms of their quality 

of life. 
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CHAPITRE 5 : Discussion générale 

Cet avant dernier chapitre se divise en quatre sections. La première section fera un bref 

survol des principaux résultats de l'étude. Par la suite, la seconde section soulignera les forces 

et les limites de l'étude. Dans la troisième section, diverses retombées seront présentées. 

Finalement, la quatrième section suggérera des pistes de recherches futures. 

5.1 Synthèse des principaux résultats 

L'objectif général de cette étude était d'approfondir les connaissances actuelles sur la 

qualité de vie au travail et la qualité de vie en générale des personnes ayant des troubles 

mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales au Québec et d'établir si ces concepts 

sont associés au maintien en emploi. Les principaux résultats seront présentés en fonction de 

chacun des objectifs spécifiques de l'étude. 

Cette étude avait comme premier objectif spécifique de décrire et comprendre ce 

que signifie le concept de qualité de vie au travail pour les personnes ayant des troubles 

mentaux graves travaillant dans une entreprise sociale au Québec. Ainsi, les résultats de l'étude 

soulignent que le concept de qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux 

graves fait référence à une expérience subjective et multidimensionnelle qui est déterminée à la 

fois par le milieu de travail et l'individu en interaction avec son milieu de travail. De façon plus 

précise, la qualité de vie au travail serait donc composée de deux grands thèmes. Le premier 

thème concerne les caractéristiques intrapersonnelles et interpersonneËes alors que le second 

thème fait quant à lui référence directement aux caractéristiques structurelles et physiques. 

Sous le premier thème, il ressort quatre sous-thèmes de la qualité de vie au travail : 1) avoir un 

sentiment d'appartenance à l'entreprise, 2) avoir le sentiment d'être un bon travailleur, 3) 

établir des relations harmonieuses avec les collègues de travail, et 4) établir de saines relations 

avec les supérieurs. Tout comme le premier thème, le second thème est divisé en quatre sous-
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thèmes, soit : 5) apprécier ses tâches de travail, 6) apprécier ses conditions de travail, 7) avoir 

un environnement de travail agréable et 8) avoir une bonne organisation du travail. 

Les résultats de cette étude ont souligné que bien que la qualité de vie au travail des 

personnes ayant des troubles mentaux graves soit relativement semblable sur le plan 

conceptuel à celle de la population générale, il n'en demeure pas moins qu'elle possède une 

dimension unique, soit le sentiment d'être un bon travailleur. En effet, cette composante de 

qualité de vie au travail ne se retrouve pas auprès de la population générale (Martel & Dupuis, 

2006). Une hypothèse plausible qui pourrait expliquer pourquoi l'on retrouve ce sous-thème 

auprès de cette clientèle pourrait être reliée au peu d'expériences antérieures de travail. En 

effet, les participants étaient relativement éloignés du marché du travail avant de travailler dans 

l'entreprise sociale (67.2% des participants n'avaient pas travaillé depuis au moins un an). De 

plus, une autre hypothèse est que les participants avaient peut-être vécu des expériences 

négatives sur le marché régulier du travail, ce qui pourrait entraîner un besoin d'être rassuré 

plus fréquemment. Parmi les expériences négatives plausibles, mentionnons la stigmatisation à 

l'égard des personnes ayant des troubles mentaux graves, particulièrement en milieu de travail 

(Baldwin & Marcus, 2006; Krupa et al., 2009; Stuart, 2011). Par exemple, un stéréotype 

couramment véhiculé est celui que les personnes ayant des troubles mentaux graves sont des 

personnes handicapées incapables de travailler. Ainsi, étant donné que les personnes ayant des 

troubles mentaux graves possèdent peu ou de mauvaises expériences de travail peut créer un 

sentiment de manque de reconnaissance, surtout en ce qui attrait au sentiment d'être un bon 

travailleur. Un élément clé du succès de la réintégration au travail passerait par la 

reconnaissance et la valorisation du rôle de travailleur. Cette reconnaissance en milieu travail, 

plus précisément le sentiment d'être un bon travailleur, permettrait à la personne de mieux se 

réintégrer au travail et par le fait même d'apprécier son travail et de s'y maintenir. Cette 

hypothèse est soutenue par les résultats de l'étude qui ont montré que la qualité de vie au 

travail est corrélée positivement avec l'estime de soi en tant que travailleur. Tel que le 

mentionnaient Corbière et ses collègues (2009), le feedback que la personne reçoit lorsqu'elle 

fait son travail, que ce soit des supérieurs ou des collègues de travail, renforce son estime de soi 

en tant que travailleur. Autrement dit, être un bon travailleur et recevoir du feedback de ses 

supérieurs peut renforcer l'estime de soi en tant que travailleur, qui peut à son tour améliorer la 
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qualité de vie au travail. Cette reconnaissance du travail, particulièrement le rôle du travailleur 

pour les personnes ayant des troubles mentaux graves, devient alors cruciale dans leur 

processus d'intégration en emploi. Donc, le fait de se sentir comme étant un bon travailleur est 

un concept charnière de la qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux 

graves. De plus, cet élément clé vient probablement jouer un rôle important dans le maintien 

en emploi de ces personnes. Par ailleurs, les résultats d'une récente étude effectuée auprès de la 

population générale soulignent que le manque de reconnaissance du travail est relié à la 

détresse psychologique (Coutu et al., 2011). Les résultats de la présente étude sont également 

en lien avec le modèle théorique du « déséquilibre : effort/reconnaissance » de Siegrist (1996). 

Ce modèle, qui s'appuie sur le concept de réciprocité sociale (soit la possibilité d'avoir accès 

aux avantages légitimes auxquels la personne est en mesure de s'attendre, selon son effort de 

travail effectué), postule que lorsqu'il y a une faible reconnaissance, alors que le niveau 

d'efforts déployés est élevé, cela résulte en des tensions psychologiques et/ou physiques. Selon 

ce modèle, la reconnaissance peut être monétaire (exemple : rémunération), socio-émotionnel 

(exemple : estime, respect) ou organisationnelle (exemple : promotion, sécurité d'emploi). 

Ayant considéré le rôle important de la reconnaissance pour la population générale, il est 

possible de faire un parallèle avec les résultats obtenus au cours de la présente étude. Ainsi, il 

s'avère donc que pour les travailleurs, avec ou sans troubles mentaux graves, la reconnaissance 

est un enjeu majeur pour se maintenir en santé au travail. (Vezina & St-Arnaud, 2011). 

De plus, des composantes normalement associées à la qualité de vie au travail de la 

population générale, telle que la conciliation travail-famille, ne sont pas ressorties comme étant 

des éléments importants de la qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles 

mentaux graves (Brousseau et al., 2008). Une explication de l'absence de la notion de 

conciliation travail-famille est peut-être reliée au fait que les personnes ayant des troubles 

mentaux graves dans cette étude étaient pour la plupart célibataires. En effet, dans le cadre de 

la présente étude, seul 25,4% des participants étaient en couple. Ces résultats suggèrent qu'il est 

non seulement pertinent, mais également important de tenir compte de la perspective des 

personnes directement concernées et de ne pas prendre pour acquis que tout le monde a 

nécessairement une même vision des choses. 
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Cette étude avait comme deuxième objectif spécifique de développer un outil afin de 

pouvoir mesurer le concept de qualité de vie au travail chez les personnes ayant des troubles 

mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. Grâce aux thèmes et aux sous-thèmes 

identifiés lors du premier objectif spécifique, il a été possible de concevoir un outil spécifique 

et adapté à la qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux graves 

travaillant dans des entreprises sociales. Le questionnaire comporte 40 items mesurés sur une 

échelle de Likert en quatre points. En plus d'une dimension globale, l'outil comporte deux 

dimensions générales et huit sous-dimensions. Les dimensions générales font référence aux 

deux thèmes généraux de la qualité de vie au travail, soit A) les caractéristiques 

intrapersonnelles et interpersonnelles, et B) les caractéristiques structurelles et physiques. Sous 

la dimension générale A, les quatre sous-dimensions sont les suivantes : avoir un sentiment 

d'appartenance à l'entreprise, avoir l'impression d'être un bon travailleur, établir des relations 

avec les collègues de travail, et établir des relations avec les supérieurs. En ce qui a trait à la 

dimension générale B, les sous-dimensions sont les suivantes : les tâches de travail, les 

conditions de travail, l'environnement de travail et l'organisation du travail. L'outil possède une 

bonne validité apparente, une bonne validité de contenu et une bonne fidélité (test-retest et de 

cohérence interne). Toutefois, la validité de construit, notamment par analyses factorielles, n'a 

pas été évaluée dans le cadre de cette étude. 

Le troisième objectif spécifique était de déterminer quelle est la relation entre les 

perceptions de qualité de vie au travail et de qualité de vie générale. Les résultats de l'étude 

montrent que le score global de qualité de vie au travail et le score global de qualité de vie 

générale subjective ne sont pas corrélés significativement (r = 0.24, p=0.06), quoique l'on note 

une tendance vers une corrélation positive. Par contre, la dimension « caractéristiques structurelles 

et physiques » de la qualité de vie au travail est corrélée positivement avec l'évaluation subjective 

de la qualité de vie générale. De plus, deux dimensions de la qualité de vie générale sont 

corrélées positivement avec plusieurs dimensions de la qualité de vie au travail, dont le score 

global, la dimension « caractéristiques structurelles et physiques » et la dimension « caractéristiques intra 

et interpersonnelles». À la section 2.4.2., il a été postulé qu'il existe quatre modèles explicatifs qui 

permettent de comprendre le lien entre les concepts de qualité de vie au travail et de qualité de 
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vie générale (Loscocco & Roschelle, 1991; Martel & Dupuis, 2006). Tel que mentionné, il s'agit 

des modèles suivants : 1) transfert; 2) compensation; 3) segmentation; et 4) accommodement 

(Loscocco & Roschelle, 1991; Martel & Dupuis, 2006). Ainsi, si l'on considère uniquement les 

scores globaux des deux questionnaires, les résultats de cette étude adhèrent au modèle de 

segmentation où les concepts de qualité de vie au travail et générale ne sont pas corrélés. En 

d'autres termes, ce qui se passe au travail n'affecte pas ce qui se passe à la maison et vice-versa. 

Toutefois, à notre connaissance, aucune étude ne confirme cette théorie. Il est important 

toutefois de préciser que ces résultats sont très près du seuil de significativité. Ainsi, si l'on 

considère les résultats spécifiques des dimensions et sous dimensions, une autre conclusion est 

possible. En effet, plusieurs dimensions et sous dimensions de la qualité de vie au travail sont 

corrélées positivement et significativement avec la perception de la qualité de vie générale. 

Ainsi, ces résultats globaux soutiennent le modèle de transfert où une corrélation positive 

existe entre ces deux concepts. Il est important de préciser que ces résultats sont à interpréter 

avec prudence car les dimensions et sous dimensions de la qualité de vie au travail n'ont pas été 

confirmées par le biais d'une analyse factorielle. Donc, afin de pouvoir affirmer avec certitude 

quel modèle théorique est plus adéquat pour décrire la relation entre la qualité de vie au travail 

et la qualité de vie en générale, il faudrait effectuer une validité du construit plus en 

profondeur. 

Finalement, le quatrième objectif spécifique était d'évaluer le maintien en emploi en 

entreprises sociales et de déterminer si les perceptions de la qualité de vie générale et de la 

qualité de vie au travail contribuent au maintien en emploi des personnes ayant des troubles 

mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. Les résultats qui découlent de cet 

objectif spécifique indiquent que seul le niveau de qualité de vie au travail permet de prédire si 

les personnes vont se maintenir en emploi. Ainsi, le niveau de qualité de vie générale n'est pas 

un déterminant qui joue un rôle significatif pour le maintien en emploi. De façon plus précise, 

les personnes qui ont un haut niveau de qualité de vie au travail sont 99.5% moins à risque de 

perdre leur emploi que celles qui ont un niveau de qualité de vie au travail plus faible. Les 

résultats soutiennent l'hypothèse que les entreprises sociales seraient des lieux propices pour 

favoriser le maintien en emploi. En effet, la durée moyenne du maintien en emploi des 

participants dans l'étude était de 6,6 ans, ce qui est largement supérieur à la durée moyenne sur 
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le marché régulier qui dépasse rarement un an (Bond & Kukla, 2011; Cook, 1992; Corbière et 

al., 2006; Gervey & Bedell, 1994; Verdoux et al., 2010; Xie et al., 1997). Ainsi, il est intéressant 

de souligner que cette moyenne se rapproche beaucoup de la moyenne du maintien en emploi 

chez la population générale qui est de 8,75 ans (Boivin, 2011). Par ailleurs, une récente étude 

effectuée au Québec auprès de deux entreprises sociales, mentionne que ce type d'entreprise se 

caractérise comme étant un milieu de travail normalisant où l'absence de stigmatisation et de 

préjudices, favoriserait le maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves 

(Verreault, 2008). 

5.2 Forces et limites de l'étude 

La plus grande force de cette thèse est sans contredit l'utilisation d'un devis mixte et 

longitudinal. En effet, l'utilisation de ce type de devis a amené une richesse et une profondeur 

des résultats, ce qui a permis de mieux comprendre une problématique complexe et peu 

élaborée dans les écrits. Dans l'ensemble, les forces d'une méthode compensent pour les 

faiblesses de l'autre méthode, ce qui fournit une évidence plus complète et globale du 

problème à l'étude. De plus, l'utilisation d'un devis mixte a permis l'utilisation de différents 

modes de collecte de données, telles que des entrevues semi-structurées et des questionnaires. 

Par ailleurs, à notre connaissance, il s'agit de la première étude à s'intéresser à la qualité de vie 

au travail en lien avec le maintien en emploi de personnes ayant des troubles mentaux graves 

travaillant dans des entreprises sociales. 

En ce qui a trait aux forces spécifiquement reliées au volet qualitatif de l'étude, elles 

sont directement reliées aux critères de rigueur qui ont été considérés à chaque étape de ce 

volet. Dans le cadre de cette recherche, un processus itératif a été adopté tout au long de 

l'étude, ce qui a augmenté la crédibilité de l'étude. Selon Creswell (2007), un processus inductif 

implique des allers-retours entre les thèmes issus de l'analyse et les données recueillies jusqu'à 

ce que le chercheur ait identifié l'essence du phénomène. Ainsi, une méthode d'analyse 

inductive qui laisse place à la subjectivité et au sens de l'expérience des participants augmente la 

rigueur de l'étude. En recherche qualitative, la fiabilité d'une étude ne fait pas référence à la 
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reproductibilité des résultats, telle que lors d'une recherche quantitative, mais fait plutôt 

référence à la reproductibilité des analyses (Gallagher, 2009). Pour ce faire, l'accessibilité aux 

données est essentielle car elle permet de vérifier s'il y a une concordance entre les données 

empiriques et leur interprétation (Laperriere, 1997). Ceci a été possible dans la présente étude 

puisque les données ont été enregistrées et retranscrites. Parallèlement, lors de l'analyse, une 

codification par des chercheurs n'ayant pas participé à la collecte de données a augmenté la 

fiabilité de l'étude puisqu'elle a permis de contrôler d'une certaine manière l'effet des biais 

(Huberman & Miles, 1991). De plus, afin d'assurer la fiabilité de l'étude, une description 

précise du processus de recherche permet une révision et une reproduction de l'étude 

(Laperriere, 1997). Par ailleurs, le fait que l'échantillon soit varié a permis de documenter la 

variation des points de vue ce qui facilitera la transférabilité des résultats. Finalement, l'épochè 

a permis à l'étudiante d'adopter une attitude critique, qui est essentielle dans le cadre d'une 

étude phénoménologique (Giorgi, 1997). De plus, cet épochè permet d'assurer l'authenticité 

des résultats. Toutefois, la méthode phénoménologique ne répond pas aux préceptes de 

reproductibilité et de validation universelle, mais plutôt, sa perspective particulière est de 

proposer une description qui génère un dialogue au sein de la communauté scientifique. Ainsi, 

l'objectif n'était pas de trouver le sens absolu du phénomène de qualité de vie au travail, mais 

de le rendre visible et explicite (Giorgi, 1975). 

Une autre force de cette thèse est la conception d'un outil de mesure permettant 

d'évaluer le niveau de qualité de vie au travail de personnes ayant des troubles mentaux graves 

travaillant dans des entreprises sociales. De plus, l'utilisation d'une approche inductive pour la 

conception d'un outil de mesure qui reflète davantage la réalité vécue par les personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales constitue une force 

importante de l'étude. Qui plus est, le fait de concevoir un outil de mesure qui reflète le vécu 

des personnes directement concernées évite d'introduire des biais reliés aux présuppositions du 

chercheur. Toutefois, dans le cadre de cette thèse, il n'a pas été possible d'effectuer une validité 

de construit par le biais d'une analyse de la structure théorique (analyses factorielles). En effet, 

la petite taille de l'échantillon (n=67) n'était pas suffisante pour effectuer ce type d'analyse. 

Selon Thompson (2004), un ratio de 10 à 12 personnes par item, et un minimum de 100 

participants sont nécessaires. Ainsi, afin d'effectuer des analyses factorielles, il aura fallu un 
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échantillon de 400 à 480 participants. Cependant, il n'était pas possible de recruter un tel 

nombre de participants dans le cadre de ce projet doctoral. 

En ce qui concerne le volet quantitatif, un de ces objectifs était de voir le rôle de la 

qualité de vie au travail sur la prédiction du maintien en emploi. Par conséquent, l'utilisation 

d'un devis longitudinal et d'analyses de survie s'avère tout à fait justifiée et adéquate pour 

répondre à l'évaluation du maintien en emploi. En effet, les analyses de survie ont permis non 

seulement d'identifier les déterminants du maintien en emploi, mais également de tenir 

compte de l'aspect temporel. De plus, ce devis permet d'obtenir des données de manière 

prospective, et d'ainsi contrôler un possible biais de mémoire. Enfin, l'utilisation d'outils 

validés auprès de personnes avec un trouble mental grave renforce la rigueur d'interprétation 

des résultats de l'étude. Par ailleurs, la participation de plusieurs entreprises sociales (n=6) 

permet une meilleure généralisation des résultats de cette étude. 

Tout comme le volet qualitatif, le volet quantitatif comporte également ses propres 

limites. Premièrement, le fait d'avoir un échantillon de convenance, donc un possible biais de 

sélection, peut avoir influencé les résultats de l'étude. En effet, le fait que l'échantillon est 

constitué uniquement de volontaires répartis non aléatoirement dans les entreprises sociales 

peut avoir influencé les résultats. Il est possible que les personnes ne désirant pas prendre part 

à une étude qui évaluait leur qualité de vie au travail, aient un moins haut niveau de qualité de 

vie au travail. Ainsi, ce sont probablement les personnes qui ont un plus haut niveau de qualité 

de vie au travail qui, part leur intérêt, ont accepté de prendre part à l'étude. D'ailleurs, comme 

les résultats le démontrent, les scores moyens de qualité de vie au travail étaient très élevés. 

Finalement, une dernière limite de l'étude consiste à la courte période de suivi des participants. 

En effet, les résultats ont montré que la durée moyenne du maintien en emploi en entreprise 

sociale est largement supérieure à la durée moyenne sur le marché régulier. Ainsi, étant donné 

que la grande majorité des personnes se sont maintenues en emploi au cours de l'étude, il 

aurait été intéressant de suivre les participants sur une plus longue période de temps. De plus, 

il aurait été pertinent de suivre les personnes dès leur embauche. Toutefois, il n'a pas été 

possible de le faire pour des raisons de faisabilité. 
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5.3 Retombées de l'étude 

Les résultats de cette étude élargissent les connaissances actuelles des concepts de 

qualité de vie générale et au travail, particulièrement en ce qui a trait au lien de ces derniers 

avec le maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans 

des entreprises sociales. D'ailleurs, étant donné qu'aucune étude à notre connaissance n'a 

évalué la qualité de vie au travail chez cette population, les résultats sont novateurs. De plus, 

cette recherche a permis de développer un outil mesurant la qualité de vie au travail des 

personnes ayant des troubles mentaux graves. Par ailleurs, en approfondissant notre 

compréhension du rôle de la qualité de vie au travail dans le maintien en emploi, 

particulièrement dans le cadre des entreprises sociales, il est maintenant plus aisé de ressortir 

les enjeux auxquels font face les personnes qui ont des troubles mentaux graves qui sont dans 

un processus de réadaptation professionnelle. Finalement, les résultats de cette étude 

permettent non seulement de mieux comprendre l'impact que peut avoir les entreprises 

sociales dans le processus de réadaptation, mais également d'identifier quelles sont les 

particularités de ces entreprises, des informations qui pourraient être transférables au marché 

régulier du travail. 

Les résultats de cette étude offrent des pistes de solutions afin d'améliorer la qualité de 

vie au travail et donc d'éventuellement aider les personnes ayant des troubles mentaux graves à 

se maintenir en emploi. En effet, le fait de connaître ce qu'est la qualité de vie au travail et de 

pouvoir la mesurer, permet de pouvoir l'améliorer. Ainsi, en favorisant un plus haut niveau de 

qualité de vie au travail des personnes travaillant dans des entreprises sociales, on favorise 

également le maintien en emploi. Afin de favoriser la qualité de vie au travail, certains aspects 

peuvent être mis de l'avant. Premièrement, on a vu dans le cadre de cette étude que le fait 

d'avoir un sentiment d'appartenance à l'entreprise est important. Mucchielli (1980, p. 99) 

définit le sentiment d'appartenance comme suit : 
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« Sentir le groupe dans lequel on se trouve et se sentir soi-même de ce 
groupe, englobe un ensemble d'attitudes individuelles et de sentiments, 
désignés par le mot " appartenance L'appartenance n'est pas le fait 
de se " trouver avec ou dans ce groupe "puisqu'on peut s'y trouver sans 
le vouloir; elle implique une identification personnelle par référence au 
groupe (identité sociale), des attaches affectives, l'adoption de ses valeurs, 
de ses normes, de ses habitudes, le sentiment de solidarité avec ceux qui 
en font aussi partie, leur considération sympathique. » 

Pour favoriser le sentiment d'appartenance, il serait approprié de créer un 

environnement de travail qui favorise l'acceptation des employés, tout en responsabilisant les 

membres du groupe et en encourageant l'insertion des autres. De plus, l'organisation et la 

participation à des activités sociales organisées en milieu de travail favoriseraient le 

développement d'un sentiment d'appartenance. Ainsi, le partage d'une même réalité avec des 

valeurs communes augmenterait également le sentiment d'appartenance des employés. 

Deuxièmement, les résultats de l'étude soulignent que la qualité de vie au travail fait 

référence à la notion d'être un bon travailleur. Ainsi, avoir un haut niveau de qualité de vie au 

travail c'est non seulement éprouver des sentiments positifs face à son travail, mais également 

avoir le sentiment d'être un individu qui est capable de produire, de répondre aux exigences de 

ses supérieurs, d'adopter un comportement adéquat en milieu de travail, tout en faisant des 

efforts et en étant discipliné. Le fait de se sentir comme étant un bon travailleur procure un 

sentiment de fierté et d'accomplissement face à son travail. Afin de favoriser ce sentiment, un 

milieu de travail qui offre des possibilités à ses employés de s'accomplir et de se réaliser 

permettrait le développement de ce sentiment. Pour ce faire, offrir des rétroactions positives 

pourrait aider les employés à se sentir plus compétents et aptes. Ainsi, un milieu de travail qui 

reconnait la valeur de chacun de ses employés favoriserait le développement du sentiment 

d'être un bon travailleur de ces derniers. Autrement dit, il est important que les employés se 

sentent reconnus afin d'avoir un haut niveau de qualité de vie au travail. 

Troisièmement, les relations sociales, autant avec les collègues de travail que celles avec 

les supérieurs, sont des déterminants importants de la qualité de vie travail des personnes ayant 

des troubles mentaux graves travaillant dans des entreprises sociales. Ainsi, des relations saines 
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et harmonieuses sont souhaitées afin de favoriser le maintien en emploi. Par ailleurs, une 

multitude d'études mentionnent que le soutien des superviseurs et/ou des collègues est un 

élément clé du maintien en emploi sur le marché régulier (Cook & Rosenberg, 1994; Dorio, 

2004; Fossey & Harvey, 2010; Huff et al., 2008; Secker et al., 2003; St-Arnaud & Corbière, 

2011). En ce qui concerne spécifiquement les relations avec les collègues de travail, il est 

important d'avoir une bonne communication pour favoriser un haut niveau de qualité de vie au 

travail. De plus, l'absence de préjugé et de conflit est également nécessaire pour le 

développement de relations harmonieuses au travail. Cette absence de préjugé favorise 

l'acceptation et la compréhension de l'autre. L'entraide, la collaboration, la bonne entente et le 

travail d'équipe sont également des éléments clés des relations entre collèges de travail qui 

favorisent également la confiance. De plus, les collègues de travail doivent être respectueux, 

faire preuve de confiance et de discrétion envers les autres, tout en étant aimables les uns 

envers les autres. Ainsi, le fait que ce soit agréable de travailler avec les collègues de travail 

contribue positivement à la qualité de vie au travail. En ce qui a trait aux supérieurs, la 

communication est également indispensable. Certains comportements et attitudes des 

supérieurs favorisent un plus haut niveau de qualité de vie au travail. Par exemple, être de 

bonne humeur, souriant et amusant, tout en étant compréhensif et humain. De plus, offrir du 

soutien ainsi qu'une écoute active tout en ayant une bonne connaissance des besoins et des 

particularités des employés sont des éléments importants de la relation entre le travailleur et le 

superviseur, car ils permettent au travailleur de se sentir apprécié et compris. Par ailleurs, le fait 

que les supérieurs soient satisfaits du travail fait par l'employé contribue de façon positive au 

sentiment de bien être de cet employé. Ainsi, lorsque l'employé se sent respecté, apprécié et 

même aimé de ses supérieurs cela favorise son sentiment d'être un bon travailleur. De façon 

générale, autant pour les relations avec les collègues que les supérieurs, il doit y a un certain 

professionnalisme au niveau des relations de travail. Ce professionnalisme implique une 

certaine harmonie et un respect mutuel. En parallèle, il a été démontré que le supérieur 

immédiat occupe une place centrale dans le cadre du retour au travail d'employés ayant un 

trouble mental transitoire de par le soutien offert et la mise en place de conditions favorables 

(Lemieux et al., 2011). 
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Quatrièmement, les tâches de travail sont des éléments constitutifs de la qualité de vie 

au travail. Cependant, les résultats cette étude ont démontré que ce n'est pas la tâche en soit 

qui est importante, mais plutôt la perception qu'a l'individu de cette tâche. Autrement dit, ce 

qui est important c'est d'aimer ses tâches de travail, ou du moins d'avoir un certain équilibre 

entre celles appréciées et celles qui le sont moins. Certaines personnes préfèrent des tâches 

routinières et simples alors que d'autres préfèrent des tâches stimulantes qui demandent un 

haut niveau de concentration et d'analyse. En lien avec la littérature sur les préférences en 

matière d'emploi, pour favoriser un haut niveau de qualité de vie au travail, il doit y avoir une 

adéquation entre les capacités et désirs de la personne ainsi que ses tâches de travail. Mueser et 

ses collègues (2001) soulignent d'ailleurs que les préférences en matière d'emploi sont reliés au 

maintien en emploi sur le marché régulier. Ainsi, pour favoriser un haut niveau de qualité de 

vie au travail, il est important que la personne effectue des tâches qu'elle apprécie et qui 

correspondent à ses besoins, ses désirs ainsi que ses capacités. Ceci est donc vrai, non 

seulement sur le marché régulier, mais également en entreprise sociale. Par ailleurs, une récente 

étude effectuée auprès de personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant sur le 

marché régulier souligne que plus la congruence est élevée entre ses propres compétences 

perçues et celles requises par l'emploi, plus les chances de perdre son emploi diminue (Bégin & 

Corbière, Unpublished). Autrement dit, les compétences perçues de la personne sont un 

facteur significatif du maintien en emploi. 

Cinquièmement, les conditions de travail font partie intégrante de la qualité de vie au 

travail. Ainsi, une entreprise qui offre de bonnes conditions de travail a de meilleure chance 

d'avoir des employés avec un plus haut niveau de qualité de vie au travail. Bien qu'il puisse être 

difficile de toujours offrir des conditions de travail idéales, une attention particulière devrait 

être portée sur cet élément. En effet, puisqu'il revient à l'employeur d'établir les conditions de 

travail, il est recommandé que ce dernier soit conscient que ces conditions ont une influence 

sur la rétention de son personnel. Par ailleurs, Arnaud et Corbière (2011) mentionnent que 

l'amélioration des conditions de travail est un déterminant important d'un retour au travail 

réussi d'une personne ayant un problème de santé mentale et de son maintien en emploi. Par 

contre, il est important de préciser que les conditions de travail ne sont pas suffisantes pour 

garantir le maintien en emploi. Elles font partie d'un tout, elles doivent donc être vues comme 
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étant des pièces faisant parties d'un casse-tête, c'est-à-dire qu'elles ne prennent sens que 

lorsqu'elles sont perçues dans un ensemble. 

Sixièmement, l'environnement de travail constitue un autre élément significatif de la 

qualité de vie au travail des personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant dans des 

entreprises sociales. Rappelons que l'environnement de travail fait référence directement à 

l'aménagement du lieu de travail. Par exemple, il inclut l'éclairage, le mobilier, le bruit, et la 

ventilation. Ainsi, le fait de porter une attention particulière afin de créer un environnement de 

travail sécuritaire et agréable favoriserait un haut niveau de qualité de vie au travail. Pour ce 

faire, il serait intéressant de consulter dans un premier temps les travailleurs pour savoir ce 

qu'ils pensent de leur environnement de travail et si besoin est, d'apporter des modifications à 

l'environnement de travail. Ces aménagements peuvent être considérés comme des 

accommodements de travail. Par exemple, afin de créer une ambiance plus agréable et plus 

détendue, certaines entreprises sociales mettent de la musique, via un poste de radio grande 

écoute. De plus, une évaluation faite par un ergonome peut également contribuer à améliorer la 

qualité de vie au travail en identifiant des éléments du milieu de travail qui ne sont pas 

optimaux pour une meilleure santé et sécurité au travail. 

Finalement, l'organisation du travail joue également un rôle dans la qualité de vie au 

travail. Dans le cadre de cette étude, l'organisation du travail renvoie, entre autres, au mode de 

fonctionnement de l'entreprise, au style de gestion des supérieurs, et aux règlements et valeurs 

de l'entreprise. Les entreprises sociales, bien qu'elles aient des contrats à respecter, ne semblent 

pas valoriser un très haut niveau de productivité. En effet, le niveau de rendement demandé est 

adapté aux capacités des personnes. Cette adéquation semblerait donc contribuer à un haut 

niveau de qualité de vie au travail. Ainsi, bien qu'il soit nécessaire de s'attendre à un certain 

rendement, le fait de ne pas mettre de pression indue sur les individus contribue positivement à 

leur qualité de vie au travail. Ce qu'il ressort de cette étude est que les personnes ayant des 

troubles mentaux graves apprécient travailler dans un environnement de travail où ils ne se 

sentent pas constamment sous pression. Toutefois, des programmes de gestion du stress et 

d'organisation pourraient être offerts aux travailleurs afin qu'ils se sentent encore plus outillés. 

Mentionnons par le fait même que les facteurs organisationnels jouent un rôle important à la 
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fois sur le maintien en emploi des personnes ayant des troubles mentaux graves et sur le retour 

au travail de personnes ayant eu un problème de santé mentale (St-Arnaud & Corbière, 2011). 

La présente recherche peut également avoir des implications cliniques, plus 

particulièrement auprès des conseillers en emploi qui œuvrent auprès des personnes ayant des 

troubles mentaux graves. En effet, les résultats démontrent que les entreprises sociales sont des 

milieux propices au maintien en emploi. Ainsi, en plus des emplois sur le marché régulier, 

valoriser des emplois en entreprises sociales peut également être bénéfiques pour cette 

clientèle. 

5.4 Pistes de recherches futures 

Voici maintenant quelques suggestions de recherches potentielles qui contribueraient à 

l'avancement des connaissances actuelles. Premièrement, il serait intéressant de répliquer cette 

étude auprès d'un échantillon plus large, et ce dans plusieurs autres entreprises sociales, afin 

d'obtenir des résultats qui permettront de favoriser une plus grande généralisation des résultats. 

Deuxièmement, il pourrait être intéressant de vérifier s'il existe des différences au sujet de la 

qualité de vie et du maintien en emploi entre des entreprises sociales qui ont des 

caractéristiques différentes (par exemple en fonction de la taille de l'entreprise ou du secteur 

d'activité). De plus, étant donné que la qualité de vie au travail n'a jamais été mesurée, à notre 

connaissance, auprès de personnes ayant des troubles mentaux graves travaillant sur le marché 

régulier, il serait plus que pertinent de faire une étude semblable dans ce contexte afin de voir si 

les niveaux de qualité de vie au travail : 1) sont différents ou similaires, et 2) s'ils permettent 

également d'identifier ceux qui sont plus à risque de se maintenir en emploi dans ce contexte 

particulier. 

Par ailleurs, il serait intéressant de regarder s'il y a des différences culturelles en ce qui a 

trait à la qualité de vie au travail des personnes travaillant dans différentes entreprises sociales à 

travers le monde. Par exemple, en Italie dans des coopératives de type B, qui sont des 

entreprises sociales qui ont comme vocation d'intégrer en emploi des personnes ayant des 
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troubles mentaux graves, est-ce que les niveaux de qualité de vie au travail sont similaires à 

ceux trouver dans des entreprises sociales québécoises? Pour ce faire, il serait pertinent de faire 

une étude comparative. 

Bien que cette présente étude nous ait permis d'avoir une meilleure compréhension de 

l'intégration en emploi de personnes ayant des troubles mentaux graves, des études 

additionnelles sont nécessaires afin d'avoir une meillevire connaissance des facteurs qui sont 

reliés au maintien en emploi dans le contexte particulier des entreprises sociales. Par exemple, 

les valeurs particulières reliées aux entreprises sociales (la solidarité, la démocratie, l'égalité, la 

primauté de l'homme) influencent-elles le maintien en emploi? De plus, il serait intéressant 

d'évaluer le stigmate et la divulgation du trouble mental sur le maintien en emploi dans le 

contexte des entreprises sociales. 

Une autre piste de recherche serait de mesurer la qualité de vie au travail à différents 

moments dans le temps et ce, dès que la personne débute un nouvel emploi. En effet, il est 

possible de croire que le niveau de qualité de vie au travail varie dans le temps étant donné qu'il 

repose sur des éléments dynamiques et non pas statiques (par exemple les conditions de travail, 

les relations avec les collègues). 

Finalement, la présente étude s'est intéressée uniquement à la perspective des 

travailleurs ayant des troubles mentaux graves. Ainsi, de futures études sont nécessaires afin de 

comprendre la perspective des supérieurs et des employeurs au sujet de la qualité de vie au 

travail et du maintien en emploi. De plus, étant donné que les entreprises sociales n'engagent 

pas uniquement des personnes avec des troubles mentaux graves, il serait intéressant d'évaluer 

la qualité de vie au travail des autres travailleurs (ceux sans incapacité et ceux avec d'autres 

types d'incapacité) afin de voir ce qu'il en ait de leur qualité de vie au travail et si elle est 

également reliée à leur maintien en emploi. 
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CHAPITRE 6 : Conclusion 

Le travail est important dans le processus de rétablissement des personnes ayant des 

troubles mentaux graves. En effet, le travail procure non seulement une indépendance 

financière, mais contribue à l'identité de la personne. Toutefois, l'intégration en emploi sur le 

marché régulier s'avère difficile pour ce groupe de personnes, surtout en ce qui concerne le 

maintien en emploi. Les entreprises sociales sont relativement de nouvelles alternatives qui 

s'offrent aux personnes ayant des troubles mentaux graves désirant intégrer le marché du 

travail. Depuis le début des années 1980, elles ont une popularité constamment grandissante, et 

ce à travers le monde. En effet, le nombre d'entreprises sociales ne cessent d'augmenter. Par 

exemple en Italie, le nombre de coopératives de type B est passé de 287 en 1993, à 1915 en 

2000 et à 2419 en 2005. Au Québec, par contre, bien que l'on constate un intérêt grandissant 

pour le sujet, il est en ce moment impossible de répertorier toutes les entreprises sociales qui 

ont comme mission sociale d'intégrer en emploi des personnes qui ont des troubles mentaux 

graves. Cependant, un projet actuellement en cours vise à faire une carte interactive de tous les 

programmes /services (dont les entreprises sociales) qui touchent l'intégration en emploi des 

personnes ayant des troubles mentaux graves (Corbière, 2011). 

Toutefois, malgré la croissance de ce phénomène, nous savons toujours bien peu de 

choses sur le maintien en emploi des travailleurs dans les entreprises sociales. Étant donné que 

ces milieux de travail offrent de nombreux avantages, il est important de bien comprendre ce 

qui passe dans ces milieux afin d'identifier clairement les facteurs clés qui contribuent au 

maintien en emploi. Cette étude a démontré que les entreprises sociales sont des avenues très 

intéressantes en ce qui concerne le maintien en emploi. En effet, la présente étude a mis de 

l'avant la notion de qualité de vie au travail, mais il ne faut pas oublier que d'autres éléments 

peuvent également être spécifiques à ce milieu et favoriser le maintien en emploi. De futures 

recherches s'avèrent donc nécessaires. 
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Pour conclure, je souhaite que les résultats de cette étude viennent en aide aux 

personnes qui ont des troubles mentaux graves et qui désirent intégrer le marché du travail, via 

les entreprises sociales. 
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Annexe A: Lettre d'invitation au volet qualitatif 

MU ES SHggggboKE 

Hiver 2010 
Longueull 

Objet: Lattre d'invitation à un projet de recherche sur ta qualité de vie en entreprise 

Mon nom est Nathalie Lanctftt et je sut» une étudiante eu programme de doctorat 
en science* dnfcjue» i l'Université de Sherbrooke, au campus de Lonpueuil. Je softioite 
votre participation à un projet de recherche peroe que vous tnrvsBez actuellement dans 
une entrepris* sociale au Québec. Une entreprise aocàaie est une entreprise qui • A ta 
fois une mission sociale et un* mitron éoonomique. Le projet de recherche auquel je 
vou» mvlte est oonduit sous la supervwnn des professeur* Marc Coifclèr* et Marie-José 
Durand, de rtlniverKé de Sherbrooke. 

Le projet de recherche vise A mieux comprendre queSe est la quaMé de vie 
général*. la quaMé de vie au travail et I* maintien m emploi dee personnes ayant de» 
problème* de santé mental» travaillant dans une entreprise sociale au Québec, Étant 
donné que trie peu d"Wonrmttan* sont connu*» an ce qui concerne la qualité de vie et 
le maintien en emploi dam le» entreprises soaaies au Québec, votre coiaboration est 
eeaontieMBl 

Si vous acceptez de participer A cette recherche, vota serez invHé(e} ft me 
rencontrer i trois reprises. 

1) lore de te première rencontre, vou* serez invitée) A me taire part de votre 
expérience de qualité de vie au travail en tant que travailleur dam une 
entreprise sociale au Québec Cette rencontre durera approximativement une 
heure. 

2) Quelques jours après cette rencontre, vous serez i nouveau inviter à me 
rencontrer, Lors de cette deuxième rencontre, un retour sers M sur le* idées 
qui sont rassorties de la première rencontre au sujet de la quafté de vie au 
traval. De plus, vous aurez l'opportunié de préciser ou d'ajouter des 
information* que vous )ugez pertinentes. Cette rencontre durera 
approximativement trente minute*. 

3) Finalement la troisième et dernière rencontre est prévu» plusieurs semaines 
plu» tard Le but de ottle rencontre sera de donner vo» commentaires »ur la 
contenu du questionnaire de qualité de via au travail. Ce questionnaire sera 
développé suite aux idées identifiées lore des deux premières rencontres. 
Cette rencontre durera approtâmat! cernent trente iranutae. 

Les rencontres se déroutaient dan» l'entreprise sociale où vous travaillez en ce 
moment ou dans un autre Beu de votre choix, qui respecte la oonAdentialItè, 

sociale 

Bonjour. 

CÉR ctwx ttvjmaln du CHUS 
APPROUVÉ r JUmhAM-
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Annexe B: Description des entreprises sociales 

Entreprise A 

L'entreprise A a été choisie sur une base volontaire. Cette entreprise sociale, située 

dans la grande région de Montréal, est de type « entreprise adaptée » et possède un statut 

juridique d'organisme à but non lucratif. Cette entreprise a été fondée à la fin des années 1970. 

Sa mission sociale est de fournir un milieu de travail adapté aux besoins des personnes 

handicapées ne pouvant travailler dans des conditions courantes, tout en misant sur les forces 

et les capacités des personnes aux prises avec des limitations, et en leur offrant un milieu de 

travail valorisant et gratifiant. L'entreprise mentionne que sa mission sociale est celle qui est 

mise de l'avant, comparativement à sa mission économique, c'est-à-dire avoir un haut niveau 

de rendement. Ainsi, la mission première est de créer des emplois pour les personnes qui ont 

des incapacités et ensuite de faire un certain revenu afin d'être une entreprise viable. 

L'entreprise A possède cinq divisions, ce qui lui permet d'offrir différents services et de 

produire différents types de biens. L'effectif de cette entreprise est d'environ 334 employés, 

dont 60,18% ont des troubles mentaux graves. Un des objectifs de l'entreprise est de réorienter 

vers le marché du travail régulier les personnes aux prises avec des difficultés. Ainsi, 

l'entreprise se veut vin tremplin vers le milieu régulier. Toutefois, la directrice des ressources 

humaines mentionne qu'environ 90% des employés demeurent dans l'entreprise jusqu'à la fin 

de leur carrière car ils n'ont pas les compétences ni les capacités pour faire le saut vers le 

marché régulier. Ces employés nécessitent un haut niveau d'encadrement car ils sont 

productifs, mais non pas compétitifs sur le marché régulier. Si un employé décide d'aller sur le 

marché régulier, l'entreprise A peut réembaucher la personne pendant une période d'un an si 

l'intégration sur le milieu régulier n'a pas fonctionnée. 

Entreprise B 

L'entreprise B est située dans la grande région de Montréal. Tout comme l'entreprise 

A, elle est de type « entreprise adaptée » et elle a statut juridique d'organisme à but non lucratif. 

Cette entreprise a ouvert ses portes dans les années 1970. La mission de l'entreprise est de 

créer, développer et maintenir des conditions optimales d'emploi pour des personnes 

handicapées. Afin de pouvoir travailler au sein de cette entreprise, les employés doivent 
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répondre aux critères suivants : 1) avoir un diagnostic reconnu et un suivi médical; 2) être apte 

au travail; et 3) être non-compétitif sur le marché régulier du travail. L'effectif de l'entreprise 

est de 172 employés, dont 155 ont un handicap. Parmi les employés, 58% ont un trouble 

mental grave et 20% ont une déficience intellectuelle. Les valeurs qui sont mises de l'avant au 

sein de l'entreprise B sont la dignité des personnes, la franchise en tout temps, l'autonomie 

dans le travail comme source d'épanouissement, la qualité du travail, la responsabilisation ainsi 

que la crédibilité de l'organisation. L'entreprise possède une politique de travail qui a pour but 

de promouvoir des relations harmonieuses entre les employés et l'entreprise, tout en 

maintenant des conditions de travail équitables visant le bien-être et la sécurité des employés. 

L'entreprise possède quatre divisions qui offrent différents produits ou services. La durée de 

l'emploi dans les contrats de travail est généralement indéterminée. 

Entreprise C 

L'entreprise C est située dans la ville de Montréal. Elle possède le statut juridique 

d'organisme à but non lucratif. L'entreprise a débuté ses opérations à la fin des années 1990. Sa 

mission sociale est l'intégration sociale, économique et professionnelle des personnes ayant des 

problèmes graves de santé mentale. Une des valeurs centrales véhiculées dans l'entreprise est le 

respect non seulement des individus, mais également de leurs compétences et de leur rythme 

de travail. Ainsi, l'entreprise donne beaucoup de place à ses employés afin de favoriser leur 

plein potentiel de travail. Parmi les objectifs de cette entreprise, notons 1) l'intégration dans un 

milieu et une équipe de travail; 2) l'augmentation des habiletés relationnelles; 3) l'actualisation 

et le développement des compétences professionnelles; 4) le maintien en emploi; et 5) la 

réalisation d'un succès professionnel transférable sur le marché régulier du travail. Afin d'aider 

les personnes avec un trouble mental grave à avoir un rôle de travailleur, l'entreprise a mis en 

place une panoplie d'accommodements de travail, tel que des horaires flexibles et la 

diversification des tâches de travail. De plus, l'entreprise met de l'avant une série de stratégies 

d'intervention dans le but de favoriser une relation de confiance entre les employés et 

l'entreprise et de développer un sentiment d'appartenance. Parmi ces stratégies il y a : 1) une 

implication active des employés dans l'entreprise; 2) l'établissement d'objectifs personnalisés; 

3) du soutien à l'intégration et au maintien en emploi; et 4) rencontres ponctuelles. L'entreprise 

possède une seule division de travail (c'est-à-dire que l'entreprise produit un seul type de bien), 
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bien qu'elle possède vin point de vente situé dans une autre région. Au début de sa création, 

l'entreprise se voulait une passerelle vers le marché régulier de l'emploi. Maintenant, les 

employés peuvent demeurer en emploi pour une durée indéterminée s'ils rencontrent les 

critères de productivité et d'assiduité. L'effectif de l'entreprise est de 52 personnes dont 32 

(61.5%) ont un trouble mental grave. 

Entreprise D 

L'entreprise D est située dans la grande région de Montréal. Elle a un statut juridique 

d'organisme à but non lucratif. Cette entreprise a été fondée au début des années 2000 et elle a 

pour mission l'insertion sociale des personnes ayant un diagnostic de schizophrénie par une 

intégration en milieu de travail. En plus d'offrir un milieu de travail, l'entreprise offre 

également des services de formation et d'accompagnement à des personnes ayant des troubles 

mentaux graves désirant s'intégrer socialement et développer leur employabilité. L'entreprise 

possède une division qui lui permet de fabriquer divers biens dans le même domaine. L'effectif 

de l'entreprise est de 21 employés, dont 15 (71.4%) ont un trouble mental grave. 

Entreprise E 

L'entreprise E est située dans la ville de Montréal. Cet organisme à but non lucratif a 

vu le jour à la fin des années 1980 dans le but de venir en aide aux personnes aux prises avec 

un problème de santé mentale ou d'ordre psychosocial. Cette entreprise à économie sociale 

possède six points de services dans la région de Montréal. De façon plus précise, cette 

entreprise possède un effectif de 55 employés dont 22 (40%) ont un trouble mental grave. Afin 

de pouvoir travailler au sein de cette entreprise, les personnes doivent démontrer un certain 

niveau de stabilité, être ponctuelles et assidues, et finalement être en mesure de travailler à 

temps plein. Pour faciliter l'intégration et le maintien en emploi des personnes qui ont des 

troubles mentaux graves, l'entreprise offre diverses mesures d'accommodement de travail tout 

en étant le plus près possible des entreprises sur le marché régulier du travail. Parmi les 

stratégies mises de l'avant par l'entreprise pour favoriser le maintien en emploi notons le 

développement d'un sentiment d'appartenance, la réduction du stress et l'adoucissement des 

relations interpersonnelles. 
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Entreprise F 

Finalement, l'entreprise F est située dans la grande région de Québec. Elle a le statut 

juridique d'un organisme à but non lucratif. L'entreprise a vu le jour au début des années 1980 

et avait pour but de permettre aux personnes handicapées de s'affranchir de leur dépendance à 

l'aide sociale et d'avoir un statut de travailleur. La mission de l'entreprise est donc de favoriser 

l'intégration et le maintien sur le marché du travail des personnes ayant des troubles mentaux 

graves ou un handicap physique. De plus, l'entreprise a comme objectif d'améliorer la qualité 

de vie de ses employés et leur assure une indépendance financière. Les employés peuvent 

prendre part aux décisions de l'organisme en participant au conseil d'administration. 

L'entreprise œuvre dans une vingtaine de secteurs d'activités. L'effectif de l'entreprise est de 60 

employés, dont 58 (98%) ont des troubles mentaux graves. La durée de l'emploi dans les 

contrats de travail est généralement de six mois. Toutefois, ces contrats sont prolongés au bout 

de cette période, ce qui signifie que la personne occupe finalement un emploi permanent au 

sein de l'entreprise. 
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Annexe C : Guides d'entrevues 

Guide d'entrevue individuelle pour la première rencontre 

• Pouvez-vous me parler de ce que signifie pour vous la qualité de vie au travail ? 

• Comment décrieriez-vous (ou jugez-vous) votre qualité de vie au travail en ce moment? 

• Qu'est-ce qui favorise (influence) votre qualité de vie au travail? 
o Probes : comment, à quel niveau 

• Qu'est-ce qui nuit à votre qualité de vie au travail? 
o Probes : comment, à quel niveau 

• Est-ce que votre problème de santé mentale affecte votre qualité de vie au travail? 

• Est-ce que vous pensez qu'il y a un lien entre votre qualité de vie au travail et votre 
maintien en emploi? 

• Souhaitez-vous ajouter autre chose à propos de la qualité de vie au travail ? 

• Selon vous, quel est le lien entre votre qualité de vie au travail et votre qualité de vie 
générale? 

Guide d'entrevue individuelle pour la seconde rencontre 

• Débuter par une lecture de la description faite suite à la première entrevue. 

• Est-ce que cette description correspond bien à votre qualité de vie au travail? 

• Est-ce que vous pouvez me donner un exemple qui illustre votre qualité de vie au travail? 

• Est-ce qu'il y a des éléments que vous aimeriez ajouter? 
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Annexe E: Questionnaires pour le volet quantitatif 

QntiâcaBaBtl 
InJotiMimSocicxJHnoçnphxçfles 

JD Psrodwn* 
ID Eamâis* 

Zl|Kll«rtll1«X<lntlif»<iiilljllf«Hir|il 

1) D*. <Jr\lvA.) I I 111 1 111 

I)Date<bmbuci(JrrUsAi) 1 I 1 ! I I I /I I I f 

Aï. OU 
])CHI 

1 I Homme 
[ [ Fcmmt 

4) Canal t»«S 4krn*z-r««? (N« cocha qo unt cu«) 
Ciucratn ' Mayta-Qntffi 
Aàicam AiaocbMot 
Asùàqat [__ Ailn 
LJODO Spéafitz : 

5) Caauuai décrira-™» Yitrt nttart? (Nt coch«z ({aune cas*) 
Qaébkwsc 

Empêtra 
Rj«»illWI* 

BCaartwmw 
Ai» 

Arabe | | AaJre 
Arnaque Spécifiez: 
Australienne 
AAiciin» 
Amoduaet 

Spécifia 
137 
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Çucsoeouire 1 
bfgontM» Sociodàiw>gnpIiâ îK 

TjÉtetcrri 
CTTIBTAM 
Mine 
Cwymatdi&it 

QlN(iia«kndi 
Français 
Anglais 
A«m 
Spécifia: 

Dworc* 
Scpaé 
V«af 

>) Fias h*at lirai it stofanl» 
Pnmmt an ampli» 
Pnmiiic conpk» 
Stceaâut DOC csapkit 
Seconâwt cençièt* 

lQRdigiMi 
Caholiqa» 
Jnn* 
Musulman 
Bouddhiste 

C»jtp ncc caaplclé 
Ctfqi complet» 
BicciMLcaBçltft 
Bkc compîcw 

Iilnn 
Judaïsme 
Hstfarisn* 
Pwttsaot 

Maûnjtooo camplt* 
Mûrise canplett 
Doctaut ncncocçJtt* 
Doctorat complète 

Vaudou 
Aucune 
Aim» 
Speaûn 

U) Dtapmbc pritdpal (selectiounei toutes !» cases appropriées) 
Sdazopfertme 
BçmLaàt 
Ovnnm 
Trouble dscueté 

TrouWeïtanibsuiice 
Trouble de perwBualtté 
Aaoc 
Spécifiez 

ID Participant 
JDEantpirùt 

237 



r» 
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QreBsaoïirt 1 
Infant SacMdéaagrqdBÇMi 

1P PariapaaT 
IDEacapnst 

a)Si»ai,laqatr (^<«i«in»toM«*l«scii«qycpntts) 
Piyduitre 
Piyclwloja* 

Erçod*fap«<ia 
Édncitm spéatlut 
Médian ganéaliït* 
Autre 
Précisez 

jBânfijfK 
TnvulknrMdal 
IaUivtBttt psycbosocùS 

b) Si oai, cuatota 4t fois ira-Taas coasaHé tt(i) profesiaaati(s) ai («an ét il dtiwre •um1 

lf) hmi-ms de •Mikawats pear «a prabitat dt imti mariait? 
—lOu 

INob 

a) S< «ai, peartz-raas àriUqacr qad est i» én aadicxiMats qat rau prw«z? (Laftrcs moultts) 

b) Est-t# qaa vas audkianfe raasaat tes tfltts SKaadarts? 

Si wri, q*ds »at le rifets sKiadiirts? 

2*) K«c«nHM> à* l'ait* sociaJt? 

a) Si aai, dt qatl trpt (ïïvtc •« sus coatrsiates strtre i i'aapioî)? 
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Qucfiuocuun 1 
IciwmitxmSociodtmofiïphxiues 

II) QmI «amci cMhsms dkiit hi 
Vil de kçon indqpeodanK 
MBMtdkvMHcadK 
Hôpital 
Miîwuacteial 
SawdoŒÛclkfiM 
Autre 
Spécifies: 

[iMn ntwfiM rtîidiBÉMfc? 

21) ATK qn kiMu-rns? 
Seul 
Coiçomt 
Este(i) 
Canjamt « «n&at(s) 

Mïmbre de votre ÉuniHe 
Ann(e) 
ColocicuH 

îi) C oabtn i* foé rrti-rsv iminp dsrut b dirntr* 

QUESTIONS SUR VOIKE EMPLOI ACTUEL 

24) Q*tO< Kt b dit» dt tq4t* evhiach*? 

H1 

ï<) QmB* Mri» d'tapM MteHraas («s. : r, fard» dt jkvité, j«arufi*r)? 

lDPMtiDttK 
IDExtnprisi 

17) Coabéta d l̂warts ptr i t tnrrûkez-VMB? 
21} Qwi et Totrc fwurt de InmA UUémI? 

Jour et soir 
S«r«mst 
Vmible (jnu.'iat.'mat) 

— Jour — 
— 

Soir 
Nuit 

537 
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QoeMnasiirel 
iB&xmttioc Sooodémocnpiuquts 

IDPvtiripaat 
2D Soumise 

2̂  AtiiI de traniltr TAS C*Hctatni»ri5t,caabMadt temps <tiez-To«suK(Bplairtmncr«4MTf? 
13 î 24 mais 
25 • 60 mais 
PkudtSOmou 
Amis teniBcr aupanvnit 

M) P<M>T«-Ta«s bns dkrirt T*S tapiee »»É*ri(«n? S'i-ro«vpUit nchtrt k bc«voiai (< les apiritmeti de tr»TMl 

I à 3 mais 
4i«mai$ 
7» 9 mais 
lOi 12 mais 

Sort» d'empiei «cnpt? 

I 10m I IKao 

a a - t n  m  c c m  

s a y e n  e n  i m  

•*•> m 
| | (nwratajfclupjr) 

taijiiaiaiiAv 
«MI.9-

: I toftwi F""f" ; i - ffliii gin rih|n onpotari Qabia«0;4-c<4vl9t*waMnpmiMàhc7-B^tai4ie 
i-amixit 

«-'37 
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QIWIBOWUII 1 
InJarautxxi Sociodonopaphrçutï 

IDPmidw» 
ID Entremis* 

Sarit 4*aapM 

I IOm I IKon 
ïssro] en rrr 

sasycn ed nr 
MnAam^rHNi) | | | 
Ctfcfifhi*! | | <nir rates* h pat») 

— 1wiiii|rrtH<i T rMilnifim*i|i«nii]inMiiBlOiliiinO t n—i ili n mil 'Imi — nii»»in * rii|ili»ih >1—y» rniin T-B^aifc wtiâati •ffiw i myllfHjuli», I -Enfla »wt i'r 
;10- (nnfeéttdblhpafcl) 

7.37 
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IOPutiapa* 
IDEnoïi*is« Quttôotxura 1 

InânBttKC Soc»<knx>pïpta<ïae5 
CAttsMÉfamW 

1) DâÉTOhtsLnhw««tt»rtii—Krtplilni— irmnil— i— irtiHHfathqpalUit n« r 
2) ItlBm pmtrtwi Tm Bitiai |«nM|»i I «I ibi pim«i >|«W« fiiiHnitbaMiiiUnÉai mu iiniaH imll un il j I ilii mimai in I Ifiu - Uptqf>m*iagyvbuhira»«ngi»i»tiaibcng»a—aa»n<]'ariia«« i*M toi r«p«c»<mahfBlwr 
i) gT*f^* f"—-'"Irtr*-*—iQT"*—~** -f- ——' f— " -* [-y C*n» Kth-ÎÉ» Mt iafrnrWU *t I m heca» . imUmi iifffiiilaBfciiuuMtfiBiiwit». Ii|«aMM|MilBW|i)«(iaikiaUiit. 
4) FtoÉM»ét triTlflntwÉnpwit gC««q^MT<iqaai ta pwyfrdàaaqiB «railla* wc• «•*»*» —m •niimw Upnfxut |i«jl il— mu naM li lui «1 » l'ni l'iji i ija —i» iliiin 1» im«a f i*Wn« |i • |« « iaii i lnH—il bi i l—li 
5) tfte ét IfMBitiw «• wd'M pyagriMt « Lardai «tua» tl'i—àiii d» r«j—M««mfrmU ammumm. 
•) Tapln! ém —t«frtprii* KCHlt*: farina» utn»dtia»naB»primttcah(«.Wfrâ»idTi»»>tmywnn-OBSL) 
7) I^ploidttracsitiMfamfi«*cmpttititotc«iiH' = Ii,it**a^teaafianm. bfeatliaaHiiaa*iijarM<(*c«<>i»«K;auD) t« •Hiiiiili h r y i ihiiilM ifiil iliaii «apll bi iiaiiim h r«qïln il in—« ••iiin m ilaa» T 'aiflni miaiiM i Piyai i Ti ifiail iimlni ili imutian d'wiiwla qMtanufMBa» ibu«» «bit» lcnq»'«a» pou a «fabnwpcntraimiici caiy«icfT«ydur Bipmaatcmxa *np it «m» i» JuAcbcauffiririli (btaifiliijaiiip—tbd«riâa»&abfcT»laq>liijHi«byaa la» •»>«—« tiihipua 1»tti> C«afiœiavm«n ai am ai «bit Màaaaaa •«<*•« Ira «Brian Ai uni!. UciiBiMtfmjifi'MçfajaarvdKiBfttiMUinlami L»pkq«rt i»i «ywrw fanawal aiaofr <bi»qta—fc a b» Ja>a l'myataiin fa«y» pfa» i'at aqiliii dt finlinii 
S) Ewphi «ne r«CCTag*C—«rt *Cwa^itonKmMtiifan«c»a«grotpariHnri«iiia «fa Tuf»». L'Mqiloyar a» m mi»Hpa bcha« via» <'na» »fK»é» w%«iiaalM aqfto)*>(i»>aT» ca oepailliiri Ail'iminii «nor pi» Lan <»Upla«» d» fanrannv rat Il àm «a» a^ihya wt «ma—t yb dt— vàt i'vm tfm'i J» iim^ninm Saimb iiliit h» «niluvn p«mw ano» |»Jk cartel 

•ne l'ihjai pov m cnà Ifi fr ap pra l'wn f»Ma pm ta*. L» dat nalia» Cmt neem mm atM dt l'i|iii fut b 

t) FfM ITtC adj« = Ci»aa;fcièy«)tla La vxxam wç» «a Ses» lun dft bM tk Apm ipj» h dm ul 
otaaa m mfiei. 3 mon béMfieàr du wKiat aàmam bob b martial ai ai|iluL On admit t'mJ» ai wririai te «natif* aocan raidi MÉcdf pov 1m mu suncmaM, «• m lognMb ^mémi « Wwt Mbul at wgit 4a* 4Soéh hém a Vw|dfti m. L'a^lnjin |»n«aa»|a««OTg^»betaaiâa«faia«p—»<i»MÉyiaiob<l<Mia»fc iBi n1|*a am"ntanrnitm rwiaaatcliaa. lepmaaalde 
r^aiii'iii|aifi|atafaèBkkàil]MaacnktnMfcdiK 

mFfW COMpttia^ripiliw Uipatal a Le cSa* MnaaiUà façoa MHII'HI» MB nid* fc l'igaca. Si lianfcit it l'ak p« l'nli—r ina ftiâflmtfM. wdftir«»<vy»a»«fht^animai» iilitlinaiila'nairont. 
ï-37 



161 

Qniiaocssie -
Ei'sîarsîa de îa.Q-jaira le vas îï Tî»i3 

E/Pifsc #4î." 
JD liïî pfae 

Làei ilMiwaMictMKiÉnKWàfaK«taKi«wadK«Ktilvnim«WB.«cii#ài»wiiiàgwlnifai 
de inni. ÎKtrckf le chiffre décrit kmietKiqBelpMHuMi «lesta désaccord os m tccodavtc h jhrase.Dn'y*p»ide 
boageieedeiamàHrifoni. 

g*-. • Mw :tg§* 
i Xei iKits de mil me proearetK à» jitek. 1 2 3 4 

J.kakaÉUhaÉh**jRR4iiMniBfNlfHMl. l 2 3 4 

J. Mcc «nvomeonr de iravaj} es brsyux. l 2 3 4 
(ju^ivIurT.Jpwr l 2 3 4 

J. À noa w*4j"»i Je médmi d'être as boa «ivaOrar. i 2 3 4 

i. f»i»twwii<i<Mi*wiiwnwa>pK. l 2 3 4 

Mca sopifin i «neboooe «ccne i 2 3 4 

i. 1 2 3 4 
4 Mes *mS ex fowtas de bxm ieskuiok (a ck& ĥ. 

dMMU). i 2 3 4 
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QrKKJMEliîî 2 
£v»ia«w» «je fc.ÇMiîàf ét vie ai TiwaS 

E ?jr„c:f4-
IS icsîffsiî 

IS"»(WW:.. , Mite HntkMa 

14. fcwgfi»<nnwilicfwfawiw|»iii. 1 2 3 4 

11. fc |w*.w6S* e*«|e6»i» imefliBbeci* («E. f**»w 
daèmM'mw). 1 2 3 4 

12. Duo mon tartftat. xm Se* wnfdoytt KM initt: de St oHor 
&ç<* 1 2 3 4 

ll>. J§ mçuk û&ê MOBBnpMMfli ét Si jwtdi nniMpflritw pov 
miwmiil. 1 2 3 4 

U.lincfiH^wditinifcwMa'iiteaj'tpciRdHdiScdti 
MUni 1 2 3 4 

1 2 3 4 

14. rqfrtôikailinduk̂ jelavd». 1 2 3 4 

tT. J»»«BgA&iidmciMiw«BtiiVi nyiifjiH •iwnl(«c 1 2 3 4 

il ilnttchtdeBnilmManm. 1 2 3 4 

1 2 3 4 

sa.hcoaiâlnqieaat Mipfiim «Mcaqprtfc—it 1 2 3 4 

31. Mm honte de wd a» «•vital bira. 1 2 3 4 

20 r 
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15 'Pititcmis'. 
ID £cr«îîfsiî 

rnmmmï v • % { , ; •£***. ^Mw IMikjlB 

33. Je aà cifuMi dtrtfOBâm met txqrirts âtœac ap4rit*c 1 2 3 4 

1 2 3 4 

24. (jMdj'iitefnUiaHamil.jtfesdMadndirudil 
mon npéfw. 1 2 3 4 

3J. Aatnv^fûdsiâuHr- 1 2 3 4 

24. Je son avtkà 6* des tfcfcs de 1 2 3 4 

3?. Fa< Ai Maria* 4» k fM 4» «ea Mptmr. 1 2 3 4 

21. Je «MI zotMm àt «Sure q«j( $>$OT 1 2 3 4 

».JtMwnali<t(iatiM^<tlBaii»|hiw»tli|iHli. 1 2 3 4 

14 UnnlkgMiAiniainEcagâMIcoagtabatnnSIlK 1 2 3 4 

tu Lis vt̂ bt tes osa tavfpttt MMLjMtiSlts ttefeavs. 1 2 3 4 

33. Mon apftrïeur carat faie&ats besoèn «tocs ctpscàev 1 A 3 4 

U.k*waleimta»««Ml 1 2 3 4 
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ÇaeïSiaeMsfï Z 
tvùanut Je U.Çruîé« de vit §nT(m»4 11 

g-*»-. 
t£r 

«MtUla 

34. IlB'inmBinaid'ivoirdaaiBkincuscBftpHdt 
InniL 1 2 3 4 

1 2 J 4 

36. fsàne h cmjcràe de tm acte de tn«& 1 2 1 4 

IT.haiiafAitàrMMfÉitehyiijiMilL 1 2 3 4 

31. Je oexBiMpiettfv ors «effltgMS devrait 1 2 3 4 

UUmmfàmm'mmm. 1 2 3 4 

4t. rûwteoDtq^icdewMiivd 1 2 3 4 

m hfichtc-
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QutKWBBlilt 3 
EvtJuMoc dn srmptôc»i 

Voiri vam liât d* problàa» pour Usquth lti jeu x ptoLp*ci portai Lmm imothncaeit cbaqn* ptau« «t toceckx 11 npflcj» qm 
éknt te nréa A QUEL POINT CE """T A TKOUBLÉ AU COURS DES SEPT m DERNIERS JOURS Y 
MMPBTS AÎTIFFL^n WTT! 

MM «*—• r~ MM «*—• r~ 
t. îhimiM «jafiwnhtKÉlHHnann. t 

l 
2 
î 

i 
J 

4 
4 

5 
J 

X L>4«i gmlip'a» J—• piiiin r miIbwhh». 1 2 ) 4 J 
l 2 J 4 5 

î. Tiiwiil» <fc—•». 1 î 1 4 5 
i T«hn>— ••* trfc.it «mi-oM»Kl l 2 3 4 3 
7. DoimnaimroKbparaQB 
t !%• ihi im 1 «a <•»!»»». 

i 
1 

2 
2 

J 
J 

4 
4 

3 
3 

9. ItalalBiiiKlim 
10. taiM«iiwiipnipiniiateul>ihwilii 

l 
i 

2 
3 

3 
J 

4 
4 

3 
3 

11 Btafwftfpltat 
Il MMlmdqwiùt 

1 
i 

2 
2 

î 
J 

4 
4 

3 
3 

U.QwifcalWiàililBlM i î } 4 J 
14. t 2 5 4 3 

li'37 

IDPstiapitt 
IDEzitrom 
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Ourstxmniiit 3 
ÉvihnooB dt$ synçtânes 

«•«•M tkjM min •MM*. t i n  i  i  
13. Ttlinl il»i lilm 
16i Saluât (fculitok 

l 
1 

2 
3 

j 
Î 

4 
4 

3 
3 

17. Ararl* criai 
11 Ihf F |IM Uwl 

l 

1 
3 
1 

i 
j 

4 

4 
J 
3 

19. Aaà»A nim 1 3 j 4 3 
% Mntm MÉkilBatUMl l 3 i 4 3 

ÙMtpK. 
23. Wm fâdkàrti w«w Jm am. 

1 

1 

2 
3 

J 
J 

4 
4 

J 
3 

23. Nut m»—iSvfaBac 
M Srity'aw Ltm»«y'»MH«à 

1 
1 

3 
3 

i 

} 

4 
4 

3 
3 

13 Dàfliprf» m» mlanm. 
M. BwBdi'caibr̂ tdiKnriSK'CifHnttfiiM. 

1 
1 

2 
2 

i 

i 

4 
4 

3 
3 

27. Diffio*» » |iwi** il»i ttcuîam. 

21 CairniÊva/tgmmmtdta^mtiÊt»a>m*m. 

1 

1 

2 
2 

î 4 
4 

3 
3 

29. Diffiqfa>«m>n>> iim» togS» 1 3 4 3 
30. MkièdikBo>tia« 1 2 i 4 3 
Jl. IfcCTOàWoMUiiii i«*iwn, ftniw omcCran proyilt 

VIKU ftntpnr 1 2 î 4 3 
32. Itoat fcMaan 1 2 J 4 3 
». E r̂î «3DJ««TO4«Bc«OB-.r-«.é.con» 1 2 î 4 5 

14/37 

ÏDPntiripiBt 
ID Entrons* 
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QuKtionnjuj* 3 
ÉwJmtKO dtt syinjxccw» 

M 5̂S52̂ we,,meel" 1 %
 

1 *R» •—» te 
H. IIWIMI »» !»• jiimi nnpfcfr». 
». VaaiawruM «|«s&» a f anai 

1 
1 

2 
2 

î 
î 

4 
4 

3 
3 

MI CHUilnéaMMc. 1 
i 

2 
3 

} 
ï 

4 
4 

3 
3 

». taM«liMitbiAèHà. 
1 
1 

2 
2 

J 
} 

4 
4 

3 
3 

40. AHt«nèi|fKèllMHtfliàfaid»di(ri|i'a 
41. AMWfM4ilQMf ndiftwiNrdMGhpb. 

1 
1 

2 
3 

} 

J 

4 
4 

3 
3 

4. f«twÉ—if«dhB»ita»iiii — • l I J 4 3 
43. SAÉM*ÂATO*MLMMM.AAAIKR*AAÉDÉWI 

«•ta» 1 2 î 4 3 
44. S»J—I » «il|«iiil»à»qi»>p'm l 3 i 4 3 
4], AUMIUMTMAMBJMÀQM. I 3 î 4 3 
tt Vim Um» <IM fcmnic. 
47. Safc—t*—imniM ifiila» iimi !•« mi 

1 
1 

2 
2 

i 
J 

4 

4 

3 
3 

41. Nèpai *n MoaaUTOwjMinfeg. 
•. VqniwÉr T«p»Y»TW—PUUW»y»wa»MYHR^ 

1 
1 

2 
2 

î 
I 

4 

4 

3 
3 

50. Tmint I(II INIM »RTHI RI» 

$1. Mlihi iitiwfcifcwiwihMiw 
MT 

L 

L 

2 
2 

1 4 

4 

3 
3 

55. S«nat<bcafe»Uia 1 2 î 4 3 
9. LH> f H«ipi ihm »a|» *•! i —" 11 l 2 1 4 3 

1*37 

IDPuntijam 
IDEstntiiM 
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Questionnait 
ÊvihlMMB dl 11 HtÙâOMB iu travail 

Cwatene: 
Lisez umàvmna duqw phiast m tocsctez la ripons* qm décrit te mieux votn unn dt utts/aaion dais te cadra de vont tmpioi 
actuel 

IDPutapaBt 
IDEntrtwiw 

i i
 

t
 

»
 

1
 

» — mm Mttft 

l.Dtm t̂iîUiÉj'ancnH. 1 2 i 4 î 

2. Des coo&noos dt travail 1 2 3 4 5 
3. Dts possbfiiiés dt firire <te chosM dffiKtniK d» Mopt a 

tCflBPS 1 2 3 4 î 

4. Dt vvtn inpenaact mx ytra des «ni 1 1 3 4 5 
5 De la mMuére doni vooe snpëittff dxige ses employés 

(nppom tamains) 
6. D« la cwpttenct de ««ne sapérimr dus tes poses de dicisiDBs 

(camètaces tedaagues) 

I 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

5 

5 
7. Des pMtibiliMs dt fin des chaises <pn ne sont pat contRorts à 

vase ccosoence 1 2 3 4 i 

1 Dt te wtoû* de von tnjptei 1 2 3 4 î 

9. Des possibifctK d'aidei tes pm dans l'ennepcise 1 2 3 4 5 

10. DM posslnlms de din aux gens et qt'il fin Jure 1 2 3 4 5 

I«? 
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QutsOoc]uurt4 
ÉvaluMoe dt ta utuâcuoo ni tnvill 

MlU '«•MB 

11 Des possibilités de &in des choses qui otihsenl vos capacités 
11. De U aanin doat In it̂ e M les procédons wenm d* 

l'tMnnns* tact mises eaiootkKMa. 

1 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

5 

5 

13. De vas* siiaut p* rapport i l'imporBoct da tnv*3 qa vous 
faites 

KDespossftlimdepRndRdisdkisMHdevrtepMpra 
•HMm. 

1 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

$ 

i 
1S. OH pouAtinsde rtstw occupé Mat k unps au cours d* te 

KMTMedc tnyiil. 1 2 3 4 5 

knnfl. 1 2 3 4 5 

17 Det posfibibl» de tnrviiler seul dis» votre emploi 

ÎEDe U aucun doet vos collègues s'estasdeol «ont eux. 

1 

1 

J 

2 

3 

3 

4 

4 

5 

S 
19. Des c<myiimnm que vous ncevtx pour la ruUatxw d"\m 

bœttiviiil 
30. Du sMàflfltt d'KcaoopbssesMBt que vous mirez de votre 

- -

I 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

S 

5 

IDPirtjapfflt 
IDEawpnse 
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QatnMUHirt î 
Évitaanac de l'estime de wi 

Vtàa «m liât d'énoncés qm traitent de comment vota ras sftei « prapos de •«> m bat q»e TRAVAtLLEUIl 
Poar duanie des cmcteraaqoes ou dtsaiptiais suiv«âes, indiquer i qael posa chacun est vint pour vous en encerclant le cbiifit 

1tfMnT 

i] 
•WÊtm 
mmt ,! %

 

1. En tua trswriUew. jt pmm qot jt mis m» parant de 
viltor. M UMBB «fait i n'importe quel wsi rmiitai. 

2. En IM que tnraillev.j* para qo* je possède tnceram 
nimbe» de béBes ifiîiH i. 

1 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

3. Twt bien ctuàdài, «a tint que tncnSMr, jt «m pané i me 
coasdérer comae m me 

4, Es m qae nmQinr. j« RÉ apAIe de tat bs dm** ra» 
Un qot la amorti dti «ans untilan 

i 

i 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

5. En tut que «mvatflnr.j* sens peu de Disons d'eue fier de noi 

4. En aoa que «nmUw.j'u tmt «titndt potirét rô-Mrii aoi-

i 

i 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

7. En tut que traviillei*. j'umenb avsir plas de respect pour 
nxn-mécM. 

1. Es a» qne trsroiUear. dan hnMmbte, j» suis lanttt dt boî. 

i 

I 

2 

3 

3 

3 

4 

4 

9. En tut qui tnvailkur. parfois jt ne secs vniimnt munit 

10. Eatzatqottnvvlliac, Um'snvt depeastrquejt sossaboe 
taco. 

i 

L 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

ID Pirtciwnt 
1D Entrant 

irî7 
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QuKUociitsit t 
Ev»iutK» dt la Qualité dt VI» te Génial» 

IDPiitkipjci 
IDEnaipiis» 

Cfloagnes: 

Dans h qutstiraoaire. nu iltez vau i phisimrs npnsts «a* échelk qai vt dt "Très Méconnut" (ta pin cetstwn me «ne vskts dt 1). 
jtuqu'i *Tm Conitnl" (li mtiBMm cotation «te «t viles dt 7), H y a MOU JM point 1 i 4 twe hur iHaipttt Avtc «ut «didlt vu» 
poimc drt et qat VOUS itsMMtz tar DIRONT» choses dans VOIR vit. Pv cuœpk, à b question "Stritz-voro contât d'avoir «et cran* 
(tact* au chocolat?" tt vow «M qoriqif «n qm UMEZ la exént glacét an ducoiat. ras chotsiritz "Tns CMMOT A l'opposé, ti vous 
detts&z b cràst {tant as dsocoiit «rot cbauski "Très mtcoamt". Si VWB tùa i peu pré aussi sansûrt que méconnut dt la as» 
jlactt an chocolat, vous dmsiuc lt nàl» dt l'cdieUt. Pow choisir me réponse il suffit dt £an m X du» ta petite ca» sou k visage. 

- T f \  . 
TbiS. imWMM 

3 4 
Nwn 

1 
wHHHM 

KxiAà 
« 

© © 
CD ' 
© © 

i , i 
© © © 

1 1 

1*37 
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ittuQoD d* li Qualne d* Vw « Gcntnlc 

2ftJ? 
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QcMiauumc fi 
Evidmtjai de I2 Qualité de VM m C«A*nlt 

I SKMMBiLhmMt 
I. On vivtẑ ms «a et noont ? (wcvckz k cfcti&t - o»dt) 

t Hônul 9 MHSOB de retnile aédicilBt* 
i i I 16 Muuxik retrait BOB ne&aliue 
3 VbùoadcmmoudtcMmkicBict 11 Pnsiatideânalk 
4 EoMUunndt bat IGMRIWARPKMMI laits 11 IABMB <M muinu WÎM 
1 FarvdtvHBMiaa II Aak*nuiipoarSDF 
6 FniDed'iccaa] 14 Posa» !> APPHMOMOI dMnpMtaat. mmilt (perwenel surplace) lî Sans abris 
i Appawaa* mtect. MMBntâk 16 AIB« : 

2 Citet dans l'cnhe. tel endram 00 vous ewez vèco « caun des 6 deraiers —K. y cornais let «wcn m hôoiul psrdunngat. ta 
twmtnpm p» te lira oi vans vire acmtHwniW. (UTILISEZ LES CODES CI-PESSOUS) 

Code DtsafetioB 
A 
fi 
c 
D 
£ 

Ib Nombre total de lieux de rodera diffirenls (hoptfal exck) litqaules pendai» les 6 deniers —B7 

3 Dans miel tcdnat êres-vras reaé le p)as k»elm«K «u cours des 6 étrmers •où flmoivei k cade) 

2137 

IDPatKSMDt 
IDEczrepiut 
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QaHtiiaDttiîi» 6 
tvjhutioc de la Quilm de V* m Ctoéndc 

4 Qo«ll« ipfrcdatkn pomz-vam mr : 
A. Vos ranrittia» dt v» anomfatm* dam it L«U où TOUS VIVK 7 iquotûbini* 

: 

Q> PnticipMi 
IDEiiwprist 

~nr~ 
Tsr 

• 1 

© 15 
B Vooc BOnutt MtMOBcllt dus le lieu ou vous viwi " 
•'""'T'V, ' t a f • *  • - 1 

tm Hêmtm —- -• -iwnv Trti 

© © © © © © © 
l ! i 1 r— i r i • > i i • ' 

C. L'idw dt pm« tant locgiM yitioik dt wnpi, li <m vora vrétr irfnrilfroru ? 
I » - * 9 « 7 

Uni Tr-"fl RM» GjMrindMMWst C— Trti 

O © © © © © © 
i ' i l 1 r—i cru "—" 1 1 1 1 

2137 
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QtKaiaBuîHtf 
Evitât*® dt li Qualité dt V» m Gtnéalt 

IDPïnkffaai 
IDEnatpn» 

LiMMMriiffiimîf •• || • ^ ^ ^ ^ ••.•••••I uni I I I 

I. Voici sa* fctt de êcàvt» que lts gtt> parant «m pendant leur loisir. A» ducum tf'tlks. pamHws nu din si c'«« quckp* 
chow <mt vous tvtz fiit «n cocn its I étfiton wtn 7 

A Dm fi iSi IWM MU Û«DMRT? M KM 
B. BXS-TOB ILK £UN OTI CAMES (TAKMBSTTP On Non 
C-lUlll WL LUÎ IL— HMT—MIMMCIFC? 0à NM 
D. Avu-vous TAW LINE mmunm «« MUR On KM 
E Bu» wni ilW tHw M w MUmn I IIÉIIII? CM KM 
F. Von» fiw* i vuu pus* tans BMfa*7 ON NM 
A ANHWULIINF ON NM 
H. Emanas *B* dû m WBC? 0» Uoo 

1. Dm» l'wMHnfale. qut ptMfg-wm di h aanitrt dent vwis nti nmpli abjjjatiea» fimàlaity pr<rfwvianwi>i « wcmlw ? (cnchti 
UMMtllCMpMM) 

Médiocre ActcpaU* Ban» Excella» I 
i 3 L—J L-J 

3 Qutlk ipprtcuDoo PŒÎM-VOUS sux : 

A L» fnaa don» vons ocaip« voa» t«mj» tort" 
t ' i • « ï * • • • • » • •  •  

%« m»—i «Ml GftMnlMMtf 
SaitaCMÉ OMIMM THB 

CMMM* 

© 0  © © © © 
l_l l i i 1 I J •—• 

23/37 



176 

QatajMUDt 6 
miuiwn d* li Qualité d» Vit a Général» 

IDPxiQCiiMBI 
ID Entrons* 

B. Vonaptuudi 
l 

ioibt des cbosts b 
1 j 

tfes «mnibks? 
1 é. • . • : s tf T 

tm Ummm CM>+mm M» CmimI IMi <8> 
1 1 

© 
1 1 

<S> 
" i 

© 
CZZ7 

© 
i—i 

<Û> 
a 

© 
f-1 

34 37 
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^mlutiendtli Qualité de Vk «Gcakalt 

s*diwP:rM«i 
L« qiMiQODS simmtK concanœl vos rektio» avtc votre ÎMmSt oo Ses prodre me lesquels vous vtwz. 

1 An court d« < itrmitn «il. combwB <k fan ire-vom Dirit re« un mmbrt à» vofft farrillt nu téléphoné ? (cochtx une nul» 
itfoom) 

IDRuttcquau 
IDEiunpriM 

Amaofanfeiswiifl» 
AumdtBiefcopgstmiiiit 
AswtewWrwim# I 
MOBU d ont feu ogmoti 

datent 
eb&B«flt(>lknias«cBonE) 

1 Au coun des t deniers »otv cocabtaidi fcis retz-vsasreucnat ucmtmbrt dt voirt furnlk? (cochez une iruleuponie) 

Au awiBs gn» feu pu jour 
Au moms me tas pxr senxint 
Au moàa me fan i» mois 
Mains d'ane fais HT ans 
PlsAttBnt 

2M? 
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Qawriwmiiirt 6 
Ewhafian d* Il Qiulrtt d* V» «q Géaml» 

IDPiitksHnl 
JDEsamrist 

3. Quelle jpprtcuoon panez-vous sur : 

A. VMR Mâudi tt di AU* te Bwnbres di vaot âiaillft kf IBU «nran ht neti ? 
Trti 

1 * - ' 
>•»« 

? „ f 
CMMI 

i 
Tm 

0 0 © © © © © 
B La manié» dot • « • 

i i 

IL tel dnsti MINUS «QtcnotTOfrtfsmi ilkKtvottMnimR? 
^ M, ^ 1 -f 

«M w—*« Qtmtaèmtmâ OMMMHt •VM 

S 
' 1 

© 
r*—i 

0 
i i , 

© 
. . I l 

© 
' ' 

© 
E=m 

© 
' 1 

3437 



179 

QnwriimMBifi 
Evaàutiai d» ta Qialité dt Vu « Gâtait 

ID Partie sam 
IDEnaipriji 

L«s qoMioes sonna** cocceraH vm itlMjam ivcc d'iscw pcuoits (Uns vont vit, c'ist-*-djr« celtes qui dc fmi pis p*oe de voc* faiwflU 

1. Combien de fois avtz-vxx» eu <me des «ctmtes ainEtti ? 

AnOMBiUM&HSWXW 
Alt MOÉH «M fois HT musm 
AU HXHB5 BTT FILÛ B* BSOTS 
Moins d'oui fais pa mois 
Pis du nui 
Pis dc buffle Mki i ta stetin E) 

A» moins OM te pn iour 
An IBOBU w fw nr Mmuni 
Au amasi» fais p* mais 
Mans d am fttspsmeù 
Ptsduwat 
Pw d* SUD* (illtt i ta Mctiai E} 

Au noms un* fois par wur 
Au soins m lois wr mum 
Au mains ont fois vm mais 
Mou d'oat fris wr nais 
Pu dit ta* 
Pis de {smiU* (lUez a 11 section E) 

27,}7 

i 
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QiHsDauuinS 
Eiibition d* la Qualité de Vw es Gènenl» 

D Passer dK ttugmvec ma mu. roc» nttaftl anife). voue conpegnt ou voert compagnon 1 

Auswouifflifcùousuuitt MaKdHCHSUBBiaSBSiJEflBbdSBMBMEiaM AninoBamtlaùpgguaà 
Moins d'an fois oc nais 
Pudutrar 
Pu fc fiimii. (JDM i seenaa E) 

IDPinkipaw 
OEntnprise 

2. Qntîl* ̂ ncutiao poitei-vmis sa : 

A.ledwBwvwlteiriclBwn»? 
. . 1  
Tm ; • i,; S 

Hun 
s 

SMM* 
* 

Trt» 

© 
r—i 

© 0  
i—i 

© 
r—i 

© 
1 1 

© 
1 1 

© 
1 1 

B La qauxi» de temps que vous paswz en caamESM d'uares mis 

28/37 
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Quenk*maÉi« 6 
fvakutiai d» li Qualité ât Vit ai Général* 

C.Lcs casques 
V* 

JUS frequwez MU» 
R 

mars de votre fgnil 
» " 

B»? 
# * • f • • 

1M r"" CMmm Trt» 

© © 
1 1 

© 
1 1 

© 
1 ' 

© 
1 1 

Ù 
—R—R 

S 

29,'37 
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Qatstfasuiit 6 
fnhiitiflB dt li Qualité d* V»* m Gâtait 

î. QatBt mricîMiM pgRWMis mr : 
A,LiMaM^ueHB(|Biv«utaad«? 

2 » s • 7 
Jm M».—• KM» CMHM* Tm 

© © © © © 
— 

© 
• * 

B. Voa* înwM à 

' " 

tvic? 

1 1 " 1 * * 1 1 

l l 1 i « V 
TTM KM*» C«n»r Tfti 

Cfsint 

© __ © © © Jll II illlll I © . © passas © 
11 11 

C. La quucM â"m EBBXqnewBswKa 

ï 1 

pour vos disvactàû 

1 1, . i 

ns ? 
•''1 - 2 « ê S , « > - i 
w1 

IteMM «rsr nmm ^S^hhhsImMmb Cmmm im 
Cmémi 

© 
1 1 

© , , © 
i—i 

© 
» > 

© © 
ri 

© 
a 

31,'37 
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Qoesnocnun 6 
Evefcatieii de h Qualité de Vie te Géniale 

I Stdl»C:Triwî 
i Avez-wus tnvttlié DmUrl Les I *tné«n , (Chainssez mm seule recacse) 

ÛM, TRAVAILLE KTOETTOBHIT 
Oui, a travaille m CM»» dei 6 denien mou. mats ne travaille pas EN ce UMMBI 
Non. pas de nviil lu coon des 4 damiers mois 

2. Qotl gw« fe nvifl fiBttfrVMU «n c« Bteouet ? 

3.CosaiîHd1itniHpuiiiBawli»viikz^oiBluAi>ntlS«iBta ? 

4. Combien gagnez-vous par tasame on ptr mois dus « poste * (mdiquez seciemem ut moonct) 
Par semaine : 

Pirtaoïs 

IDPmkçwi 
E Entreprise 

J1'37 
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QatsôaouBtft 
Êvûutàm dt la Quliii d» Vit m Gèatnl* 

I£ Participial 
IDEmnprïjt 

5 Satisfaction profesuoCDellt C^M pœsei-vmii <fc : 

-• " j • K -:V!LLFT 
... , , , w , .  i • ' '"i 11 1 ! 

fr* M*-— Km r'n!£"' CNtMt 
1 fm 

<8> 
I I 

© 
1 1 

© 
I I 

© 
1 1 

© 
L—J 

© 
M 

© 
I—_J 

BBSSLQaffl&as - •  > '  à  . • • •  - * • • « 

Ti« M r"J" •' CwMMt Trti 

W 
1 1 

© 
[=1 

© 
1—i 

© 
1 1 

© © i—i 

Trti 
' I" . ' * :i 

Hmv 
• § 

1 • 
hitt 

• 
QMMMt 

? fm 
CflHMt 

© 
' 1 

© 
, , C=3 © 

1 1 
© 
«—« 

© 
1 1 

© © 
1 1 
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QutsÙHum 6 
Evilniûon de 11 Qualit* de Vw CD Génenle 

| Stt̂ mMzïM ŝèPÊââ ~ 
1 An toan d« < d«r»trs Bafe. m«AWi**VKnn* : 

IDPmkgaiu 
IDEumm 

A.D'MJIWII IMWMIÉHI »• fi—III «tWiiwn^IÉII. «WiiMiiMiiwwliwc—in ? m Noe 
B. D 'ICIH rriimnth Mu-vwkn» tth qu'oa aunbnoki*. Œ vol d'uitol ou ât btess ptnoauk ou d'un* Hcroqaenc , Oui Non 
2CambMP dte&>u«vti-vwa«a an*touaru«BfUmnt étlàtiiiccun dt»<d«f»knaMg "* 
3 Qutllê sppreaanen pœtti-veius sur : 
AVoatsénniitdMisitirMî dt vont quarig ? 

1 "»' ' ' a . à • S « T 
Trt> C'y'!*—' CMMMÉ Trts 

<8> © © © © © <û> 
i i i i i——i • • 1 i i 

B. Vom S*CŒW DM VW» téudtnce ? 
-vi ""I • a w . . ' . . .  * :.:...: «:.. : r 
_Tr«i ITNNN héU T* 

Cmmu 

© © © © © Ù © 
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d* li Qualité dt Vit «n Garni* 
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QatKMBnrâi 6 
Enlaitian d* ta Quili» d* V» m G«ml* 

g) Partie sanF 
ÎDEampriâT 

I SK#«I:SMli ' 
1 En rèsii commet* dterinez-veus voac w&é * 

Mmse Mom Bas* TresBcamt Excellai» 
i—i uL> • > i ' ' ' 

2. Qutllc 9pndiiiM|N(MfrWBS sur : 

A. Voo» aatt «s 
1 

Tm 
pas2ll-___ 

» * 1 s 
' 1 • - Tm 

© © © © MMH © ^ © 

BYm ç«4«Wj 

i ~ i 
nfavskmc? 

Jtm 
--3-

— -••••— « C#MMt Tm 

© © © © © © 
1 1 

C. Voo?» bwo-éc* 

,f 1 1 
OTWMini ftétmà 

i—i 1 1 

I1 "V I 

—' 1 > , 1 

I1 '| 

' 1 1 1 f 

Tm KvMnr Cmma tm 

© 
1 1 

© 
c±n 

© © 
i i 

© 
i——i 

© 
LJ LJ 

Wil 
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Datephael:. 
Datepb*e2:. 

Qieiniiun de sixii après 6 mm 

NniDsroE) 

1) Est-ce que îkfcnâairWadanïe Xest toujours à l'emploi dans votre eatfeprise? ««ter i. «« 

Oui 

Non 

Mleti lëtamtmi 

Si non: 
lai) Quelle est la dite onMonasoraadameX a qoilte rantrqwise? 

lb) PoaïquëJes raisons Mnâev.'l^âaaDeX ae «avaiUepltB dans l'eaBreprise? 

le) Est^ieqieMsra^lâiâaiixXadtaiiiiBLaareesiilaiThtMWx^MrcEnc»^» 

AîUx* SammjmT 

Oui 
Non 

Ne sait pas 

Si oui : 
cl) De quel type d'emploi s'agit-il? 

l)B««v0lat 

2) Atelier protçs 
3) Emploi sparadiqœ oapaxmâ 
4) Plateao.de travail daas meeulreprtse 
5) Emploi detianÉm aasem d'an programme 
ô) Emploi dans une entreprise sociale 
7) Emploi de transitioa enmiHai ngoliar 
S) Emploi avec accDflpagfiwneffl â.'miaieiveQaas 
9) Emploi ragalier avec satfàea 
10) Emploi sur teawdûrêgilier 
ll)Nesaàtpai 
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2) Depuis X (datte de la phase 11 combien de joins s'est afcsmté Mo nsignr Madame X? 
2a) Pour raison reliée à la santé mentale : 
21») Poux raisonreliêe à la saa* pfysiqae : 
2c) Pour des vacances : 
2$ Pow des rasas ioginnnes aaaifiiea (ex. férié) 

3) Est-ce qu'A y a in élément que vous jn§sz important de nous transmettre an sujet de 
MonsieuiMadasDe X? 

Oui 
Non. 

Si oui : 
4a) De quais'agitai? 

Merci beaucoup!! 
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DtSiÉm des dMaati traa d'emploi 

1) Bâ»nh( - le dioM o» acttroaaai g wyilBCToK o»yyc daatt use atiùrUê peur laqucBc a ae teçam 
pai de CBa^^aa^aBa ifiaaaosc. 

2} Mdkr» pntcfïs - Les aoeSos poaaegô seatf doggarapo de peaaaao qui nnibut CBJUiâilc dau UB 
attÎBMcnW ôelc aùfl ymdoeppeUiaM i Snace» d*ânancâo« stcc do ïmiîmMa» ne l—dieap la 
plupart du *OBÇ%. le sbÛK ot actes le Mi tutoie Ifiragy ot ratelas ett isftii dma FSJŒ« de 
•éadaçCrtisB-

3) lapin ̂ inifK •« paartaai - le cSant ot agagâ dau «oc a-iâtitu de tamd peux hqacfc 2 ett 
pave. Cane auâi.âi ot adeandBe dt a us Inaaâae àacguXes S aV ap» de ooM oŒeàe3 o» de pacocns 
d'art au cfcc Lapoxeanc eH çàaôalaaaou p*pàe « astis latofeleH. 

4) Ihtu dk Érmrma Aiaa ac aartafaîac - Co ençJci iayliqa al «. JSBISÇC de cfailtt qoilBrailbu ans 
un asulMs do auam aaçîcjo- le gaaupc a* pagre ans «as aaâte de «a» J es c'a* l'rçauc 
eunÎK dsTrxe la seaaae d "sajou obaouu poux payo iadiiriidmlkaaat les rlrarr 

âa «INaa paagrsanc- L'amplai a* MMe à INriyrir*ir de î'atjŒoe a «on dau 

D) Eaaptiâ dus aac aataynae HÔIE - Llaaqpbi ot aur dau tue eaaepane neaâe fer. weepeas 
adapaée. oaepôaarre. OBML\ 

7) ïoplai 4e tnaaMaa a ain aampêHEnifaEEr — 1l'agà d'ca l̂six HmyiaâBt h rfiânii TV m ai à 
laqi paaid (donc aac i cl S mus) Les aa^byci de iV^aee dnrairm fd cfaoa cessai lo isaoEnu 
de Ha îi et feimni criTuàr oc rimât L'aopisi sçpmâau i 3'agous. Le e&eu OBB ÎBK do 
piBifiKiM-i dUaulï que a* paaaou iLnjik saine Isa î'c&e pose a caadâdaBuc gew aa srapica 
ceaçàâÉisêyiSeE. Si pcsiruu e« mm mm use EBJMETUC de xefeeâsB e&oe&e ila saphyata passes* 
Il déoinoa Suis de qui ot caçterî  oeh peut tae «ae baaae opâaoue pcai le disçi Cet asç-leh 
deîrau àae aa. aaâu aa saSaâe aâaiaannet aaat aâacs daas do SBBX a^aSes de aarraâ. LE DIAU ot 
pagre pat ricayfeycai a do io^éfe »u yaiVm 1a plupart do agsaaes iwaiwaH us anede de 

i El lis elntt CBI roppMuuâê d'œsjx» plox d'us eaçleâ de uauàtiaa. 

i) Xofki avec l'a» a •pnyaoe—t d'à* ialerraaaat - Cet gb Îbb mu Kjuliczi es est âê sauvé pat 
ràlLBidaicdehjaiet Llo^bjcnalanotantSednlTiortd'aaea|nucdendapaaàsaa 
les ca l̂ayo ijatesroaat» avesanBcEt dereayfc î maupineIns delapkôede haialàia.aiaii.li 
plupaac do suas iayliiji*i aaal aa csuacu que le dfaat rieat d'uoe ageace de «éad >•"»• a. 'îuxe s Si 
iiaBBBaa  ̂lo i.a^Vyô pntad n aaa jada esalael aree l'uiylaynw pa«iw eoaaa. hp de laft 
p«ux l'asnua q îts M«u K poxE biea. Le eio»t oauite d'arc» acco aa» at«a eay-h  ̂de r̂ eajoe y 
ki 

9) Xaplai otaayiclïfiCî aficr arec aaaAoa - C'a* as ea l̂si de type lëjvla. Le aeoliea aça ett hvmi 
kecx d« Se» de an ail Apcô que le dnl ail ebfcu va B îs  ̂S peu* auea bcaêficàcs du min 
arrr n air, pcui le ••infini sa. ea^leî. Cœ âirluaâ J'aide ai asianea do sraaarço serrai T 
ijjtaaaeafiârant l'«de iradirrib pour lo uiyliB xaas anuase  ̂âde aa iayanou. ^atâea du MUJ. 
fccdfaadi aa soja do diBbitei aSiaireafiav esc L'ea^pleyeac p«al ou se ps xaras que le câkau 
TÎeu i'ua pB^aaaoe de KadapaaasB,, la dâeââsa de dntd^aaeo ai tittaaiias atial au datai Le 
peeaeaadl de ra^eaue a^ett psxâ îàqoé daasIbafeaaAe,. h aâc à ped aa OBBBK i» hmmâca. du efait 

It) Xayiit aaopaÉAfoôpifiv iadKpndbat'  -  le dâsl acut-c ua œçlai de &çs> aucaeec au mis de 
l'alésée. Si aouarfen de Haie pau l%haauàaa d'baplsi fax rédige an e*ji s tac a ff m  ̂acu tsoôai 
addâlàeaud s'a êac fanai 
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auprès de 12 à 15 participants et 2) des questionnaire*, auprès de 72 participants, Vous êtes 
èrrvftô(e)S à p«krttcf>«r uniquement au premier volet de cette recherche. 
Déroulement du projet de recherche 
Si vous acceptez de participer à cette recherche, voua serez *nvité(e) à rencontrer l'étudiante 
chercheur» ft trois reprises. 
Lors de ta première rencontre, vous semez inrviié(e)6 à nous fBire part de votre expérience de 
qualité de vie au travail en tan» que travaBeur dam une entreprise sociale au Québec. Cette 
rencontre durera approximativement une (1) heure et sens enregistrée de façon aucfio. 
seulement pour faciliter tes analyses uMérteures 
Quelques jours «près cette rencontre, vous serez de nouveau inviter A nous rencontrer. Lors 
de cette deuxième rencontra, un retour sera fart sur tes idées qui sont rassorties de la première 
rencontre au sujet de la qualité de vie au travail. De ptus, voua aurez l'opportunité de préciser 
ou d'ajouter des information» que vous jugez pertinentes. Cette renoontre durées 
approximative ment trente (30) minutee et sera enregistrée de façon audio. 
Finalement, la troisième et dernière rencontra est prévue plusieurs semaines plus lard. Le but 
de cette rencontre sera de donner vos comrnsntairss sur le contenu du questionnaire de 
qualité de vie au traval. Ce questionnaire aéra développé suite aux Idées identifiées lors des 
deux premières remontres auprès de tous les participants. Cette wwwtrs durera 
approximativement trente (30) minutes et sera enregistrée de façon aucRo. 
Les rencontres se dérouleront dam l'entreprise sociale où vout travaille* en oe moment ou 
dans un autre Beu de votre choix qui respecte la confidantiaSté. 
Risques possibles 
A notre connaissance, ce projet ne comporte aucun risque connu. Toute toit, VOMIS pouffiez 
éprouver un certain inconfort à ridé# de discuter certains aspects ratée à votre qualité de vie 
au travail. Nous demeurons disponibles pour parler, au besoin. De plus, Is durée totale des 
rencontres (2 heures environ) pourrait être un inconvénient. Si vous considérez que cette 
durée est trop longue, vous pourrez prendre des pauses. 
Avantages à participer 
Vous ne retirerez aucun bénéfice personnel direct de votre participation à ce projet de 
recherche. 
L'avantage principal de participer à oe projet de recherche est de contribuer à l'avancement 
des conmtfssanoes au sujet dé la quaSté de vie au travail, particulièrement dans les 
entreprises sociaiee. 

Participation volontaire et possibilité de retrslt du projet de recherche 
Vofreĵ r̂ o^̂  oe pn^derê r̂  ̂ donc Hbre deiWu»er<fV 
participer. Vous pouvez également vous retirer de ce projet à n'importe quel moment, sans 
avoir è donner de raisons,, en faisant connaître votre décision au chercheur responsable du 
projet ou à fun de ses assistants. 
Votre décision de ne pas participer à ce projet de recherche ou de vous en retirer n'aura 
aucune oonséqusnoe sur votre travai ou sur vos relations avec te chercheur responsable du 
projet et votre employeur. 

Vantai Ht fMtr 2010 P«®»2IJK4 MMea DU participant : 
CJ» «"m nwmain du CHUS 

1 " 11*1" 
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ComwriMMnl 
En «jgnant ci-desaouk vaut acceptez d» participer A cette reoherdhe. Assurer-wuB que 
toulet vos questions ont reçu une réponse satisfaisante et que vous comprenez très bien votre 
rôte dam la recherche. 
Si vous décidez de participer * cette recherche, une copie de ce formulaire de consentement 
voue sera remise. Avant de signer le formula*® de consentement, nous voulons nous assurer 
que vous avez lu et comprit toutes IM informations relatives à cette recherche. Noue voulons 
aussi nous assurer que vous avez bien compris que vous participez librement A cette 
recherche et que vous pouvez poser dn questions en tout temps. 
CfiOnCv CM COnStMOnKlm 
Je déclare awoir lu le présent formulaire d'information et de consentement, perticuKérement 
quant A le nature de ma participation «u projet de recherche et l'étendue des risques qui en 
découlent 
Je reconnais qu'on m'a expliqué le projet, qu'on a répondu A toutes mes questions et qu'on 
m'a laissé le temps voulu pour prendre une décision. 
J'accepte librement et volontairement de participer au projet de recherche décru dam ce 
formulaire. 
Je consens A ce que les entrevuee auxqueSee |e psrtiqperai soient enregistrées de façon 
audio pour les finB de cette recherche. 
Je recevrai une copie de ce formulaire dé consentement et f original sera déposé, sous clé, ut 
Centre d'Action en Prévention et Réadaptation de rincapadté au Travail (CAPRIT) 

Signature du participant Nom (caractères d'inrçjomerie) Date 

Signature de (a personne qui a Nom (caractères d'imprimer») Date 
présenté le consentement 

Engagement du chercheur 
Je certifie qu'on a expliqué au sujet de recherche les termes du présent formulaire 
cnnformstion et d» consentement, que j'ai répondu aux questions que le sujet de recherche 
avait é cet égard et que |'ai clairement Indiqué qun demeure tore de mettre un terme A sa 
participation, et oe, sans préjudice. Je m'engage A respecter oe qui a été convenu «u 
formuiairê 'infonnatlonetdsooneetttementet̂  ̂
recherche. 

Signature du chercheur Nom (Caractères d'imprimerie) Date 

Union IBfthmof2010 Page 4 «jr 4 Intwo* ilu iwtripw* 
CÉR chez fhumain du CHU.? 
APPROUVÉ : 
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Déroutement du projet de recherche 
Si vous acceptez de participer à cette recherche, vous serez htvflè(«) A rencontrer l'étudiant» 
chercheure A un* reprisa «Un de répondre A une série de questionnaires. Ces questionnaires 
porteront sur des informations aoàodémographiqw» (par exempte ; âge, Retire, éducation), 
reliées au travai (par ex. expériences de travail antérieure») nsiées à votre quaità de vis et 
finalement reliées A votre problème de santé mentale (par exemple : symptôme»). Au total, te» 
questionnaire* prendront entre 45 minutes à 1 heure A oomptéter. La passation des 
questionnâtes se déroutera dan» l'entreprise sociale où VOUB travaillez an oa MOMENT ou dans 
un autre fieu de vote» choix qui respect» la mrifidanliaBlé. 
Six mon après la paaaation dee questionnaires, voira employeur sera contacté par téléphone, 
dans I» but (rouan* des informations sur votre maintien ou non en emploi. Pour participer à DB 
projet de recherche, vous devez accepter «pie l'étudiante chercheurs communiqua avec votre 
employeur six mois après la passation daa questionnaires. De parce fait, voua consentez A oe 
que votre employeur sott informé que vous partnpez au projet de recherche. Voici tes fautas 
information» qui seront demandées à voira employeur vous concernant ; 

• Si vous êtes toujours en emploi (oui ou non) 
• Si vous n'êtes plus en emploi : 

o Date de fin d'emploi 
o RaHone de fin d'emploi 
o Obtention d'un autre emploi (ouiftwn, type d'emploi 

• Le nombre de jours où vous vous êtes absenté(e)s du travail au cours des S 
mois qui suivant la passation des questionnaires et lee raiBonB de oes absences. 

• Votre employeur pourra amal émettre êtes commentaire». 
Risques poesfclee 
A notre conrvaaonnoe, ce projet ne comporta aucun risque connu. Toutefois, vous pouffiez 
éprouver un certain inconfort « l'idée de discuter certains aspects refté» A votre qualité da vie. 
Oe plus, un inconvénient pourrait provenir de la durée de la rencontre (45 minutas A 1 heure 
environ). Si vous considérez que cette durée est trop longue, vous pourrez prendre des 
pauiti. 
Avantagea à participer 
Vous ne retirerez aucun bénéfice personnel direct de votre participation â ce projet de 
recherche. 
l'avantage principal de participer à oa projet de recherche est de contribuer à ravancement 
des comaésaanoes au aqet de la quafté de via au travai. particulièrement dans les 
entrepris** sociales. 
Participation volontaire et possibilité de retrait du projet de rachsrehs 
VbtreparttetpatlonâeBp  ̂ votontalre. Vous êtes donc llbre de refuser dy 
participer Vous pouvez également vous retirer de ce projet à n'importa quel moment, sans 
avoir à donner de raisons, en faisant connaître votre décision su chercheur responsable du 
projet ou A l'un de «es assistants. 
Votre décision de ne pas participer é ce projet de recherche ou de voua en retirer n'aura 
aucune conséquence sur votre travail ou sur vos relations avec le chercheur responsable du 
projet et votre employeur. 

Vwrwxi ISttWterttlO P^2*w4 InaalM a* participant : 
CÉR chez l'humain du CHUS 
APPROUVÉ:?^", ̂  
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Coniantamnit 
En signant ckieeaous, vous acceptez de participer i cette recherche, Assurez-vous que 
toutes vos questions onl reçu une réponse satisfaisante et que vous comprenez très bien votre 
râle dans la recherche 
Si vous décidez de participer à «Me recherche, une copie de ce formulaire de consentement 
vous sera remise. Avant de signer le formulaire de consentement, nous voûtons nous assurer 
que vous avez lu et compris toutes les informations relatives à cette recherche. Nous voulons 
aussi nous assurer que vous avez bien compris que vous participez librement è cette 
(«cherche et que vous pouvez poser des questions en tout temps. 

cnoncf Qt OOniVnlVfillfiI 

Je déclare avoir tu le présent formulaire d'information et de consentement, particulièrement 
quant à ta nature de ma participation au projet de recherche et rétendue dm risques qui en 
découlent. 
Je reconnais qu'on m'a expliqué le projet, qu'on a répondu à toutes mes questions et qu'on 
m'a laissé te t*mp* voulu pour prendre une décision. 
J'accepte fcrement et volontairement de participer au projet de recherche décrit dans ce 
formula#*. 
Je consens é oe que l'étudiante chercheurs contacte mon employeur six mois après la 
passation des questionnaires afin d'obtenir des informations sur mon maintien en emploi 
Je recevrai une copie de oe formulaire de consentement et l'original sera déposé, sous clé, «u 
Centre d'Action en Prévention et Réadaptation de l'Incapacité au Travail (CAPRIT). 

Signature du participant Nom (caractères dimprimerte) Date 

Signature de la personne qui a 
présenté le consentement 

Nom (caractères dTmprimerie) Date 

Engagement du chercheur 
Je certifie qu'on a expliqué au sujet de recherche les termes du présent formulaire 
d'information et de consentement, que J'ai répondu aux questions que te sujet de recherche 
avait à cet égard et que j'ai càairement indiqué qui demeure tore de mettre un terme à sa 
participation, et ce, sans préjudice. Je m'engage à respecter ce qui a été oonvenu au 

-formulait* d'̂ ntormaltatih et deconsenternantaté en remettre copte signée au *if}et de 
recherche. 

Signature du chercheur Nom {Caractères d'imprimerie) Date 

VfcrttonW !**«•» 2010 Pya»4«ur4 Irriiite» du otrtiUpant : 
cfR chez l'humain du CHUS 
ÉPROUVÉ : f tâ 


